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    Avant-propos
de Philippe Bourbeillon

    
      
        La mort… C’est mortel !

        Lors de l’élaboration du hors-série de Science & Vie, à l’origine de ce livre, Danielle MacCaffrey, rédactrice en chef, me proposait de remplacer le logo original par un Science & Mort. Une proposition en forme de boutade, mais qui n’eût pas été déplacée tant la science a été mise à contribution sur le sujet. Pourquoi on meurt ? Ça, on sait. Comment ? On y voit déjà plus clair. Mais après… C’est dans ce contexte que nous avons plongé dans un voyage qui n’avait rien de sinistre, vers cette mort qui nous renvoie toujours à nos interrogations fondamentales. Et à nos souvenirs bien sûr… surtout à la représentation qu’on s’en fait enfant. Le premier qui m’est revenu me ramène à mes 8 ans, quand Marguerite Cornec, une vieille femme délicieuse et aimante du Finistère nord, terre de paysans et de goémoniers, nous gavait à la fois de Farzs Pitilg (crêpe épaisse couverte de beurre salé) mes sœurs et moi et nous racontait l’Ankou. Un sinistre personnage tirant une charrette à l’essieu grinçant qui annonçait par son passage le départ imminent d’un voisin pour l’au-delà. Il nous faisait peur, forcément ! Et c’est avec tristesse que je vis partir des années plus tard Marguerite avec, en plus, la déception de ne pas avoir perçu le moindre essieu grinçant pour me prévenir de son départ. Puis il y eut le joueur d’échecs du Septième Sceau avant le Mister Death du Sens de la vie des Monty Python.

        Se raconter des histoires, inventer des représentations de l’indicible longtemps subi et inexploré, tel a été le premier réflexe des hommes où qu’ils vivent sur la planète. Les premiers rites funéraires marquent le début d’une conscience métaphysique. On embaume, on brûle, on enterre. On s’arrange comme on peut de cette inéluctable disparition de nos proches. Dès l’Antiquité, les philosophes s’emparent du sujet. La religion vient imposer ses dogmes. On a les béquilles qu’on peut quand durant des siècles, la mort fauche allégrement et sans distinction une humanité encore en phase d’adaptation à son environnement. Mais le genre humain est têtu et déterminé, heureusement… sinon nous ne serions pas là. Puis viennent les guerres, les épidémies, la maladie, les famines. Mourir de vieillesse reste encore et durant longtemps un luxe peu partagé.

        Que de chemin parcouru pour arriver aux travaux de Jens Dreier, chercheur en neurologie expérimentale qui, avec son équipe, a percé les derniers instants de vie du cerveau et surtout mis en évidence ce qu’il s’y passe alors : une tempête électrochimique qui se propage de neurone en neurone durant plusieurs minutes encore après le début de l’électroencéphalogramme plat. Les chercheurs appellent cela une vague de dépolarisation terminale. À la publication de ces travaux en 2018, une nouvelle étape était donc franchie dans notre connaissance de l’instant de la mort. Après l’arrêt cardiaque qui fut longtemps le marqueur ultime, puis la mort cérébrale, l’homme faisait un pas de plus vers la compréhension du moment fatidique. Pour mémoire, Science & Vie saluait cette découverte d’une couverture, audacieusement titrée, « On a vu la mort ». Mais pour l’après, toujours rien…

        Il y a donc ceux qui veulent comprendre, expliquer et d’autres encore qui veulent vaincre, dépasser… ceux que l’on nomme aujourd’hui les transhumanistes. Et là, c’est la technologie qui est convoquée. On se rappelle la cryogénie qui devait conserver les corps dans l’attente d’un temps futur ou le mal fatal pourrait enfin être guéri. L’espoir fait vivre même quand on est mort, visiblement, mais au frais alors. En attendant une hypothétique décongélation de ces aventuriers de l’immortalité électroménagère, c’est désormais vers la Silicon Valley qu’il est nécessaire de se tourner. Forts des progrès des NBIC (Nanotechnologie, biotechnologie, informatique et science cognitive), certains comme le docteur et conférencier Laurent Alexandre n’hésitent pas à déclarer que : « L’être vivant qui va vivre 1 000 ans est probablement déjà parmi nous. » Quand une majorité de scientifiques s’accorde plutôt à voir notre limite physiologique à l’âge respectable tout de même de 150 ans. Il va falloir penser à investir sur le marché de la bougie d’anniversaire dans les deux cas ! Et arrêter de manger n’importe quoi. Raymond Kurzwell, directeur de l’ingénierie chez Google, prévoit ainsi que les progrès de la technomédecine sont tels qu’ils permettront rapidement de prolonger l’espérance de vie. Certains allant même jusqu’à pointer une immortalité envisageable. De quoi, paradoxalement, mourir d’ennui à coup sûr. D’autres encore rêvent d’implantation de puce généralisée afin de faire jeu égal avec une IA chaque jour un peu plus puissante. L’avènement d’un nouvel homme, mi-techno mi-humain…

        Après tout, comment ne pas comprendre cette éternelle quête d’immortalité quand, depuis toujours, l’être humain plonge ses yeux dans des nuits sans nuage pour admirer le spectacle des étoiles ? Étoiles dont il sait désormais qu’elles sont, pour certaines, mortes depuis déjà bien longtemps. Alors, forcément…
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  Que se passe-t-il vraiment quand on meurt ?
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  Vivre, vieillir, mourir : une question d’évolution

  
    
      Pourquoi meurt-on ? Une récente étude apporte un nouvel éclairage et conforte une hypothèse retenue jusqu’ici par les biologistes : notre condition de mortels serait un « simple » accident, le prix qu’il aura fallu payer pour évoluer…

      PAR KHEIRA BETTAYEB

    

  

  
    Grâce aux progrès de la science et de la médecine, qui ont permis de faire reculer les maladies infectieuses, d’augmenter l’espérance de vie et d’entrevoir la possibilité d’améliorer nos capacités physiques et mentales, l’humanité s’est prise à rêver d’immortalité ; ou plutôt d’« amortalité », soutient l’historien et philosophe israélien Yuval Noah Harari dans son ouvrage Homo deus﻿. Une brève histoire de demain (éd. Albin Michel). Mais pourquoi ne sommes-nous pas naturellement immortels ? Pourquoi meurt-on ?

    Tout d’abord, rappelons que les biologistes distinguent deux façons de mourir : de mort extrinsèque (ou accidentelle), due à des facteurs extérieurs, comme un accident, un prédateur, le manque de nourriture ou un virus ; et la mort intrinsèque (ou naturelle), liée au vieillissement, cette détérioration progressive et inévitable des fonctions physiologiques avec l’âge qui conduit in fine au décès par vieillesse. « Quand on pose la question ‘‘﻿Pourquoi meurt-on ?’’, on veut en fait dire﻿ ‘‘﻿Pourquoi meurt-on de vieillesse ?’’, et donc ‘‘﻿Pourquoi vieillissons-nous ?’’ », cadre Maël Lemoine, philosophe des sciences à l’université de Bordeaux.

    
      

      Pourquoi dit-on que les étoiles meurent ?

        par Coralie Hancok

      
        Les étoiles ne sont certes pas des êtres vivants, mais﻿ comme nous, elles ont un début et une fin, ce qui explique que, par raccourci, on parle de la mort des étoiles. Le scénario de celle-ci s’inscrit dans leur masse : plus elle est grande, plus la température et la pression en son centre y sont élevées. Les réactions de fusion y sont alors plus rapides, l’étoile brûle plus vite son carburant et… meurt plus vite. Une rapidité toute relative : on estime que les étoiles les plus massives ont une durée de vie de quelques millions d’années tout de même, contre plus de 1 000 milliards d’années pour les moins massives. Notre étoile, le Soleil, avec ses 5 milliards d’années, est environ à la moitié de sa vie, estimée à 10 milliards d’années.

      

    

    Autre précision importante : pour la biologie cellulaire, le terme « immortalité » désigne non pas la capacité à vivre éternellement, mais l’aptitude pour un organisme à renouveler toutes ses cellules un nombre de fois illimité. Et, dans la nature, il existe des organismes « immortels » ! C’est le cas de ﻿Turritopsis nutricula, aussi connue sous le nom d’hydre d’eau douce, une petite méduse de 4 à 5 millimètres originaire de la mer des Caraïbes. Tant que les conditions de leur environnement le permettent (présence de nutriments…), ces organismes simples (ils ne sont constitués que de deux feuillets primitifs de cellules séparés par une substance amorphe) ne présentent pas de signes de vieillissement et peuvent se régénérer à l’infini à partir de n’importe laquelle de leurs cellules.

    Dans un article paru en août 2021, Maël Lemoine soutient une théorie vertigineuse… Le chercheur a considéré les hypothèses les plus courantes sur l’évolution des premiers organismes et a passé au peigne fin la plupart des articles scientifiques publiés jusqu’ici portant sur les mécanismes du vieillissement connus dans chaque groupe dérivant d’un ancêtre commun (ou clade). Ce faisant, il est arrivé à l’idée que les premiers êtres multicellulaires, ancêtres lointains de l’hydre et de la méduse, étaient probablement immortels. Or, selon les biologistes évolutionnistes, ces aïeux sont également les nôtres. D’où sa conclusion que nos lointains ancêtres devaient être immortels et que, par conséquent… notre condition de mortels n’a pas toujours existé ; elle est « un trait » acquis lors de l’évolution.

    Troublante – bien qu’impossible à vérifier directement car il n’existe plus aucun spécimen des premiers multicellulaires, apparus il y a au moins 2,1 milliards d’années –, cette hypothèse soulève cette question : pourquoi nos ancêtres auraient-ils perdu leur condition d’« immortels » ? Et donc, in fine, pourquoi mourons-nous ?

    « De fait, contextualise André Klarsfeld, biologiste à l’École supérieure de physique et de chimie industrielles de Paris et auteur d’un ouvrage sur ce sujet (Biologie de la mort, éd. Odile Jacob), cette interrogation intrigue philosophes et scientifiques depuis plusieurs siècles. » Soit bien avant les travaux de Maël Lemoine.

    
      Le paradoxe de la sélection naturelle

      Très tôt s’est imposée l’idée que la mort existe parce qu’elle est a été « positivement » sélectionnée par les processus de la vie, car utile à l’humanité. Ainsi, dès le Ier siècle av. J.-C., le poète et philosophe romain Lucrèce soutient, dans son De ﻿rerum ﻿natura (Sur la nature des choses), que la mort fait de la place pour les générations suivantes. « Cette idée est reprise plus tard, au XVIIIe et au XIXe siècle, par plusieurs scientifiques, comme le naturaliste suédois Carl von Linné (1707-1778) ou le biologiste allemand August Weismann (1834-1914) », précise André Klarsfeld.

      Cependant, au XIXe siècle, cette thèse bute contre la célèbre théorie de l’évolution des espèces formulée par le naturaliste anglais Charles Darwin (1809-1882) : la sélection naturelle retient les traits – et donc les gènes – qui augmentent l’efficacité d’un organisme à produire des descendants capables de survivre assez longtemps pour engendrer à leur tour des descendants. Or le vieillissement associé à notre condition de mortels met fin à la fertilité et réduit les chances de survie des individus. Donc il aurait dû être éliminé et non retenu par la sélection naturelle.

      Puis, au XXe siècle, émergèrent d’autres explications qui ont permis de concilier les forces de la sélection naturelle et l’existence du vieillissement, et qui arrivent à des conclusions bien différentes. « À ce jour coexistent ici trois hypothèses majeures, élaborées dans les années 1950-1970, sans qu’aucune n’ait pu, depuis, l’emporter sur les deux autres », expose Clémence Guillermain, philosophe des sciences à l’université de Paris. Énoncée en 1952 par le biologiste britannique Peter Brian Medawar (1915-1987), la première postule que le vieillissement et la mort sont dus à l’accumulation de mutations génétiques délétères au cours de la vie, qui ne sont pas éliminées par la sélection naturelle car elles ne se manifestent que tardivement dans la vie et ne dérangent donc pas beaucoup l’évolution (les organismes âgés s’étant déjà reproduits, leur destin génétique importe peu). « Cette théorie suggère donc que notre condition de mortels serait un simple sous-produit de l’évolution, découlant de phénomènes peu ou pas soumis à la pression de sélection », analyse Clémence Guillermain. La mort serait donc un simple « accident » de l’évolution…

      Présentée en 1957 par le biologiste américain George Williams (1926-2010), la seconde thèse explique, elle, le vieillissement et la mort par l’existence de mutations génétiques « pléiotropes », qui sont bénéfiques pour la survie et la reproduction lors de la première moitié de la vie﻿, mais deviennent délétères en fin de vie (théorie de la « pléiotropie antagoniste »). « Donc, ici, le vieillissement est considéré comme un ‘‘dommage collatéral’’, un effet secondaire de l’évolution associé à des traits positifs, dont notamment une plus grande capacité de reproduction au début de la vie. »

      Enfin﻿, la troisième explication, dite « théorie du soma (ou du corps) jetable » et présentée en 1977 par le biologiste anglais Thomas Kirkwood, propose que le vieillissement est lié au fait que l’évolution a alloué plus d’énergie à la reproduction qu’à la réparation des cellules et tissus du corps, lequel vieillit et devient donc « jetable ». « Ici également, le vieillissement apparaît comme un ‘‘mal’’ nécessaire pour acquérir un avantage biologique : une reproduction optimale », termine Clémence Guillermain.

      Les récents travaux de Maël Lemoine vont eux aussi dans ce sens : ils suggèrent que la perte de l’« immortalité » chez nos lointains ancêtres communs avec l’hydre a été le prix à payer pour « acquérir une organisation corporelle plus complexe, avec un côté droit et un côté gauche, permettant de se mouvoir et d’échapper à un prédateur, d’avoir des mouvements dirigés pour attraper un aliment, etc., et ainsi d’augmenter ses chances de survie à court terme, et donc de reproduction », développe le chercheur. « En contrepartie, cette évolution s’est accompagnée de l’émergence de types cellulaires plus spécialisés, comme les neurones, plus difficiles à remplacer ; ce qui a ainsi mis fin à l’immortalité. »

      Reste cette question : aurait-il pu en être autrement ? L’évolution aurait-elle pu privilégier l’immortalité à une meilleure reproduction ? « L’évolution n’a jamais eu de raison ‘‘d’investir’’ dans des gènes permettant au corps de vivre pour toujours. Ce qui compte, ce n’est pas la survie éternelle de l’individu, mais celle de sa descendance génétique », tranche Thomas Kirkwood, désormais professeur émérite en vieillissement à l’université de Newcastle. Autrement dit, si nous sommes mortels et non immortels, c’est parce que l’évolution fait en sorte non pas de préserver la vie… mais de la perpétuer.

      
        

        Le cœur peut-il recommencer à battre après le décès ?

          Par Kheira Bettayeb

        
          Le cœur peut connaître un sursaut d’activité en fin de vie. C’est ce qu’a montré une récente étude publiée en janvier 2021 par une équipe internationale menée par Sonny Dhanani, chef de l’unité de soins intensifs pédiatriques de l’hôpital d’Ottawa, au Canada. Les chercheurs ont enregistré l’activité cardiaque de 631 patients hospitalisés en soins intensifs au Canada, en République tchèque et aux Pays-Bas, et pour lesquels l’arrêt des mesures de maintien de la vie avait été accepté par les proches. Chez 14 % de ces patients, le cœur a redémarré une ou plusieurs fois après s’être arrêté – sans qu’aucun des patients n’ait, hélas, repris conscience. La durée la plus longue avant la reprise de l’activité cardiaque était de ﻿quatre minutes et ﻿vingt secondes. « Cette étude a permis de définir plus précisément ce qu’est la mort corporelle après suppression des mesures de maintien de vie. Ses résultats sont rassurants : ils confirment qu’il est approprié d’attendre ﻿cinq minutes après l’arrêt cardiaque, avant de déclarer mort un potentiel donneur d’organes [comme c’est la règle dans plusieurs pays, mais pas en France où les médecins attendent ﻿quatre heures après l’arrêt de l’activité cérébrale] », commente Sonny Dhanani.
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  La mort du cerveau

  
    
      Physiologiquement parlant, la mort survient après une vague de dépolarisation qui se propage de neurone en neurone pendant plusieurs minutes. Ce « tsunami » électrochimique n’a été mis en évidence que récemment chez l’homme.

      PAR KHEIRA BETTAYEB

    

  

  
    Depuis le développement des techniques de réanimation cardiorespiratoire qui permettent de faire battre artificiellement le cœur, la mort, la vraie, complète et irréversible, n’est plus forcément associée à un arrêt du cœur et de la respiration – qui peuvent être relancés –, mais à celui du cerveau. Que se passe-t-il dans cet organe au moment précis où la Grande Faucheuse passe ?

    Pendant longtemps, la plupart des scientifiques ont vu cet instant comme l’arrêt définitif de l’activité cérébrale, avec un tracé plat au niveau de l’électroencéphalogramme, ou EEG, la technique qui permet de mesurer l’activité cérébrale. En réalité, la mort cérébrale ne serait pas aussi discrète… Au contraire, elle survient dans une « tempête » électrochimique, un « tsunami » qui se propage de neurone en neurone pendant plusieurs minutes après le début de l’EEG plat : un phénomène que les chercheurs appellent la vague de dépolarisation terminale. Voilà la réalité fascinante mise en lumière par l’équipe de Jens Dreier, chercheur en neurologie expérimentale à l’hôpital de La Charité, à Berlin, lors de deux études publiées en 2018.

    « La vague de dépolarisation terminale a été mise en évidence chez certaines espèces animales depuis plusieurs décennies déjà », contextualise Daniel Kondziella, neurologue à l’hôpital universitaire de Copenhague, au Danemark, et auteur de l’article « La neurologie de la mort et du cerveau mourant » paru en 2020. Ainsi, Aristides Leão, physiologiste à l’école de médecine ﻿de Harvard, aux États-Unis, a-t-il rapporté l’observation d’un tel phénomène chez le lapin… dès 1944 ! « Pratiquement tous les animaux dotés d’un système nerveux central, y compris les insectes, subissent une vague de dépolarisation terminale à la fin de leur vie », élargit Daniel Kondziella dans son article de synthèse des connaissances sur ce sujet. Selon le chercheur, si la confirmation de ce phénomène chez l’humain est relativement récente, l’utilisation de la technique de bracketing phylogénétique, qui permet de déduire la probabilité de traits inconnus dans les organismes en fonction de leur position dans un arbre phylogénétique, suggère qu’une telle vague existe « depuis probablement aussi longtemps qu’il y a eu de la vie avec un système nerveux sur Terre, soit depuis l’explosion cambrienne » (l’apparition soudaine à l’échelle des temps géologiques d’animaux complexes qui préfigurent les grands groupes actuels : arthropodes, vertébrés…). Autrement dit, depuis au moins… 520 à 560 millions d’années ! « Cependant, poursuit Daniel Kondziella, pendant longtemps, personne n’a réussi à l’enregistrer chez l’humain. Au point que certains scientifiques en sont venus à douter de son existence. » Il a fallu attendre les travaux de l’équipe de Jens Dreier – « une référence désormais » – pour en avoir enfin « la preuve formelle ».

    
      Électrocorticographie

      Si la vague de dépolarisation terminale a été si difficile à capter chez l’humain, c’est parce qu’elle est indétectable avec un simple EEG, qui enregistre l’activité cérébrale via des électrodes posées sur le cuir chevelu, et donc hors du crâne. Pour réussir là où tant d’autres ont échoué, Jens Dreier et ses collègues ont utilisé une technique plus invasive : l’électrocorticographie. Ici, les électrodes sont placées sous le crâne, au contact du cerveau, sous la dure-mère, la membrane qui enveloppe l’encéphale, soit dans le cortex même. Un dispositif qui permet de détecter l’activité électrique de très basse fréquence, de l’ordre de 0,01 Hz.

      En pratique, les chercheurs allemands ont suivi neuf patients hospitalisés pour des lésions cérébrales sévères et équipés avec cette technique afin de pouvoir être pris en charge rapidement en cas de complication. Chez ceux qui n’ont pu être sauvés, les scientifiques ont poursuivi – avec l’accord des familles – l’enregistrement de l’activité cérébrale au-delà du début de l’EEG plat. Et c’est là que l’équipe a décelé, pour la première fois, la fameuse vague de dépolarisation terminale.

      Concrètement, dans les deux à trois minutes suivant l’arrêt cardiaque, les neurones, privés de sang et donc de nutriments et d’oxygène, cessent toute activité électrique et semblent se mettre en veille… comme pour économiser le peu d’énergie qui leur reste, dans l’attente de reprendre leur activité en cas de rétablissement rapide de la circulation sanguine. À ce stade, aucun neurone n’est endommagé. Mais peu à peu, l’énergie vient à leur manquer. Et au bout de deux à cinq minutes, à un point donné du cerveau, certains d’entre eux cèdent : n’ayant plus assez d’énergie pour maintenir des flux d’ions normaux à travers leur membrane, ils y laissent entrer de grandes quantités d’ions positifs, de calcium et de sodium, et en sortir d’autres, de potassium, mais en moindre quantité. Résultat, leur membrane se « dépolarise » : son intérieur devient moins négatif que la normale (voir schéma ci-contre).
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        [image: Image]

        
          Mort neuronale

          Dans un cerveau irrigué (à gauche), les neurones stimulés présentent des flux d’ions à travers leur membranes, qui font qu’ils se dépolarisent électriquement, puis se repolarisent très vite. Dans un cerveau mourant, non irrigué (à droite), les neurones n’ont pas assez d’énergie pour maintenir des flux d’ions normaux. Résultat, ils se dépolarisent﻿, mais ne repolarisent pas. La dépolarisation est définitive, terminale.

        
      
    

    
    
      Un point de non-retour

      Dans un cerveau sain, « les neurones se dépolarisent lorsqu’ils sont stimulés électriquement. Mais ils se repolarisent très vite, en une milliseconde. Cette dépolarisation et cette repolarisation correspondent à un ‘‘potentiel d’action’’, un phénomène électrique très bref qui permet aux neurones de transmettre l’information », éclaire Stéphane Marinesco, chercheur au ﻿Centre de recherche en neurosciences de Lyon. Dans un cerveau mourant, « il n’y a plus de repolarisation. La dépolarisation est définitive, d’où son appellation de terminale ».

      Par une réaction en chaîne, cette dépolarisation « passe » ensuite, pendant une dizaine de minutes, d’un neurone à l’autre, comme une vague, à une vitesse estimée entre ﻿deux et quatre millisecondes. Problème : cette sorte de sursaut ultime de vie où les neurones « s’illuminent » une dernière fois induit le relargage massif, dans le milieu environnant, de glutamate, un neurotransmetteur excitateur. Or, à forte dose, cette molécule entraîne la mort des neurones.

      Moins d’un an après ces premiers résultats historiques pour la neurobiologie, Jens Dreier et ses collègues ont publié une seconde étude réalisée cette fois chez une patiente chez qui la mort cérébrale est survenue avant l’arrêt cardio﻿vasculaire, et non après celui-ci, comme dans l’étude précédente. Et là aussi, les chercheurs ont observé la vague de dépolarisation terminale. « Ce résultat est important dans le sens où il montre que le phénomène survient même si le cœur continue à battre grâce à une assistance respiratoire. Ce qui veut dire qu’une personne dans ces conditions peut être déclarée en mort cérébrale – et donc définitivement morte – même si son cœur continue à battre », souligne Stéphane Marinesco.

      Le mourant perçoit-il cette vague de dépolarisation terminale ? Pourrait-elle expliquer les flashs et les tunnels lumineux rapportés dans les nombreux témoignages de personnes ayant fait une expérience dite « de mort imminente » (EMI), lors d’un coma, arrêt cardiaque ou traumatisme dont elles ont réchappé ? Stéphane Marinesco est dubitatif : « Comme la vague de dépolarisation survient alors qu’il n’y a déjà plus d’activité cérébrale et que le cerveau semble au-delà de la capacité de percevoir quoi que ce soit qui puisse rester dans la mémoire et être raconté, cela semble peu probable », estime-t-il.

      Quoi qu’il en soit, les travaux de l’équipe de Jens Dreier permettent de définir de façon plus précise la mort cérébrale. « Ils indiquent qu’un cerveau avec un EEG plat est en fait un encéphale encore vivant, dans un état encore réversible, et que la mort survient en réalité plus tard », développe le neuroscientifique lyonnais.

      Mais la vague de dépolarisation terminale est-elle elle-même le point de non-retour au-delà duquel la mort n’est plus réversible ? Pas forcément, répond Jens Dreier : « Cette onde géante marque le début de changements cellulaires toxiques qui conduisent à la mort cellulaire si l’interruption de la circulation sanguine persiste. Mais une autre de nos études, publiée également en 2018 et réalisée chez le rat, indique qu’elle peut être annulée s’il y a restauration de l’environnement neuronal physiologique. » Lors de cette expérience, l’équipe a observé qu’aucun neurone ne meurt si le cerveau subit la vague de dépolarisation et est reperfusé dans les quinze minutes suivant l’arrêt de la circulation sanguine.

      
        

        Des gènes zombies

        
          Après une « vraie » mort, c’est-à-dire après l’arrêt non seulement du cœur mais aussi du cerveau, certains gènes continueraient à fonctionner plusieurs jours encore ! Voilà ce qu’ont révélé des travaux publiés en 2017 par des chercheurs américains. Partant du constat qu’ils ignoraient si l’expression des gènes diminue progressivement ou s’arrête brusquement, Peter Noble et ses collègues de l’université de Washington, à Seattle, ont étudié le niveau d’expression des gènes de souris et de poisson-zèbre. Ils ont observé que 515 gènes de souris fonctionnaient encore le premier jour après la mort, et que 548 étaient encore actifs chez le poisson-zèbre quatre jours après. Certains de ces gènes « zombies » stimulent l’inflammation et le système immunitaire ou aident à lutter contre le stress. D’autres – fait plus surprenant – ne s’expriment, au cours de la vie, que chez l’embryon. D’autres enfin favoriseraient le cancer. « Ces données suggèrent que la mort des organismes est progressive », concluent les auteurs.

        

      

      Chez l’homme, ce type d’intervention est inimaginable pour des raisons éthiques : « Cela consisterait à mettre ou à remettre sous assistance cardiorespiratoire une personne dont le cerveau s’est arrêté un instant ; or, après cela, le risque est grand de réanimer une personne très lourdement handicapée… »﻿ argumente Stéphane Marinesco.

      Dès lors, si, en théorie, la vague de dépolarisation semble réversible jusqu’à un certain point, en pratique, chez l’humain, elle correspond bien au visage de la mort.
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Cas des cancers : les cellules tueuses qui ne veulent pas mourir

Dus en général à des cellules qui, ne cessant de se diviser, ne meurent pas, les cancers sont paradoxalement souvent létaux, à défaut de diagnostic et traitement précoces.

PAR KHEIRA BETTAYEB





Notre condition de mortels se joue dans nos cellules

Si, pour les biologistes de l’évolution, la question « Pourquoi meurt-on ? » signifie « Pourquoi un tel trait a-t-il été conservé ou favorisé par la sélection naturelle ? », pour les biologistes moléculaires, elle renvoie à cette autre question : « Quels mécanismes moléculaires et cellulaires provoquent le vieillissement ? » Depuis les années 1950 et le développement de la biologie moléculaire et cellulaire, les chercheurs ont répertorié de nombreux mécanismes cellulaires potentiellement impliqués. Un des plus souvent cités est le raccourcissement des télomères, ces séquences d’ADN répétées au bout des chromosomes, dont la taille diminue progressivement avec l’âge. « Lorsque nos cellules se divisent, l’ADN doit être copié pour permettre la production d’une nouvelle « cellule fille ». Mais comme ce mécanisme n’est pas parfait, il « grignote » une partie de l’ADN situé au bout des chromosomes, donc aux télomères. Or plus ceux-ci sont courts, plus le risque de mourir augmente. Comme ce processus de raccourcissement de nos télomères commence dès la naissance, il pourrait agir comme un compte à rebours de notre longévité », développe Éric Gilson, directeur de l’Institut de recherche sur le cancer et le vieillissement à Nice, et spécialiste des télomères. Une autre cause du vieillissement est l’accumulation de composés chimiques très toxiques pour les cellules et leurs molécules : les radicaux libres, des sous-produits de processus cellulaires utilisant l’oxygène, notamment la respiration, mais aussi de certaines situations courantes (tabagisme, stress, alimentation excessive…).

Dans un article célèbre dans le milieu de la biologie du vieillissement, publié dans la revue scientifique Cell en 2013 et intitulé « The Hallmarks of Aging » (Les Caractéristiques du vieillissement), une équipe internationale de chercheurs a répertorié neuf causes principales du vieillissement : le raccourcissement des télomères ; la production de radicaux libres ; l’accumulation de dommages génétiques ; l’apparition d’altérations épigénétiques (concernant l’activité des gènes, mais pas la séquence ADN) ; la diminution de la capacité à produire des protéines correctement repliées ; la dérégulation de la capacité des cellules à détecter les molécules nutritionnelles dans le sang ; l’épuisement des cellules souches (qui permettent de renouveler ou de réparer des organes) ; la sénescence des cellules ; l’altération de la communication chimique entre les cellules.
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Le vieillissement moléculaire
Le raccourcissement des télomères chromosomiques est l’un des principaux mécanismes cellulaires du vieillissement.


Reste que, globalement, les processus qui font de nous des créatures mortelles demeurent parmi les moins compris de la nature… C’est ce qui ressort d’une enquête publiée en 2020 par une autre équipe internationale de chercheurs : réalisés auprès de 71 scientifiques, qui ont participé à un symposium sur ce sujet à Montréal, au Canada, en 2019, ces travaux concluent à « une absence de consensus » concernant notamment ce qu’est l’essence du vieillissement, quand il commence, s’il est programmé ou non et ses mécanismes.

Au Centre de recherche interdisciplinaire, à Paris, l’équipe de Michael Rera tente de mieux comprendre ces processus. Lors de travaux menés il y a quelques années chez la drosophile (mouche du vinaigre), un nématode (ou ver rond) et le poisson-zèbre, l’équipe a montré l’existence d’un « prédicteur physiologique de la mort naturelle » conservé lors de l’évolution : en effet, les scientifiques ont observé qu’en fin de vie – une phase correspondant à une dizaine d’années chez l’humain –, la paroi de l’intestin de ces animaux – normalement imperméable – laisse passer un colorant alimentaire bleu de petite taille, le FD&C Blue #1. D’où l’idée d’« utiliser ce même colorant bleu pour identifier les personnes sur le point de mourir de mort naturelle, afin d’essayer de mieux comprendre ce qui se passe lors de cette phase de fin de vie », explique le biologiste. De quoi peut-être y voir enfin plus clair.



Immortelles cellules

Malgré les progrès thérapeutiques, les cancers demeurent la première cause de mortalité en France, à l’origine de plus de 150 000 décès chaque année, selon l’agence Santé publique France. Cette forte mortalité est liée au développement de cellules anormales, souvent « immortelles », qui se multiplient de manière incontrôlée.

« Le terme “immortel” signifie ici que ces cellules ne vieillissent pas et ne meurent pas, et peuvent continuer à se répliquer indéfiniment, contrairement aux cellules normales. Il s’agit donc d’une immortalité réplicative », éclaire Olivier Delattre, directeur de l’unité génétique et biologie des cancers à l’Institut Curie, à Paris.

À ce jour, « les cellules cancéreuses immortelles les plus anciennes connues sont âgées de plusieurs milliers d’années », chiffre le biologiste. C’est ce qu’ont montré des travaux britanniques de 2014. Les chercheurs y ont analysé le génome de cellules provenant d’un cancer de chien particulier : la tumeur vénérienne transmissible canine, qui se propage d’un chien à l’autre lors des accouplements (chez l’humain, aucun cancer ne produit des cellules contagieuses). Et il est apparu que la première cellule à l’origine de cette maladie serait apparue il y a environ… 11 000 ans ! Elle se serait ensuite propagée de chien en chien jusqu’à nos jours.

Concernant les mécanismes responsables de cette immortalité réplicative – « laquelle est connue depuis les années 1960 », précise Olivier Delattre –, les chercheurs ont découvert qu’elle est souvent due à une protéine, la télomérase, une enzyme capable d’allonger les télomères, des séquences d’ADN qui protègent les extrémités des chromosomes. Normalement, la télomérase est très active lors de la période embryonnaire et fœtale, mais éteinte dans les cellules adultes. Résultat, dans une cellule adulte normale, les télomères, qui raccourcissent un peu à chaque division cellulaire, ne sont pas restaurés et, lorsque le bout du chromosome n’est plus bien protégé, survient une « crise cellulaire » qui entraîne la mort de la cellule. Dans les cellules cancéreuses, en revanche, la télomérase peut être réactivée à la faveur de mutations au niveau du gène TERT (impliqué dans sa fabrication), et peut, de ce fait, allonger les télomères entamés lors des divisions cellulaires. Résultat, ces cellules peuvent continuer à se diviser indéfiniment, et accéder ainsi à l’immortalité réplicative.

Mais, précision importante, « la forte mortalité des cancers n’est pas directement liée aux cellules cancéreuses mêmes, et donc à leur immortalité », fait remarquer Olivier Delattre. En effet, lorsque les cellules cancéreuses immortelles se divisent et forment une tumeur localisée dans un organe non vital, comme le sein ou la prostate, il est rare qu’elles soient fatales si elles sont détectées et traitées rapidement. « De fait, continue le chercheur de l’Institut Curie, 90 % des décès par cancer sont dus à des métastases », à savoir des cellules cancéreuses qui se sont disséminées à partir d’une tumeur primitive vers d’autres parties de l’organisme (poumons, os, foie, cerveau…) via le sang ou la lymphe : « En envahissant les organes vitaux (poumons, cerveau…) qu’elles atteignent, les métastases empêchent le bon fonctionnement de ces derniers, ce qui finit par provoquer le décès du patient. »



Henrietta Lacks

Henrietta Lacks est une Américaine décédée en 1951 d’une tumeur du col de l’utérus très invasive. Ses cellules ont engendré la première lignée de cellules immortelles cultivées in vitro, HeLa, mondialement utilisée pour la recherche.







L’immortalité permet aussi la vie

Autre point : « Même si c’est le lot de la plupart, toutes les cellules cancéreuses ne sont pas immortelles », relève encore Olivier Delattre. C’est le cas par exemple des cellules de certaines leucémies (cancers du sang) souvent observées chez des enfants trisomiques 21, ou de certains neuroblastomes de l’enfant, un type de cancer rare (il touche 1 naissance sur 10 000) qui se développe à partir des cellules nerveuses immatures appelées neuroblastes. « Si les cellules de ces cancers peuvent beaucoup proliférer et se disséminer dans le corps, elles ne comportent pas de mutations génétiques leur permettant de se diviser indéfiniment. »

Inversement, « toutes les cellules immortelles ne sont pas cancéreuses », poursuit le biologiste. En effet, « une cellule peut acquérir des mutations génétiques lui permettant de devenir immortelle, sans toutefois présenter des mutations lui conférant la capacité de détruire des cellules autour d’elles, de s’étendre et de migrer dans le corps, comme les cellules cancéreuses ». C’est notamment le cas des cellules souches embryonnaires, des entités indifférenciées qui se forment très tôt dans l’embryon, capables de donner naissance à toutes les cellules différenciées du futur organisme. « Dans ce dernier cas, souligne Olivier Delattre, l’immortalité permet, d’une part, le renouvellement de ces cellules, et, d’autre part, la production des différents organes du corps humain. » Donc… la vie et non la mort.
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La décomposition du corps

Après le décès, l’ensemble des processus biologiques qui aboutissent à la squelettisation se mettent méthodiquement en place.

PAR LISE GOUGIS





Que devient le corps après la mort ? C’est précisément ce qui est étudié dans des endroits étranges appelés « fermes des corps »﻿. La première structure de ce type a ouvert dans les années 1980 dans le Tennessee, aux États-Unis, qui en compte désormais sept. On en trouve également en Australie et aux Pays-Bas. Grâce à des corps légués à la science, l’ensemble des phénomènes biologiques qui surviennent après le décès, que l’on appelle le processus de thanatomorphose, peut être observé dans diverses conditions, à ciel ouvert et dans différents types de terrains. Car la vitesse de décomposition varie selon la latitude, le climat ou encore les caractéristiques physico-chimiques du sol. L’objectif de ces recherches est de faire avancer la médecine légale. « Le processus de thanatomorphose est plus ou moins rapide d’une personne à une autre, c’est inhérent au corps et à l’environnement. C’est pour cette raison qu’il est encore aujourd’hui difficile de déterminer l’heure précise du décès, on peut seulement établir une fourchette ; ce n’est pas une science exacte », souligne Claire Sarazin, thanatopractrice à Belfort. Mais ce processus reste rigoureusement identique pour tous, l’ordre des événements après la mort ne variant jamais.

+ Quelques heures

À partir du moment où la vie abandonne le corps, sa température refroidit et s’équilibre graduellement avec celle de l’environnement. On estime qu’il perd environ 1 °C par heure. Puis, de trois à quatre heures après la mort, les muscles commencent à se contracter du fait de la libération de calcium dans leurs cellules. Cette rigidité débute au niveau de la nuque avant de se répandre à travers tout le corps jusqu’aux membres inférieurs. « Elle est complète en huit à douze heures, puis disparaît en deux à trois jours, c’est un phénomène temporaire », explique Claire Sarazin. En parallèle, des marbrures violacées apparaissent sur le corps. « Comme la circulation s’est arrêtée, le sang reflue dans les veines et va stagner sous l’effet de la gravité dans les parties près du sol, selon la position du corps, sauf sur les points d’appui », poursuit l’experte qui enseigne à l’Institut français de thanatopraxie. « Au bout de trente heures, les lividités sont fixées, le sang ne bouge plus même si on déplace le corps. » La peau se rétracte, du fait de la perte en eau, ce qui fait ressortir les cheveux et les ongles. Les globes oculaires s’affaissent, une tache noire apparaît dans le blanc des yeux.



Une éternité en or
par PASCALE-EMMANUELLE LAPERNAT-GUILHAUMON

L’ambre est une résine fossile résultant de coulées de sève de conifères. De nombreux insectes de passage sur les troncs se sont trouvés pris au piège et sont arrivés intacts jusqu’à nous. La préservation de ces spécimens est une mine d’informations sur les ancêtres de nos moustiques et autres invertébrés comme l’abeille Discoscapa apicula, la plus ancienne connue (environ 100 millions d’années). La recherche se penche également sur des scénarios dignes de Jurassic Park : réussir à extraire l’ADN de ces insectes, sans succès à ce jour pour les spécimens anciens.







+ Quelques jours

Après environ deux jours, une tache verte apparaît sur l’abdomen, au niveau de l’appendice iléo-cæcal, premier signe visible du processus de décomposition. Les bactéries qui permettent la digestion, présentes dans le côlon et les intestins, prolifèrent à toute vitesse, car elles ne sont plus régulées par le système immunitaire. « En réalité, les premières à se développer sont les bactéries aérobies à la surface de la peau, mais on ne les voit pas », précise Claire Sarazin. Dans l’abdomen, cette faune microbienne libère des gaz, de l’azote, du méthane et de l’hydrogène, qui font gonfler le ventre comme un ballon, compriment le diaphragme et provoquent des écoulements de liquide foncé par les orifices. Car, en parallèle, l’action des enzymes dégrade les tissus : les protéines, sucres et lipides se transforment en acides. En une semaine, les bactéries se répandent dans tout le corps qui devient vert. Et, de fait, les odeurs de putréfaction s’amplifient. « On voit apparaître un réseau sanguin de couleur violet-noir qui remonte à cause des gaz sous les tissus. C’est ce que l’on appelle la circulation posthume », poursuit la thanatopract﻿rice. Au bout de quinze jours, le corps est très gonflé et commence à se squelettiser, mais pas de manière uniforme.



+ 17 jours

Après la mort, le CO2 produit par la respiration cellulaire n’est plus évacué. Le milieu s’acidifie, ce qui provoque la rupture des membranes intracellulaires et la propagation d’enzymes de dégradation qui « digèrent » les cellules de l’intérieur. C’est l’autolyse : elles s’autodétruisent. Mais pas toutes. Selon une étude menée par l’Institut Pasteur en 2012, des cellules souches spécifiques des muscles, qui servent à régénérer les tissus, seraient capables de survivre sans apport d’oxygène en réduisant leur métabolisme. Cet état d’hibernation leur permet de rester vivantes dix-sept jours après le décès. Une fois prélevées et réveillées, elles conservent leur capacité à se différencier pour donner des fibres musculaires opérationnelles, comme l’a montré un essai de greffe sur des souris.



+ Quelques mois ou années

La squelettisation complète peut prendre à peine quelques mois comme des années, selon l’environnement dans lequel se trouve le corps. La chaleur et l’humidité ambiantes accélèrent le processus, alors que le froid le ralentit. « Pour un corps enterré, on estime que la squelettisation prend de trois à six ans. C’est quatre fois plus rapide s’il se trouve dans l’eau courante (alors que l’eau stagnante, au contraire, le conserve) et huit fois plus rapide pour un corps à l’air libre », détaille Claire Sarazin. Et pour cause : il est exposé aux insectes nécrophages qui, dès la première heure suivant le décès, sont attirés par un cadavre. Il s’agit essentiellement de mouches vert ou bleu métallisé, connues sous le nom scientifique de Calliphoridae. « Elles ont un odorat très développé, bien plus qu’un chien. Elles sont tellement rapides à sentir l’odeur d’un corps et à y pondre que l’on a pu croire au départ que les asticots venaient de l’intérieur du cadavre », explique Damien Charabidz﻿é, entomologiste à l’université de Lille. « Elles déposent leurs œufs dans les narines, les yeux, la bouche, à des endroits où les asticots pourront facilement se nourrir en aspirant des tissus mous. » Leur action accélère ainsi de cinq à dix fois la décomposition. « Une mouche pond 200 œufs qui peuvent éclore en un jour. On arrive donc vite à des milliers de larves qui creusent des trous et facilitent la propagation des bactéries », poursuit le spécialiste. « Ce sont vraiment nos principales ennemies », pointe Claire Sarazin. C’est pourquoi les thanatopracteurs font tout pour les tenir éloignées des défunts en utilisant des produits pesticides et en exposant le moins longtemps possible les corps. Mais si la ponte a eu lieu avant la prise en charge, il n’y a pas de solution miracle car les larves peuvent survivre aux soins de conservation à base de formol. D’autres insectes peuvent intervenir plus tard dans le processus de décomposition, à l’instar du dermeste, un coléoptère affectionnant les restes secs. « On les retrouve généralement sur les corps momifiés dans des appartements chauffés. Leurs larves se nourrissent de la peau et des muscles, ce qui contribue à squelettiser le cadavre », décrit Damien Charabidz﻿é. Et même si le corps a été protégé des insectes jusqu’à son inhumation et qu’il est globalement épargné une fois enterré, il arrive que la larve de la mouche des cercueils creuse dans la terre et parvienne à s’infiltrer par une minuscule ouverture à l’intérieur du caveau. D’où la multitude de petits moucherons parfois retrouvés quand un corps est exhumé. Ainsi, divers insectes se relaient au fil des jours, des mois et des années pour coloniser un cadavre. Selon la thèse avancée par l’entomologiste français Jean-Pierre Mégnin à la fin du XIXe siècle, huit escouades se succéderaient. Ses travaux ont longtemps été utilisés pour déterminer la date approximative d’un décès en fonction de la faune présente sur le corps. « Mais, en réalité, ce n’est pas assez fiable, cela dépend de trop de paramètres, comme le poids de la personne, le fait qu’elle porte ou non des vêtements, qu’elle soit restée au soleil… », pointe Damien Charabidz﻿é.

Sans oublier l’action de certains animaux charognards, qui contribuent aussi à accélérer la squelettisation : des anguilles peuvent coloniser entièrement un corps s’il est dans l’eau, des crevettes vont s’y accrocher en mer, et﻿ sur terre, rongeurs, sangliers et renards peuvent s’en nourrir. « Et même des animaux domestiques, pour les personnes qui décèdent à leur domicile, surtout des chats, mais aussi des chiens, principalement les espèces de petite taille, d’après ce que j’ai constaté », rapporte Claire Sarazin. Reste que l’aboutissement du processus de décomposition est la plupart du temps le même : il ne demeure que des os, la momification naturelle restant un phénomène très rare.



+ 17 mois : le cadavre continue à bouger

En 2019, une étude australienne menée dans la « ferme des corps » située en périphérie de Sydney a révélé que le corps humain continue à bouger plus d’un an après le décès. En photographiant toutes les trente minutes, à l’aide d’une caméra time-lapse, un cadavre en décomposition en milieu naturel pendant dix-sept mois, les chercheurs ont remarqué que les bras, initialement placés le long du tronc, ont changé de position au fil du temps : ils se sont déplacés sur les côtés et vers le haut. Puis l’un des deux est revenu vers le buste. Ce phénomène pourrait résulter de l’activité biologique des insectes qui investissent le corps après la mort, mais aussi du processus de décomposition qui entraîne un assèchement des ligaments. En se contractant, ils peuvent faire adopter aux cadavres des positions anormales.







Vers une thanatopraxie plus écologique

Comment les thanatopracteurs parviennent-ils à ralentir le processus de décomposition afin de pouvoir présenter le défunt aux familles ? Ils utilisent la technique d’embaumement chimique mise au point par le pharmacien français Jean-Nicolas Gannal au milieu du XIXe siècle. « Elle consiste à utiliser le système artériel pour y injecter le liquide de conservation, qui a vocation à s’échapper des artères pour aller saturer l’ensemble des cellules et arrêter leur lyse », décrypte Claire Sarazin. Ce fluide d’embaumement contient du formaldéhyde. Ce qui a pour conséquence d’arrêter le processus de décomposition. « Le corps, par la suite, se déshydrate, devient gris, mais il reste entier, ce qui peut poser des problèmes de délais de rotation dans les cimetières. »

Mais ces liquides à base de formol sont voués à disparaître. « On a changé de paradigme. Dans les années 1990 et 2000, les gens voulaient se faire cryogéniser. Aujourd’hui, ils veulent se faire composter. On cherche désormais à développer des produits de conservation qui permettent de présenter le corps pendant quelques jours et laissent le processus de décomposition reprendre ensuite », expose l’experte. Des liquides plus écologiques et moins définitifs, en somme. Pour l’heure, deux molécules alternatives au formol sont utilisées : le bronopol, un alcool synthétique qui sert d’antimicrobien, et le chlorure d’alkyle. « Cela va faire évoluer notre manière de travailler, car ces produits n’ont pas les mêmes propriétés. Avec le formol, le corps retrouve sa couleur, son aspect initial, et il durcit. Alors que ces autres molécules n’ont pas cet effet fixateur, les tissus restent souples, et elles agissent moins sur la coloration. »

Ces soins de conservation, qui n’ont réellement pris leur essor qu’à la fin des années 1990, ne sont pas obligatoires, sauf pour le rapatriement des corps dans certains pays étrangers. « C’est culturel, ce service est très demandé en France, beaucoup moins en Espagne, en Italie ou en Allemagne, par exemple », note Claire Sarazin. En l’absence d’embaumement, c’est donc le froid qui est utilisé comme solution palliative pour conserver temporairement le corps, mais le processus de décomposition suit alors son cours, il ne peut être que camouflé.



Ces cimetières où les corps ne se décomposent plus

Un étrange phénomène touche depuis plusieurs années l’Allemagne, l’Autriche, la Suisse et le nord-est de la France : des corps mis en terre trente ou quarante ans plus tôt ne sont toujours pas décomposés alors qu’ils n’ont pas reçu de soins de conservation. Ce qui pose un problème de rotation dans les cimetières, où habituellement les nouveaux cercueils viennent prendre la place des bières précédentes, qui s’étaient désagrégées et enfoncées dans le sol. Car si les corps sont encore entiers et reconnaissables, impossible de réduire les tombes. À tel point que certains cimetières n’acceptent plus de nouvelles inhumations. La ville de Wattignies, dans la métropole lilloise, ne commercialise plus les concessions à dix ans. En cause ? Plusieurs hypothèses sont avancées. Pour certains, la présence de conservateurs dans notre alimentation et l’usage d’antibiotiques pourrait jouer un rôle. D’autres pointent du doigt l’utilisation des pesticides qui pénètrent profondément le sol et ralentissent l’activité des champignons et bactéries nécessaires au processus de décomposition, voire les éliminent.
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L’esprit survit-il à la mort du corps ?

Ce mystère de l’humanité, « ﻿Où allons-nous ? », n’interroge pas seulement les religions ou la philosophie dans le sens où un esprit survivrait au corps. La science s’y intéresse aussi, car la question de la réversibilité de la mort se pose concrètement.

PAR KHEIRA BETTAYEB





Samedi 12 juin 2021, à la 42e minute du match Danemark-Finlande de l’Euro 2020 de foot, le milieu de terrain danois Christian Eriksen, 29 ans, s’effondre sur la pelouse, inconscient, victime d’un malaise cardiaque. Le lendemain, lors d’une conférence de presse, le médecin de l’équipe, Morten Boesen, révèle que le cœur du joueur ayant cessé de battre, ce dernier « était mort » avant d’être « réanimé » grâce à un défibrillateur. Cet événement demontre-t-il la possibilité de ressusciter après la mort ? Y a-t-il donc une « vie après la mort » ?

De fait, « la question de savoir s’il y a une vie après la mort peut se comprendre de deux façons : “Est-il possible de ressusciter une personne morte ?”, autrement dit, “La mort est-elle réversible ?” ; mais encore, “Est-il possible que l’esprit survive à la mort du corps ?”, comme l’affirment les religions », précise Stéphane Marinesco, chercheur au ﻿Centre de recherche en neurosciences de Lyon.

Revenons à l’accident de Christian Eriksen. Si ce type d’événement – souvent lié à une maladie cardiaque sous-jacente jusque-là ignorée – est rare, il est loin d’être inédit. Par exemple, en 2012, en quart de finale de la Coupe d’Angleterre﻿, Fabrice Muamba, âgé alors de 24 ans et joueur du club de Bolton, s’est lui aussi effondré en plein match, victime d’un arrêt cardiaque, avant d’être réanimé après… ﻿soixante-dix-huit minutes en état de mort clinique ! Selon la Fédération française de cardiologie, chaque année en France, 40 000 personnes – sportives ou non – sont victimes d’un arrêt cardiaque, et 8 % au maximum en réchappent.

Le phénomène de Lazare

Ces « miraculés » sont-ils donc revenus d’entre les morts ? « Pas du tout », répond Charlotte Martial, neuropsychologue au Coma Science Group et GIGA-Consciousness de l’université de Liège (Belgique), un groupe reconnu mondialement pour ses recherches sur le coma et les états de conscience altérés. « Car s’il y a eu arrêt cardiaque, et donc mort clinique, ces personnes ont pu être réanimées avant que ne surviennent des lésions cérébrales irréversibles et avant la mort de leur cerveau, et donc avant qu’elles ne soient mortes définitivement. Par conséquent, elles n’ont vu que l’ombre de la mort. »

Et qu’en est-il du surprenant phénomène de Lazare (du nom du personnage biblique Lazare de Béthanie, sorti vivant de sa tombe quatre jours après sa mort) ? Il concerne des patients ayant bénéficié d’une réanimation cardio﻿pulmonaire infructueuse après un arrêt cardiaque, qui récupèrent une activité cardiaque spontanée plusieurs minutes après l’arrêt des manœuvres d’urgence, d’où son autre nom d’autoresuscitation. En 2018, l’équipe de Michèle Yerna, cardiologue et médecin urgentiste à la clinique CHC MontLégia, à Liège (Belgique), a rapporté le cas d’un homme de 61 ans, déclaré mort cliniquement après une heure de tentatives de réanimation, qui s’est pourtant « réveillé » cinq minutes après l’arrêt des soins ! Certes, ce phénomène, dont les mécanismes restent mal compris, est rare et a souvent une issue fatale : lors de travaux parus en 2020, une équipe suisse a identifié 65 cas rapportés dans 53 articles publiés entre 1982 et 2018 ; et parmi ceux-ci, seuls 18 patients – soit environ 1 sur 3 – se sont complètement rétablis. Mais est-ce là une preuve d’une possible « vie après la mort » ? « Non, car ici encore, il n’y a pas lieu de parler de mort définitive en l’absence d’un délai d’arrêt du coeur suffisant, de plusieurs minutes », tranche Michèle Yerna.

Reste cette expérience extrême de 2019 : grâce à un dispositif semblable à une machine de dialyse, baptisé BrainEx, des chercheurs américains de l’école de médecine de l’université Yale ont restauré la circulation sanguine, et donc l’afflux d’oxygène, au sein de cerveaux de 32 cochons morts. Résultat : ils ont observé « une atténuation de la mort cellulaire et la restauration de l’activité synaptique spontanée », et cela, jusqu’à ﻿quatre heures après la mort des animaux. Les cerveaux des cochons ont-ils été « réanimés », comme l’ont titré certains médias ? Non, selon Daniel Kondziella, neurologue à l’﻿hôpital universitaire de Copenhague, au Danemark, qui a commenté ces travaux dans un article paru en 2020. Car « lors de cette étude, il n’y a pas eu de retour d’une activité neuronale globale, organisée, permettant de récupérer une conscience, et donc de ressusciter un cerveau mort », développe-t-il. On l’aura compris : il n’existe à ce jour aucune preuve scientifique en faveur d’un possible retour à la vie du corps ou du cerveau après leur mort.



Les deux esprits

Mais que penser de la vie après la mort au sens où l’entendent les religions ? L’esprit peut-il survivre à la mort physique ? Ou devenons-nous simples poussière et souvenirs ? Plusieurs grands penseurs ont apporté des éléments de réponse souvent contradictoires. Ainsi, dès l’Antiquité, Platon évoque la possibilité d’une vie éternelle de l’esprit après la mort dans plusieurs de ses écrits (Phèdre, La République, Phédon…), tandis que Lucrèce, disciple d’Épicure, estime que « tant que nous existons, la mort n’est pas, et qu’[elle] est là quand nous ne sommes plus ». Quant au romancier et essayiste québécois Wilfrid Lemoine, il écrit dans son roman Le Déroulement que la mort n’est que « la perte totale, l’anéantissement définitif, irrésistible d’une conscience, le retrait absolu du mouvement ». Mais que dit la science sur cette grande question ?



21 grammes d’âme

En 1907, le médecin anglo-américain Duncan MacDougall a bien tenté de prouver l’existence de l’âme. Comment ? En mesurant précisément la masse supposée perdue par le corps humain lors de la mort. Décrite dans un article paru dans la revue American Medicine et intitulé « Hypothèse concernant la substance de l’âme avec des preuves expérimentales de l’existence d’une telle substance », cette expérience a consisté à placer sur une balance spécialement conçue, 6 patients mourants, puis 15 chiens également en fin de vie – des animaux que le médecin pensait non dotés d’une âme. Le scientifique ne nota « aucune perte de poids au décès » chez les chiens. En revanche﻿, chez les humains﻿, il rapporta une diminution de « trois quarts d’once », soit environ 21 grammes. Pour le médecin, cette perte ne pouvait pas être expliquée par l’évaporation de l’humidité de la peau, les éliminations urinaires et fécales ou la perte d’air au niveau des poumons. Aussi conclut-il à « la démonstration expérimentale qu’une substance susceptible d’être pesée quitte le corps humain à la mort », et, de là, à l’existence de l’âme. Le hic : comme le souligne le chercheur japonais Masayoshi Ishida dans un article qui fait une synthèse de diverses critiques émises à l’encontre de ces travaux, de nombreux scientifiques reprochèrent à cette expérience son manque de rigueur : mesures imprécises du moment de la mort, raisonnement approximatif, etc. Et depuis, « personne n’a pu confirmer rigoureusement les résultats de Duncan MacDougall », constate Charlotte Martial.





Ant﻿ónio Dam﻿ásio, professeur de neurosciences et de philosophie à l’université de Californie du Sud et auteur d’un récent livre sur la conscience (Sentir et savoir. Une nouvelle théorie de la conscience, éd. Odile Jacob, mai 2021), fait la distinction entre l’esprit des religions et l’esprit des neuroscientifiques, à savoir cette faculté de conscience et de pensée qui permet d’être conscient du monde et de ses expériences, de penser et de ressentir : ce que les Anglo-Saxons nomment « mind », par opposition à « spirit », alors qu’en français il n’existe qu’un seul et même terme pour les deux concepts. Selon le neuroscientifique, « si “esprit” renvoie à “mind”, alors il ne peut pas survivre à la mort du corps, car cet esprit tel que nous le connaissons actuellement est le produit d’un corps vivant doté d’un système nerveux fonctionnel ». Autrement dit, notre pensée, notre mémoire et nos autres facultés cognitives sont produites par nos neurones ; donc, si ces derniers s’éteignent, ces capacités aussi.

Et si « esprit » désigne cette fois l’« esprit » des religions ? Selon David Kyle Johnson, professeur de philosophie des sciences et de la religion au King’s College de Pennsylvanie (États-Unis), cet esprit, appelé aussi âme, renvoie à « une entité non physique séparable du corps physique, qui n’a pas de masse, pas d’extension (elle ne prend pas de place) et pas d’emplacement ». Dans cette conception, « l’âme effectue ses propres processus sans aucune aide du cerveau. Quand on meurt, elle “flotte” et son existence continue sans interruption. De sorte qu’après la mort, une personne peut, par exemple, ressentir encore de la joie d’être réunie avec ses proches au paradis, tandis que le cerveau reste en décomposition et inactif dans le cercueil. » Ce type d’esprit peut-il exister, selon la science actuelle ? Ant﻿ónio Dam﻿ásio botte en touche : « Il est impossible de se prononcer. » « À ce jour, personne n’a réussi à démontrer l’existence d’une telle entité », appuie la neuropsychologue belge Charlotte Martial.

Certains pourraient objecter ici ces récits troublants rapportés par ceux qui ont frôlé la mort de près et qui, après un arrêt cardio﻿vasculaire ou un coma avancé, décrivent avoir ressenti des sensations de sortie hors du corps, de tunnel lumineux ou encore de présence de proches décédés ; des « vécus » regroupés sous le terme d’« expériences de mort imminente » (EMI). Lors d’une étude anglo-saxonne publiée en 2014 qui a permis d’interroger 140 patients ayant survécu à un arrêt cardiaque, des chercheurs anglais, américains et australiens ont mis en évidence que près de 40 % des survivants ont décrit de telles sensations. D’où leur conclusion que « la conscience peut être présente même quand le corps est cliniquement mort ». Oui, mais voilà, « les travaux concernant les EMI ne permettent pas d’explorer le concept d’âme, cadre Charlotte Martial, dont le groupe de recherche tente précisément de mieux expliquer ces expériences. Car, selon les religions, l’âme se sépare du corps – et serait donc détectable – seulement après la mort de celui-ci. Or, dans le cas des EMI, il n’y a pas de décès définitif de la personne, puisqu’il n’y a pas mort du cerveau, mais “seulement” un arrêt du cœur qui, finalement, a redémarré﻿ »﻿.



Des limites technologiques

Reste que certains scientifiques continuent à porter l’hypothèse de l’existence de l’âme. Ils appartiennent à un courant de pensée particulier, le « dualisme », qui soutient que l’esprit est une entité non physique, séparable du cerveau, et qui s’oppose de ce fait au « matérialisme », selon lequel l’esprit est une entité produite par le cerveau. « Le dualisme est basé sur l’espoir d’une vie dans l’au-delà, alors que le matérialisme se fonde sur les preuves disponibles », précise le philosophe des sciences et de la religion David Kyle Johnson. Parmi ces chercheurs « dualistes », Sam Parnia est directeur de la division de recherche en soins intensifs et en réanimation de la médecine pulmonaire au centre médical Langone de l’université de New York, aux États-Unis : « Il est possible qu’il existe, au-delà de ce que nous savons du cerveau, une autre couche de réalité que nous n’avons pas encore découverte et une entité scientifique encore inconnue qui ne soit pas nécessairement produite par l’activité synaptique dans le cerveau », postule le chercheur.

Qui a raison ? Qui a tort ? Pour Charlotte Martial, une chose est sûre : « La question de l’existence de l’âme mérite d’être traitée rigoureusement. » Mais voilà : pour l’instant, cette interrogation reste inaccessible à la science. Et pour cause : « Nous sommes limités par les outils à notre disposition, lesquels ne nous permettent pas d’étudier les possibles phénomènes pouvant survenir après la mort du cerveau. Par exemple, les puissantes techniques d’imagerie cérébrale visent à étudier l’activité cérébrale et nécessitent donc que le cerveau soit fonctionnel ; or cela n’est plus le cas après la mort cérébrale… » Aussi, la question de la possible existence de l’âme et, de ce fait, celle d’une possible vie de l’esprit après la mort, reste « un gros point d’interrogation pour la science ».
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Qu’est-ce que l’expérience de mort imminente ?

Des chercheurs émettent l’hypothèse que cette sensation de dissociation du corps, décrite par beaucoup, aurait une origine biologique. L’EMI serait le vestige d’un comportement instinctif : la thanatose.

PAR LISE GOUGIS





Voir une lumière au bout d’un tunnel, sortir de son corps, retrouver des proches disparus… C’est ce que décrivent avec précision ceux qui ont vécu une expérience de mort imminente (EMI). Et s’il s’agissait en fait d’un mécanisme de survie ? Cette nouvelle hypothèse est avancée en 2021 par des chercheurs belges et danois qui ont fait le lien entre l’EMI et la thanatose, l’immobilité tonique observée chez de nombreux animaux qui tombent raides sur le flanc, comme morts, en présence d’un prédateur. Un ultime recours pour augmenter leurs chances de survie. « Nous sommes partis du constat que l’expérience de mort imminente est universelle, n’importe qui peut la vivre, ce qui suggère qu’elle a un objectif biologique, et donc une origine évolutive », raconte Daniel Kondziella, neurologue à l’hôpital universitaire de Copenhague. En épluchant la littérature scientifique sur la thanatose, les auteurs ont montré que cette stratégie de défense existe à tous les niveaux de l’arbre phylogénétique, des insectes aux poissons en passant par les reptiles, les oiseaux et les mammifères. Mais aussi chez les humains, d’après plus de 600 témoignages. « Quand ils font face à des prédateurs humains, lors de tueries de masse ou d’une agression sexuelle﻿, à de gros animaux comme des ours, des lions ou des requins, mais aussi lors d’accidents de la route, les voitures étant en quelque sorte nos prédateurs modernes, les humains peuvent faire l’expérience à la fois de la thanatose et de la mort imminente », souligne Charlotte Martial, neuropsychologue au Coma Science Group de l’université de Liège. Or, tous deux peuvent induire des états similaires : une sensation de sérénité et de ne plus sentir son corps, comme si la personne en était dissociée. Autant d’éléments qui ont conduit à l’idée que la thanatose pourrait être aux origines de l’expérience de mort imminente. Ce comportement instinctif aurait évolué chez l’humain, doté d’un cerveau plus complexe, avec le développement du langage, pour se transformer en une expérience plus élaborée qu’il peut garder en mémoire et partager avec les autres. Sauf que l’EMI ne survient pas seulement dans un contexte de prédation, mais aussi lors d’une crise cardiaque, d’un traumatisme crânien, et même dans des situations qui ne présentent pas de danger immédiat, dans des cas de fièvre, de syncope ou de méditation. L’avantage en matière de survie n’est donc plus si évident de nos jours. Pour les auteurs, l’EMI serait ainsi un vestige de l’évolution particulièrement bien préservé qui n’est bénéfique que dans certaines situations, un peu comme le bâillement qui servait à synchroniser les comportements au sein d’un groupe, et n’est aujourd’hui utile que chez les enfants, pour signifier aux parents qu’ils ont sommeil. « Cela reste une hypothèse, nous restons très prudents car nous n’avons qu’une connaissance empirique », insiste Charlotte Martial.

Un stress physiologique

Beaucoup de zones d’ombre persistent encore autour des expériences de mort imminente. Pendant longtemps, ce phénomène, déjà rapporté par le philosophe grec Proclus dans des écrits du Ve siècle, puis représenté à la Renaissance par le peintre néerlandais Jérôme Bosch, a été considéré comme paranormal, dépassant toute logique. Certains y voient une dimension religieuse, la preuve d’une vie après la mort. Depuis les années 1970, sous l’impulsion du médecin américain Raymond Moody et de son livre Life After Life (La Vie après la vie), premier recueil de témoignages de ceux que l’on appelle les « expérienceurs », l’EMI est devenue un objet d’étude﻿ très sérieux pour les scientifiques, qui ont montré qu’il s’agissait bien d’une réalité physiologique. Mais l’explication du phénomène échappe encore aux chercheurs, car il est extrêmement compliqué à étudier. « Nous ne sommes pas là au moment où ça arrive », pointe la neuropsychologue. Et même si c’était le cas, difficile d’effectuer des mesures de l’activité cérébrale quand le patient vit son EMI, car à ce moment-là, l’urgence est surtout de le sauver si sa vie est en danger. Sans compter qu’il n’y a aucun signe extérieur indiquant qu’une personne est en pleine expérience de mort imminente. « Et nous ne savons pas à quel moment cela intervient, si c’est quand la personne perd conscience, pendant qu’elle est inconsciente ou au moment du réveil. » Mais les scientifiques arrivent de plus en plus à reproduire des expériences semblables aux EMI en laboratoire. « Grâce à l’hypnose, par exemple, nous pouvons faire revivre l’EMI aux personnes qui l’ont déjà vécue, ou la provoquer chez ceux à qui ça n’est jamais arrivé, avec des drogues comme la kétamine et la DMT, en induisant une syncope, ou bien avec la réalité virtuelle, à l’aide d’un avatar qui induit les mêmes sensations. On peut alors étudier le phénomène en temps réel avec les technologies d’imagerie, ce qui nous permet d’avoir de plus en plus de pistes sur les mécanismes neurophysiologiques qui sous-tendent les expériences de mort imminente », explique Charlotte Martial. Tout partirait d’un stress physiologique, comme une hausse du CO2 dans le sang quand une personne subit un arrêt cardiaque, par exemple. « Le manque d’oxygène semble également jouer. Le jeu du foulard provoque aussi des hallucinations et une sensation de bien-être », pointe la spécialiste. Ce stress entraînerait la libération de certains neurotransmetteurs, comme des endorphines, dans des régions cérébrales bien spécifiques. Le lobe temporal médial ou le cortex insulaire, associés aux processus de mémoire et de conscience de soi, pourraient être impliqués, mais aussi la jonction temporo-pariétale. Plusieurs études ont montré qu’en stimulant cette zone, les participants rapportaient avoir vécu une sortie du corps, comme lors d’une expérience de mort imminente. Une autre théorie avance que les EMI sont des hallucinations causées par l’activité cérébrale, alors que les neurones commencent à mourir, mais cela n’explique pas toute la variété des récits rapportés.



Des variations culturelles

Les recherches doivent se poursuivre pour mieux appréhender le phénomène, car il n’existe pas encore d’explication définitive qui fasse consensus au sein de la communauté scientifique. Et bien d’autres questions restent en suspens autour de l’EMI. « Lors d’une prochaine étude, nous voudrions nous intéresser à l’influence de la culture sur les expériences de mort imminente, en recueillant des témoignages à travers le monde pour repérer les différences et les ressemblances d’un pays à l’autre », avance Charlotte Martial. Car, pour l’heure, la plupart des études ont été menées dans des pays occidentaux. Or, quelques publications suggèrent qu’il pourrait exister des variations dans les récits. En Inde, par exemple, où la vision de tunnels est très peu rapportée, alors qu’un autre phénomène, l’erreur d’identité, est très fréquent : la personne dit avoir été renvoyée à la vie car elle n’était pas celle attendue par Yama, le juge des morts dans l’hindouisme. De même, une étude de 2001 menée en Allemagne a révélé des différences entre l’est et l’ouest du pays. Ceux qui ont vécu une expérience de mort imminente rapportent plus d’émotions négatives à l’est (60 %) qu’à l’ouest (29 %), où, à l’inverse, la présence d’une lumière est plus fréquente (50 % contre 30 % à l’est).

1 sur 10

C’est la proportion de personnes réanimées qui rapportent avoir vécu une expérience de mort imminente.

90 %

des concernés décrivent un sentiment de paix et de bien-être intense.

39 %

évoquent la vision de personnes décédées.

80 %

ont eu la sensation de quitter leur corps.

15 %

ont vu leur vie défiler.

14 %

décrivent une expérience très désagréable, avec une sensation de perte de contrôle et des visions infernales.

Sources : KONDZIELLA et al., « Prevalence of ﻿Near-﻿Death ﻿Experiences in ﻿People with and without REM ﻿Sleep ﻿Intrusion », in PeerJ, 2019. CHARLAND-VERVILLE et al., « Near﻿-Death ﻿Experiences in ﻿Non-﻿Life-﻿Threatening ﻿Events and ﻿Coma of ﻿Different ﻿Etiologies » in Frontiers in Human N﻿euroscience﻿, 2014.







Les conséquences psychologiques d’une EMI

Une expérience de mort imminente peut chambouler toute une vie. « Encore peu d’études s’intéressent à ses conséquences, mais on observe chez ces patients des changements importants, souvent positifs », rapporte Charlotte Martial. Selon une publication américaine de 2003, le caractère incroyable de l’EMI pousserait les personnes à rechercher un sens à ce qu’ils ont vécu, ce qui peut passer par un désir de trouver un nouveau but dans la vie. Plusieurs études recensent une augmentation de l’intérêt spirituel : les « expérienceurs » croient davantage en Dieu et en la vie après la mort. Ils en ont aussi moins peur et se sentent moins vulnérables. Cela entraîne également des changements sociaux. « Ce sont des personnes qui montrent davantage d’empathie, sont plus altruistes et moins matérialistes », décrit la chercheuse. Si pour certains, l’expérience conduit à un changement de vie total qui s’avère bénéfique, pour d’autres, elle peut être mal vécue et avoir des conséquences négatives psychologiquement et socialement. « Certains patients ont le sentiment de ne pas être compris », assure Charlotte Martial. Ils ne trouvent pas de solution pour expliquer ce qu’ils ont vécu, ce qui entretient une frustration et la peur d’être fou. Un sentiment renforcé par le manque de connaissances de leurs proches et des soignants à propos de l’EMI. Cela peut aller jusqu’à la dépression et une rupture familiale, comme un divorce. D’où l’importance pour ces patients d’avoir un suivi psychologique et de pouvoir parler de leur expérience sans être jugés.
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La mort dans la nature

Sous l’effet des activités humaines, les écosystèmes souffrent et la biodiversité s’érode partout. À tel point que certains scientifiques évoquent une sixième extinction de masse.

PAR HÉLOÏSE RAMBERT





Selon les tout derniers chiffres de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), référence sur les sujets de biodiversité et de conservation, la situation fait froid dans le dos. D’après l’organisation réunie en congrès à Marseille en septembre 2021, 28 % des espèces répertoriées sont menacées d’extinction. C’est quasiment un tiers du vivant qui pourrait disparaître à l’échelle d’un siècle. Parmi de multiples exemples, les dragons de Komodo, plus grands lézards au monde, ont vu leur statut passer de « vulnérable », plus basse des catégories menacées, à « en danger » ; 37 % des requins et des raies se trouvent désormais dans les catégories menacées, contre 24 % en 2014. Dramatique, d’autant que la menace qui plane sur le vivant pourrait être sous-estimée. Au total, l’UICN a étudié 138 374 espèces sur environ 2 millions connues par l’homme… dans un monde qui en compterait, selon les estimations, entre 7 et 10 millions. Le petit panel choisi n’est pas complètement représentatif. « Les scientifiques n’ont pas les moyens de suivre les évolutions démographiques d’un plus grand nombre d’espèces. Et il y a indéniablement de gros biais dans la sélection des espèces surveillées », souligne Maxime Pauwels, enseignant-chercheur en écologie-évolution à l’université de Lille. « Les quelque 138 000 espèces suivies sont les plus connues et les plus faciles à observer. Dans les faits, beaucoup de vertébrés et de végétaux. Or, on sait que la proportion d’espèces déjà éteintes chez les vertébrés est de 1 % à 2 %, alors qu’elle est plutôt de l’ordre de 10 % chez les invertébrés. »

Des dégâts irréversibles

Avons-nous affaire à une extinction de masse ? Certains scientifiques n’hésitent plus à l’affirmer. Les chiffres, aussi perfectibles soient-ils, font consensus et les préoccupations sont partagées, mais la question fait débat. Car l’extinction de masse répond à une définition précise. Elle désigne un événement relativement bref à l’échelle des temps géologiques – de l’ordre de quelques centaines de milliers d’années –, au cours duquel au moins 75 % des espèces animales et végétales présentes sur terre et dans l’océan disparaissent. Le tout à l’échelle du globe. Des crises du vivant de cette ampleur, notre Terre en a déjà connu cinq. La dernière en date, il y a 66 millions d’années, est de loin la plus connue : l’extinction du Crétacé, provoquée par un impact d’astéroïde, a notamment entraîné la disparition des dinosaures. « Si l’on s’en tient à ces critères scientifiques, nous ne sommes pas encore face à une sixième extinction de masse, car nous n’avons bien sûr pas encore perdu 75 % du vivant », indique Franck Courchamp, directeur de recherche au CNRS au laboratoire Écologie, systématique et évolution de l’université Paris Saclay. « En revanche, il semble clair que nous sommes en train d’y entrer : la majorité des groupes taxonomiques sont concernés et les taux d’extinction﻿ – c’est-à-dire la vitesse à laquelle ces extinctions se produisent – sont 100 à 1 000 fois plus élevés que les taux normaux. » Maxime Pauwels n’a, lui, pas la même interprétation des faits. « Parler de sixième extinction de masse, même pour dire que l’on en est juste au début, laisse entendre qu’elle va se produire. Or, rien n’est écrit. Si les taux d’extinction﻿ sont anormalement élevés, le nombre d’extinctions est encore relativement faible. Et tant qu’une espèce n’est que menacée d’extinction, elle n’est pas éteinte. »

« Scientifiquement, on peut débattre à l’infini », résume Michel Loreau, directeur de la station d’écologie théorique et expérimentale (Sete) du CNRS. « Mais il semble logique de parler d’extinction de masse, parce qu’il s’agit d’une réalité déjà tangible. Certes, c’est aussi un outil de communication. Mais quand ce sera une réalité indiscutable, objectivable par des critères paléontologiques, alors ce sera trop tard : il n’y aura quasiment plus rien. »



Mort et vie : l’équilibre des écosystèmes
Par Pascale-Emmanuelle Lapernat-Guilhaumon

Les milliards d’organismes morts depuis des millénaires façonnent nos paysages et donnent des couleurs à… la vie.

Des linceuls en noir et blanc

Mines noires de charbon ou falaises blanches éclatantes, ces formations d’origine organique sont le témoignage d’anciennes formes de vie. Les falaises de calcaire sont le résultat d’une accumulation des « squelettes » du phytoplancton, qui ont sédimenté massivement au fond de l’océan il y a plusieurs millions d’années. Ces cellules phytoplanctoniques appartenaient au groupe des coccolithophoridés (dont Emiliania huxleyi) et étaient recouvertes de plusieurs petites plaques (coccolithes) de carbonate de calcium. De la même manière, le charbon est un vestige de morts passées. Ce combustible fossile est le résultat de la décomposition et transformation d’anciennes forêts (les plus anciennes datent du carbonifère, de – 359 à – 299 millions d’années) sous l’effet de la pression et de la température, les végétaux ayant été ensevelis jusqu’à plusieurs kilomètres de profondeur. Cette origine fait que le charbon a une très forte teneur en carbone.



Le cycle vert

En forêt, tout un écosystème va s’établir autour d’un arbre mort, grâce à la succession de champignons et d’insectes lignicoles (vivant dans le bois), saprotrophes (se nourrissant du bois mort et participant à la décomposition), puis de micro-organismes (bactéries et virus). L’arbre mort pourra servir de refuge à des insectes, oiseaux, batraciens, mammifères, et permettre le développement de mousses, lichens et autres végétaux. La décomposition de l’arbre donnera de l’humus, mine de matière organique et de minéraux pour les végétaux autour. La forêt est ainsi un écosystème subvenant à ses besoins grâce à un fragile équilibre entre faune, flore et recyclage des matières mortes. La diversité des bois morts est considérée comme un bon indice de la biodiversité forestière.



Au fond du grand bleu

Les abysses, milieux dits oligotrophes, sont pauvres en ressources. Les explorations océanographiques y ont pourtant observé de la vie. Pour survivre, cette faune particulière doit profiter de chaque source de nourriture, et les carcasses de baleines qui sombrent à leur mort en font partie. Pesant de 30﻿ à 40 t﻿onnes, la carcasse sera relativement conservée grâce aux basses températures et devient une oasis de vie où vont se succéder les poissons, crustacés, mollusques, vers et micro-organismes chimiosynthétiques pendant de nombreuses années.







Un point réunit les spécialistes : il n’y a pas de fatalité quant à l’issue de cette crise, parce qu’on en connaît le responsable – l’homme – et les raisons, au premier rang desquelles figure la destruction des habitats naturels des espèces. De plus en plus nombreux sur Terre, les êtres humains ne cessent de « rogner » sur les écosystèmes pour donner priorité à l’étalement urbain, aux cultures et à l’élevage. S’ajoutent d’autres facteurs mortifères, comme l’introduction d’espèces invasives, la pollution chimique (des sols, de l’air et de l’eau) et la surexploitation des ressources. Sans oublier le réchauffement climatique, dont les modèles suggèrent qu’il va très rapidement devenir la cause première de perte de biodiversité. En somme, des facteurs sur lesquels il est possible d’agir pour inverser la tendance. Pour l’avenir à moyen terme, les scientifiques n’ont donc pas de certitudes, mais différents scénarios. Leurs projections se basent sur les tendances actuelles et prennent en compte les orientations qui pourraient être prises, ou non, en termes de protection des habitats naturels. Car les initiatives paient : les efforts de conservation des habitats ont largement démontré leur efficacité pour protéger des animaux comme les éléphants, les baleines et les thons. Ces projections gardent toujours une part d’incertitude, car si les scientifiques disposent de solides modèles mathématiques – notamment sur la façon dont le climat risque d’affecter certaines espèces –, il n’existe aucune « loi générale » de la biodiversité. « Prédire l’évolution du vivant est infiniment plus complexe que prédire des phénomènes purement physiques comme le changement climatique, souligne Franck Courchamp﻿. Car on a affaire à des milliers d’espèces qui interagissent entre elles, mais aussi avec le milieu, avec le climat ou encore avec le substrat. »

Parmi ces scénarios, le plus noir, celui d’un « effondrement » généralisé du vivant, est-il possible ? Le terme, évocateur des thèses « collapsologues », est manié avec une grande prudence par les scientifiques spécialistes des écosystèmes. Il recouvre pourtant déjà une réalité. « S’imaginer que tout va s’effondrer d’un seul coup relève du fantasme. Ce n’est pas comme cela que les choses vont se passer. Mais nous avons déjà des exemples concrets d’effondrement », éclaire Michel Loreau. Il ne fait par exemple aucun doute que la raréfaction de la loutre de mer provoque des effets en cascade qui bouleversent complètement certains écosystèmes du Pacifique. En son absence, les oursins (son mets de prédilection) se multiplient et dévorent les forêts de varech qui offrent un habitat à de nombreuses espèces. Les dégâts peuvent être irréversibles. Ailleurs, à Terre-Neuve (Canada), des pêcheries ont été fermées pendant des décennies. Surexploitées, les populations de morues s’étaient écroulées et l’écosystème considérablement appauvri. Peine perdue. Cette mise au repos de la nature ne lui a pas permis de reprendre le dessus.

« On sait désormais qu’il existe des points de basculement dans les écosystèmes, un effet de seuil », confirme Franck Courchamp. La nature a pourtant de la ressource. Très résiliente, elle est capable de se remettre des « coups durs » qu’on lui inflige et de « repartir » lorsque l’homme relâche la pression qu’il exerce sur elle. Sauf si le point de non-retour a été franchi. « Pour bien comprendre, il faut imaginer un écosystème comme une toile d’araignée, avec de nombreux fils interdépendants, qui assurent la cohérence et la solidité de l’ensemble, continue le directeur de recherche au CNRS. Les écosystèmes sont redondants, c’est-à-dire que plusieurs espèces y remplissent le même rôle : perdre un fil peut ne pas prêter à conséquence. Mais à partir d’un certain nombre de fils coupés, c’est l’effondrement. Comme l’araignée, la nature ne peut pas toujours réparer les dégâts. Notamment si l’on coupe les fils plus vite qu’elle ne peut les tisser. »



Des phénomènes de bascule

Ces écosystèmes effondrés restent des écosystèmes, mais qui n’ont plus rien à voir avec les précédents. « Cela ne veut pas dire qu’ils sont désormais vides de vie, mais ils sont beaucoup moins diversifiés et ils fonctionnent beaucoup moins bien, selon toute une série de critères », précise Michel Loreau. Difficile encore une fois de prédire ce qu’il se passera si ces phénomènes « de bascule » se multiplient et s’appliquent à des écosystèmes aussi cruciaux que la forêt amazonienne. Difficile aussi de prédire l’avenir que l’espèce humaine se prépare. Elle qui est en croissance démographique exponentielle dans un monde aux ressources finies est dépendante de la biodiversité pour sa survie. Si la nature a horreur du vide, elle a aussi horreur du trop-plein. Sans réaction de sa part, l’humanité pourrait elle-même voir mécaniquement sa population s’effondrer en nombre, sous l’effet de grandes famines, de guerres, ou d’épidémies. Mais là encore, rien de gravé dans le marbre.



Le Soleil, astre tueur

La fin du film est connue d’avance, même si elle n’est pas pour demain. Et ce n’est pas un happy end. Dans environ 5 milliards d’années, le Soleil tirera sa révérence et notre planète avec lui. Notre étoile ne diffère en rien de l’infinité d’étoiles dans l’﻿Univers et elle est vouée au même destin. Elle « carbure » à l’hydrogène. En fusionnant au cœur de l’astre, les atomes d’hydrogène produisent chaleur et rayonnement lumineux. Lorsque le Soleil sera à court de carburant, l’irrémédiable se produira : il s’éteindra. Sa mort sera rapide (quelque 200 millions d’années), mais violente. « Avec le tarissement de la source de chaleur en son centre, le Soleil va s’effondrer sur lui-même sous l’effet de sa propre gravité », explique Frédéric Auchère, astrophysicien à l’﻿Institut d’astrophysique spatiale de l’université Paris-Saclay. « Il va donc se contracter, d’abord, avant de se dilater et devenir tellement énorme qu’il va atteindre l’orbite de la Terre dans la dernière phase de sa vie. » Notre planète, d’abord complètement carbonisée, finira baignée dans une « soupe » de plasma solaire à quelques milliers de degrés. Et sera définitivement rayée de la carte du ﻿Cosmos. Fin de l’histoire.

Mais notre ﻿Soleil sera fatal à la vie terrestre bien avant d’emporter la Terre dans sa chute. C’est la conclusion à laquelle est arrivée une étude parue en mars 2021 dans la revue Nature Geoscience. Dans un ﻿un milliard d’années « seulement », il va se mettre à briller et à « chauffer » un peu plus fort qu’il ne le fait actuellement. « Cette augmentation d’activité s’inscrit dans l’évolution normale de l’étoile, précise Frédéric Auchère. Elle sera faible, de l’ordre de 15 %. » Elle aura pourtant des conséquences désastreuses sur Terre. Sous l’effet de la chaleur, le CO2 de l’atmosphère va être dégradé. Ce sera le début d’un effet domino mortifère. « La diminution de CO2 atmosphérique sera telle que les organismes qui l’utilisent pour réaliser la photosynthèse, comme les plantes, ne pourront plus survivre », explique Kazumi Ozaki, chercheur en sciences environnementales à l’université de Toho, à Funabashi (Japon) et coauteur de l’étude. « L’extinction massive de ces organismes, qui constituent le poumon du globe, sera la principale cause d’un effondrement du taux d’oxygène dans l’air. » Des boucles de réactions complexes et interdépendantes, mêlant facteurs climatologiques et géologiques, vont se mettre en place de manière concomitante, accélérant la catastrophe. La désoxygénation de l’atmosphère s’accompagnera d’une accumulation de méthane, un puissant gaz à effet de serre, qui accentuera encore le réchauffement de la planète. « L’augmentation de la température favorisera également l’altération chimique des sols et créera des puits de carbone. Les taux de CO2 et d’oxygène dans l’atmosphère diminueront d’autant plus », continue Kazumi Ozaki. Sans compter que, sous l’effet de la raréfaction de l’oxygène, la couche d’ozone commencera à disparaître, favorisant la pénétration des ultraviolets dans l’atmosphère… et une désoxygénation supplémentaire. Le résultat sera spectaculaire : en 10 000 ans environ, le taux d’oxygène sur Terre sera un million de fois inférieur à celui que nous connaissons aujourd’hui.

La Terre, en surchauffe et dotée d’un air irrespirable, sera devenue totalement inhabitable. En tout cas pour la vie aérobie, qui ne peut se développer qu’en présence d’oxygène complexe. Mais une forme de vie primitive devrait survivre à cet enfer. « Il existe certaines bactéries, que l’on appelle anaérobies, qui n’ont pas besoin d’oxygène », rappelle Giuseppe Zaccai, directeur de recherche émérite au CNRS et spécialiste des microbes extrêmophiles. « Celles dites thermophiles sont adaptées à des températures très élevées. Cette vie microbienne très résistante a besoin de fort peu pour subsister. L’eau liquide reste le seul élément vraiment indispensable à son existence. » De là, une forme de vie plus élaborée pourrait-elle de nouveau émerger ? « Ce n’est pas exclu, estime le chercheur. Nous ignorons toujours comment la vie est apparue sur Terre, il y a ﻿trois milliards d’années. Sur un temps suffisamment long, tous les événements peuvent se produire, même les plus improbables. » Quatre milliards d’années : c’est le temps maximum dont disposera la vie pour refleurir, avant la nuit éternelle.



Astéroïdes, la menace venue de l’espace

Les dinosaures, et tant d’autres, n’y ont pas survécu. Il y a 66 millions d’années, un astéroïde de 10 km de diamètre frappait la Terre, causant la disparition de 75 % des espèces. Si la trajectoire d’un astéroïde d’une telle taille devait de nouveau croiser la nôtre, ses effets seraient aussi dévastateurs. Le choc creuserait un cratère de 10 à 20 fois sa taille et libérerait une énergie équivalente à des milliards de bombes d’Hiroshima. Une énorme quantité de poussière serait projetée et mise en orbite autour de la Terre. Les espèces qui réalisent la photosynthèse, et celles qui dépendent de ces espèces seraient éradiquées. « Les impacts d’astéroïdes de cette taille se produisent en moyenne tous les 100 millions d’années », relativise Patrick Michel, astrophysicien à l’﻿Observatoire de la Côte d’Azur. « Mais on estime qu’un astéroïde de 1 km provoquerait déjà une catastrophe à l’échelle de la planète. » Rassurons-nous. A priori, aucun de ces gros astéroïdes ne nous menace dans les prochains millions d’années : tous sont connus et surveillés de près par les scientifiques. Les plus petits, moins bien inventoriés, sont aussi dans le collimateur des spécialistes. « Nous ne connaissons que 40 % des objets d’une centaine de mètres de diamètre qui seraient dévastateurs à une échelle régionale », précise l’astrophysicien. Repérer les astéroïdes, identifier leur trajectoire et anticiper un impact est une chose. Savoir dévier leur course pour éviter le cataclysme à temps en est une autre. C’est justement l’objectif de la mission Dart de la Nasa qui sera lancée le 24 novembre [2021]. Pour la première fois, les scientifiques vont tenter de percuter un astéroïde pour en modifier la trajectoire. Cible : la lune de l’astéroïde double Didymos.
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Comment vivons-nous la mort ?




  

  1

  Dans l’œil de l’expert

  La conception de la mort

  
    

  
  
    
      De la Rome antique à l’Inde en passant par le Moyen Âge chrétien ou les tribus amérindiennes, La Mort et ses au-delà, un livre coécrit en 2014 (CNRS éditions) par Maurice Godelier avec ﻿13 autres spécialistes, historiens ou anthropologues, illustre la diversité des conceptions de la mort et des rites associés. On y apprend que, pour les Chinois, un être humain est composé d’un corps et de dix âmes qui se séparent à la mort, trois d’entre elles – les âmes légères – passant alors sur la tablette funéraire exposée sur l’autel domestique﻿ en attendant de se réincarner dans un descendant. Ou encore que, chez les Tikunas d’Amazonie, le principe vital quittant l’individu à sa mort entame un parcours jalonné d’épreuves, à l’issue duquel il rejoint un monde parallèle pour vivre comme sur ﻿Terre, mais sans effort. L’ouvrage met aussi en évidence les invariants, les schèmes communs à ces conceptions. Avec à la clé des enseignements inédits, qui ne lèvent pas le mystère de l’au-delà, mais qui éclairent d’un jour nouveau le ressort des sociétés humaines.

      Propos recueillis par Marc Branchu

    

    
      

      
        
          Vous offrez un panorama passionnant des conceptions de l’au-delà, pour mieux mettre en évidence – et vous avez été le premier anthropologue à le faire – les invariants communs des pensées et des pratiques humaines liées à la mort.

          Maurice Godelier : Des invariants sont des schèmes de pensée auxquels se trouvent associées des normes de conduite, des pratiques et des institutions qui prolongent ces schèmes et y puisent leur sens. En relisant le travail de Jean-Claude Galey, spécialiste de l’Inde, une phrase m’avait frappé. Il écrivait que le brahmanisme opposait la mort non pas à la vie, mais à la naissance. Pour un hindou, la mort n’est pas la fin de la vie, mais le début d’un nouveau cycle dans la roue des renaissances. Et en achevant la lecture des autres recensions de l’ouvrage, j’ai pris conscience de l’existence et de la portée universelles de ce postulat. Dans toutes les sociétés humaines, dans toutes les religions, la mort n’est pas la fin de la vie, mais la disjonction du corps et d’un élément – une « énergie vitale », un « esprit », une « âme » (et même plusieurs « âmes » chez les Chinois ou chez les Thaïs) – qui continue d’exister sous une autre forme. Aussi contre-intuitif soit-il – qui a jamais vu une âme sortir d’un corps ? –, cet invariant constitue un support de la pensée humaine partout, à toute époque﻿ et un système de représentation de la vie qui inclut la mort comme une autre vie.

        

        
          Vous écrivez : « C’est comme si cette pensée [de la mort comme fin de la vie] était impensable, c’est-à-dire pensable mais inacceptable pour la pensée﻿. »﻿

          M. ﻿G. : Oui, comme si l’humanité avait, consciemment ou inconsciemment, dénié la mort, avait fait en sorte que celle-ci soit plus acceptable. Et ce constat m’a permis de faire un bond en avant scientifique. J’ai compris que dans toute société, à toute époque, la pensée humaine fonctionne selon deux logiques : la logique du vérifiable dans l’expérience concrète, et la logique posant que l’impossible est tout de même possible. Et ces logiques ne s’excluent pas. Les hommes ont toujours su qu’un simple humain ne pouvait franchir d’un bond une montagne. Mais ils n’ont jamais douté que, pour certains humains aidés par des dieux – Achille, par exemple –, il était possible que l’impossible soit possible. L’esprit humain s’emploie à développer des connaissances empiriques, mais il peut déborder à tout instant les limites de ses expériences concrètes.

        

        
          L’imaginaire pour affronter le réel ?

          M.﻿ G. : Oui, en quelque sorte. La pensée humaine produit des mondes imaginaires qui se transforment en institutions (les religions), en pratiques individuelles et collectives (les prières, les pèlerinages…), bref, en réalités sociales qui en présentent l’évidence sans jamais en fournir la preuve. Cela a permis à l’humanité d’affronter la mort en la niant toujours chaque fois qu’elle s’opposait à la naissance et non à la vie. Elle la sublime en en faisant le moment où commence pour les humains un destin « méta-physique ». C’est toujours la pensée qui donne du sens non seulement à la mort, mais à toute forme de vie et au monde qui l’entoure.

        

        
          Pourtant, vous rappelez que, dès l’Antiquité, l’empereur et philosophe romain Marc Aurèle (121-180) contestait déjà ces conceptions religieuses…

          M.﻿ G. : Oui, il considérait que la mort est « une simple fonction de la nature » dont il convenait de dissiper « les vains fantômes que l’on y joint sans raison ». Cette approche est partagée à notre époque par de nombreuses personnes, moi compris. Mais, selon moi, elle est et elle restera minoritaire.

        

        
          Pourquoi ?

          M. ﻿G. : Parce que ce ne sont ni la philosophie ni les sciences expérimentales modernes – dont les résultats peuvent être vérifiés – qui produisent des significations partagées par des centaines de millions de personnes, comme c’est le cas des religions à prétention universelle tel﻿s le christianisme, l’islam ou le bouddhisme. Seules les religions, parce qu’elles sont des représentations totalisantes de l’﻿Univers, ont cette capacité de produire des significations reçues par tous ceux et toutes celles qui les vivent comme des vérités existentielles. On peut penser au tableau de Gauguin D’où venons-nous ? Que sommes-nous ? Où allons-nous ? Les religions s’efforcent d’apporter des réponses à des questions existentielles – ﻿Qu’est-ce que naître ? Qu’est-ce que mourir ? – par des cosmologies globales. Ces réponses sont vécues comme des vérités existentielles dictant la manière dont les hommes doivent agir sur le monde et sur eux-mêmes. Ça pèse sur le quotidien : il faut se conduire de telle ou telle façon face à la vie, face à la mort.

        

        
          Pourquoi l’humain a-t-il besoin de ces visions totalisantes ?

          M.﻿ G. : Parce que le meilleur support pour vivre sa vie, c’est d’avoir des évidences, des protections et des garanties.

        

        
          Vous ne partagez pas ces conceptions religieuses. Pour autant, vous ne souscrivez pas à la critique de Marc Aurèle qui affirmait que, « pour redouter une fonction naturelle [comme la mort], il faut être un véritable enfant » ?

          M.﻿ G. : Non. J’ai toujours cité avec beaucoup d’admiration Marc Aurèle, mais﻿ en tant qu’anthropologue, je n’ai pas adhéré à cette critique-là. Les mondes imaginaires des religions ne sont pas les produits d’une humanité encore dans l’enfance. Ils ne se dissiperont pas automatiquement avec les progrès des « lumières » de la connaissance. Ils sont les témoins de l’effort des hommes pour affronter leurs limites, conjurer leur peur devant la mort et espérer un monde meilleur, où l’injustice et la souffrance auraient été vaincues. Les bolcheviques ont essayé d’éradiquer les religions. Mais c’est stupide : on n’éradique pas les religions, elles correspondent aux besoins des gens. Regardez le résultat dans la Russie d’aujourd’hui : c’est le retour permanent des religions ! Ceux qui, comme moi, se défont individuellement d’une religion le font par un travail sur eux-mêmes. Mais il est très compliqué de vouloir universaliser la connaissance scientifique, et d’en faire un guide d’autoanalyse de soi et de sa place dans l’﻿Univers. Spontanément, les individus ont besoin d’explications globales qui les situent dans la vie et dans l’﻿Univers.

        

        
          Vous remarquez que le jugement divin post mortem n’est affirmé que par certaines grandes religions. Comment l’expliquez-vous ?

          M.﻿ G. : Ce fut pour moi une découverte. Appartenant à la civilisation chrétienne, j’imaginais plutôt que ce type de jugement était généralisé. Ce n’est pas le cas. Chez les Baruyas de Nouvelle-Guinée, l’auteur d’un crime rejoint le « séjour des morts », comme n’importe quel défunt. J’ai cherché les raisons possibles de cette invention du jugement post mortem, et j’ai fait l’hypothèse qu’il était apparu avec la naissance des sociétés étatiques, inégalitaires, divisées en ordres ou en castes, comme en Inde. Et que ces sociétés étaient d’une violence telle que l’on a pu supposer que seuls les dieux pouvaient alors juger les humains.

        

        
          Dans votre ouvrage, vous mettez en évidence un autre invariant : les pratiques entourant la mort.

          M. ﻿G. : Face à la mort d’un proche – celle d’un ennemi répond à d’autres règles –, on observe que trois étapes, trois moments, font systématiquement l’objet d’institutions, de pratiques sociales codifiées : l’accompagnement du mourant, le sort réservé au cadavre et le deuil. On retrouve ces trois étapes dans toutes les sociétés, avec des variations d’une société à l’autre. Quand un proche se meurt chez les Baruyas, ils arrivent en pleurs, ils disent « ne nous quitte pas », ils se lacèrent même le front. Alors qu’en Chine, on adopte un silence respectueux, ou, chez les bouddhistes, on entonne des chants que le mort entendra dans l’au-delà.

          
            

            À quand remontent les premières sépultures ?

              par Amanda Schrepf

            
              En mai [2021], une équipe de chercheurs pluridisciplinaire a mis ﻿au jour la plus ancienne sépulture connue en Afrique. Il s’agit d’un enfant Homo sapiens d’environ 3 ans, surnommé Mtoto, qui a vécu dans l’actuel Kenya, il y a 78 000 ans : il était replié sur lui-même, probablement enveloppé dans un linceul, et sa tête reposait sur ce qui devait être un petit coussin. Si cette découverte, publiée dans la revue Nature, permet d’en savoir un peu plus sur les rituels funéraires de cette communauté de chasseurs-cueilleurs, il ne s’agit pas de la tombe la plus ancienne. Pour cela, il faut aller en Israël, à Skhül et Qafzeh, pour trouver les plus anciennes sépultures volontaires, regroupant ﻿dix corps d’Homo sapiens, ensevelis à faible profondeur et datant de près de 100 000 ans.

            

          

        

        
          Les rites funéraires comportent toujours un moment où l’on se sépare du cadavre ?

          M.﻿ G. : Toujours. Les façons de le faire diffèrent selon que l’on enterre le corps, qu’on l’incinère, comme en Inde – cela permet de libérer l’esprit –, qu’on l’expose sur une plateforme pour qu’il s’y décompose ou qu’on le momifie… Dans quelques rares sociétés d’Amazonie ou de Nouvelle-Guinée, pour éviter que le mort ne souffre d’être enseveli sous la terre, livré aux vers et aux êtres malfaisants qui vivent en profondeur, le mort est incinéré et ses cendres mélangées à une pâte faite de bananes écrasées. Le mort est alors ingéré par les membres de sa parenté, qui lui offrent leur corps comme sépulture. C’est un acte sacré, accompli à l’abri des regards.

        

        
          Et chez les Baruyas ?

          M.﻿ G. : Le cadavre est soit enterré﻿, soit exposé sur une plateforme où ses chairs se décomposent. Dans ce cas, les Baruyas plantent des taros, des plantes ancestrales qui vont s’imbiber du « jus » du mort et qu’ils replanteront dans les jardins laissés par le défunt ou la défunte. À ce moment, ils recueilleront les os pour les placer dans le creux d’un arbre au milieu des forêts appartenant au clan du mort. Son esprit continuera ainsi à veiller sur les terres du clan.

        

        
          Cette variété d’approches est surprenante…

          M. ﻿G. : Non, dans chaque société, les rites funéraires font partie d’une représentation imaginaire. Or il n’y a pas de limite à l’imaginaire ! Il n’y a pas d’affirmation et de jugement purement imaginaires qui soient pratiquement vérifiables.

        

        
          À la lumière de ce vaste panorama, quel regard portez-vous sur les pratiques de notre propre société face à la mort ?

          M.﻿ G. : En France, aujourd’hui, on assiste à un phénomène tout à fait moderne : on se distancie vite de la mort d’un proche. Je ne dis pas qu’on s’en débarrasse, mais on n’y prête plus l’attention qu’on y portait aux XVI﻿e et XVIIe siècles. La déchristianisation est passée par là, évidemment. On a réduit les rituels qui sont destinés aux morts. Et on a transféré sur le personnel médical l’accompagnement du mourant. Il existe 7 200 E﻿hpa﻿d en France, alors qu’en Grèce, où je vis une partie de l’année, ils sont peu nombreux : les vieux continuent d’être pris en charge par leur famille.

        

        
          Une dernière question, plus personnelle : quel est votre propre rapport à la mort ?

          M.﻿ G. : La mort qui m’importe le plus est celle de mon épouse, de mes enfants et petits-enfants. En arrière-plan, il y a toujours en moi la peur de la mort des autres ou qu’ils soient victimes d’un accident. Au fond de moi, ça me terrifie. Ma propre mort ? J’ai 87 ans, donc ça approche. Je l’attends comme une chose normale et inévitable, avec néanmoins une souffrance qui accompagne cette attente et cette pensée : savoir que je vais me séparer de mes proches. Je n’aurai plus mon épouse, mes enfants, mes petits-enfants… En même temps, je souffre de savoir qu’ils vont souffrir de ma disparition. Je ne voudrais pas leur faire de la peine. Dans beaucoup de sociétés – comme chez les Indiens d’Amérique – existe une forme de stoïcisme devant la mort : on va rejoindre les ancêtres, on commence à chanter son agonie et la rencontre prochaine. Donc il y a des sociétés qui acceptent la mort comme un phénomène normal. Et ils savent y faire face. Ça ne veut pas dire du tout qu’il n’y ait pas d’angoisse, mais il y a une sorte de philosophie constructive qui apprivoise l’angoisse. L’humanité doit apprendre à faire sans cesse un travail sur elle-même, face à la vie comme face à la mort…
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Peut-on augmenter sa longévité avec un mode de vie sain ?

S’il existe une injustice génétique, sociale et environnementale, il est toutefois possible d’aider à faire reculer la mort de plusieurs années en adoptant certains gestes recommandés par les médecins.

PAR KHEIRA BETTAYEB





Près de 21 000 centenaires vivent en France, soit ﻿20 fois plus que dans les années 1960-1970. Et, à l’avenir, ce nombre devrait s’envoler et atteindre 198 645 en 2060 (source : Insee).

Bien sûr, il y a ici une certaine injustice génétique. Cependant, « la génétique a une contribution relativement modérée dans les variations de longévité entre individus », assure Jean-Marie Robine, épidémiologiste et démographe à l’École pratique des hautes études, à Paris, et spécialiste de la longévité humaine. En effet, une étude danoise qui a concerné 2 872 paires de jumeaux a évalué la part de responsabilité des gènes à 25 % seulement. « De fait, continue le démographe, influent aussi – et surtout – l’environnement (pollution de l’air…), les facteurs sociaux (niveaux d’éducation, de revenus, etc.) et le mode de vie. »

Ce dernier facteur joue un rôle déterminant : lors d’une étude publiée en 2020 par une équipe internationale de chercheurs, qui a permis d’analyser les données de santé de 111 562 personnes suivies pendant plus de vingt ans, il est ressorti qu’un mode de vie « sain » permet de gagner plusieurs années en bonne santé. Dans le détail, les femmes avec un mode de vie sain à 50 ans ont pu encore vivre en bonne santé 34,5 ans contre 24 ans pour les autres, soit plus de ﻿dix ans de plus. Côté hommes, ces chiffres étaient respectivement de 31 ans versus 23,5 ans, soit ﻿sept années ﻿et demie de plus.

Qu’est-ce qu’un mode de vie sain ?

Selon les auteurs de l’étude de 2020 citée précédemment, il s’agit d’un style de vie basé sur la combinaison de cinq « facteurs à faible risque » : zéro cigarette ; un poids « normal », avec un indice de masse corporelle (ou IMC : le poids [en kg] divisé par la taille [en m] au carré) compris entre 18,5 et 24,9 kg/m2 ; une consommation modérée d’alcool, soit pas plus de ﻿deux verres par jour et pas tous les jours ; une activité physique suffisante et régulière (au moins ﻿trente minutes de marche chaque jour) ; et une alimentation équilibrée et variée, correspondant aux recommandations préconisées en France par le Programme national nutrition santé (PNNS, au moins ﻿cinq portions de fruits et légumes par jour, ﻿deux portions de poisson par semaine, limiter les aliments sucrés, salés, etc.). Mais, comme l’ont montré d’autres travaux, compte aussi le fait de bien dormir. Selon une méta-étude britannique de 2010 qui a permis d’analyser 16 études portant au total sur près de 1,4 million de personnes suivies pendant quatre à vingt-cinq ans, dormir moins de sept heures par nuit augmente le risque de mort prématurée de 12 %.



Comment ce mode de vie sain protège-t-il ?

L’activité physique, une alimentation adaptée et les autres mesures d’un mode de vie sain protègent de la mort prématurée en réduisant le risque de survenue de plusieurs maladies chroniques potentiellement mortelles, dont les cancers et les maladies cardio﻿vasculaires (infarctus du myocarde, AVC…), première et deuxième cause de décès en France, à l’origine respectivement de 157 000 et 140 000 morts par an, d’après Santé publique France. Concernant par exemple l’activité physique : « Il est désormais bien établi que les personnes qui marchent au moins ﻿trente minutes chaque jour ont 60 % moins de risque de mourir prématurément que celles qui ne font aucun exercice », illustre Martine Duclos, responsable du service de médecine du sport au CHU de Clermont-Ferrand et directrice scientifique de l’Observatoire national de l’activité physique et de la sédentarité (Onaps).



Quels mécanismes l’activité physique actionne-t-elle ?

« Tout d’abord, l’activité physique permet de brûler les graisses, et ainsi d’éviter l’obésité qui fait le lit de beaucoup de maladies chroniques (maladies cardiovasculaires, diabète de type 2, cancers…). Ce faisant, elle empêche aussi la surproduction par les cellules adipeuses de la graisse corporelle de substances favorisant l’expansion de tumeurs (hormones, composés antiapoptose, etc.) et le développement d’un état « inflammatoire » nocif pour l’organisme. Par ailleurs, l’exercice protège de l’hypertension artérielle, de l’hypercholestérolémie (fort taux de cholestérol sanguin). Il diminue aussi le stress, d’où son effet bénéfique contre les maladies cardio﻿vasculaires », développe Martine Duclos. Mais ce n’est pas tout : « Bouger réduit également le risque d’aggravation des maladies chroniques, une fois celles-ci avérées. Enfin, cela permet un vieillissement en bonne santé, en évitant la fonte des muscles – qui commence dès l’âge de 25 ans si l’on ne les exerce pas –, et de garder un système cardiorespiratoire avec un fonctionnement optimal. » Autant de mécanismes susceptibles de retarder le moment de la mort.



Comment agit l’alimentation ?

« Les aliments dont il faut augmenter la consommation, comme les fruits et légumes, le poisson, les fruits à coques, ou encore les produits transformés notés A ou B par le NutriScore (logo présent sur l’emballage qui indique la qualité nutritionnelle des aliments), sont riches en différents composés protecteurs contre les maladies chroniques (fibres, antioxydants, vitamines, oméga﻿-3, protéines, etc.). À l’inverse, les produits à limiter (charcuteries, sodas, produits ultra﻿-transformés comme les plats surgelés…) sont riches en substances potentiellement nocives (sucre, sel, lipides saturés, fer héminique…) qui, à forte dose, favorisent ces mêmes pathologies », éclaire Mathilde Touvier, directrice de l’équipe de recherche en épidémiologie nutritionnelle de l’Inserm, à Bobigny (Seine-Saint-Denis). À noter : dans une publication de juin 2021, le chercheur japonais Shoichiro Tsugane souligne que si son pays est devenu celui où l’on vit le plus longtemps au monde (l’espérance de vie à la naissance est de 81 ans pour les hommes et 87 ans pour les femmes, contre 79 ans et 85 ans en France), c’est en partie en raison du « régime japonais typique », basé sur « une faible consommation de viande rouge, et des apports élevés de poisson, d’aliments végétaux et de boissons non sucrées », ainsi que « de faibles apports en sel ». Des caractéristiques qui rejoignent les recommandations du PNNS en France.



Pourquoi éviter l’alcool et le tabac ?

Car ils favorisent directement cancers, maladies cardio﻿vasculaires et autres maladies chroniques qui peuvent avancer l’heure de la mort. En effet, la combustion du tabac produit plusieurs milliers de composés cancérogènes (goudrons, dérivés de nitrates…) ou toxiques pour le cœur et les artères (monoxyde de carbone…). Quant à l’alcool, consommé en excès, il peut notamment augmenter la pression artérielle, un facteur de risque de maladies cardio﻿vasculaires, et induire l’hyper-production de radicaux libres, qui peuvent accroître le risque de cancer et d’autres maladies.



Est-il trop tard si l’on est fumeur ?

Non ! Lors de travaux publiés en 2018, qui ont permis d’analyser les données de 6 642 hommes et femmes, des épidémiologistes du ﻿Centre médical universitaire de Maastricht, aux Pays-Bas, ont évalué les chances d’atteindre l’âge de 90 ans chez les non-fumeurs versus les fumeurs. Sans surprise, ils ont observé que les personnes n’ayant jamais fumé avaient une plus grande probabilité d’atteindre 90 ans ; les fumeurs ayant en moyenne 40 % moins de chances, ce taux grimpant à 61 % chez ceux fumant plus de 20 cigarettes par jour. Mais, point important, cette étude montre également que cesser de fumer augmente significativement les chances d’atteindre 90 ans : les fumeurs qui avaient arrêté de fumer moins de cinq ans avant l’étude avaient déjà 38 % de chances en plus.



Peut-on rattraper un manque de sommeil le week-end ?

Une étude suédoise de 2019 menée auprès de 43 880 personnes suivies pendant treize ans﻿ suggère effectivement que cela « peut compenser un sommeil court en semaine » : alors que les participants qui dormaient cinq heures ou moins par nuit tous les jours, week-end compris, présentaient 25 % de risque en plus de mourir prématurément, ceux qui avaient un sommeil court en semaine, mais se rattrapaient le week-end, présentaient un taux de mortalité similaire à celui des personnes qui faisaient des nuits complètes régulièrement. Reste que pour Marc Rey, neurologue spécialiste du sommeil et président de l’Institut national du sommeil et de la vigilance, « le mieux est tout de même de garder des horaires de coucher et de lever réguliers, même les week-ends ou en vacances. Cela, afin de ne pas dérégler son horloge biologique et avoir plus de mal à dormir le lundi soir ».
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Dans l’œil de l’expert

Pourquoi a-t-on peur de mourir ?




Entretiens croisés avec, Marie-Frédérique Bacqué, psychologue à l’université de Strasbourg et directrice du Centre international des études sur la mort, et Nathalie Bailly, psychologue sociale au laboratoire Psychologie des âges de la vie et adaptation, à l’université de Tours.

Propos recueillis par Kheira Bettayeb





Qu’est-ce que la peur de mourir ?

Nathalie Bailly : Une angoisse, donc une émotion désagréable, provoquée par l’anticipation de sa propre mort. Elle comprend deux grandes facettes : la peur de la mort elle-même et de ce qui pourrait advenir après elle, l’au-delà, le néant, l’oubli par les autres, etc. ; et la peur du « processus de mort », qui peut induire perte d’autonomie, douleur physique, etc.

Marie-Frédérique Bacqué : Comme l’a notamment montré une étude publiée dès 1948 par la psychologue hongroise Maria Nagy, et qui a porté sur 378 enfants, cette angoisse nous concerne tous plus ou moins à partir de 6-7 ans : à cet âge, on acquiert les capacités cognitives permettant la pensée abstraite. L’aptitude à l’abstraction permet de concevoir le caractère universel et définitif de la mort et de se projeter vers sa propre mort. Dès l’âge de 2 ans, un enfant constate l’absence de vie chez les animaux morts et les plantes fanées, et peut, s’il est confronté à la mort d’un proche﻿, comprendre précocement la dimension d’irréversibilité de la mort. Mais à cet âge, il n’a pas encore la capacité de se figurer sa propre mort, et donc d’en avoir peur.



À quoi est due cette angoisse ?

M.-F. B. : À des facteurs biologiques et culturels. Tout d’abord intervient le fait que l’humain est programmé biologiquement à avoir peur de tout ce qui met en danger son intégrité : le feu, les prédateurs… et la mort. Donc cette peur est ancrée en nous. Mais comptent aussi, et surtout, les discours sur la mort – souvent négatifs – des parents et des éducateurs ; et les croyances, religieuses ou autres, qui peuvent attiser la peur de la mort, notamment avec l’idée d’un possible enfer dans l’au-delà, ou plus rarement d’un néant dont nous serions conscients﻿, mais auquel nous ne pourrions rien changer.



Existe-t-elle chez d’autres espèces ?

M.-F. B. : Non, elle est le propre de l’humain. En fait, la peur du danger est présente chez tous les animaux : par exemple, les chimpanzés et gorilles fuient devant une panthère ou un feu. De plus, les animaux peuvent aussi réaliser la rupture du lien avec un de leur proche mort, qui ne réagit plus à leur contact. Mais ils ne saisissent pas le caractère irréversible de cette perte. En témoigne le cas de Koko, une femelle gorille qui a vécu au zoo de San Francisco (États-Unis) jusqu’en 2018, et qui a développé la capacité de communiquer en langue des signes : devant un animal mort, elle disait « il dort », et non pas « il est mort ». De fait, comme indiqué plus haut, la conscience de sa propre condition de mortel nécessite des capacités d’abstraction… que les humains sont seuls à avoir. Par conséquent, tous les animaux, y compris les plus proches de nous, les grands singes, vivent dans l’ignorance du sort qui les attend. Et de ce fait, ils sont dans l’impossibilité d’éprouver une quelconque angoisse à ce sujet.



Cette peur est-elle utile ?

M.-F. B. : Absolument ! Elle permet de ne pas s’exposer au danger et de rester prudent au quotidien… pour rester en vie. Voilà pourquoi, par exemple, les personnes qui craignent peu de mourir adoptent souvent des comportements à risque : conduite dangereuse, consommation de substances addictives, et notamment de drogues, etc.

N. B. : Par ailleurs, la peur de la mort permet aussi de garder en tête le caractère précieux de la vie, et ainsi de profiter au mieux de celle-ci tous les jours.



Peut-elle être handicapante ?

M.-F. B. : Oui, si elle omniprésente, excessive, durable, irraisonnée et irrationnelle. Elle correspond alors à une pathologie : la thanatophobie (du grec ancien « Θάνατος, Thánatos », le dieu de la ﻿Mort, et de « φόβος, phóbos », la peur). Survenant dès que la personne est exposée à une situation ou à un objet pouvant entraîner la mort ou liés à celle-ci (couteau, hôpital, cimetière…), cette angoisse peut induire dépression, insomnies, attaques de panique et repli sur soi ; et conduire à éviter tout ce qui peut induire ou est lié à la mort, comme certaines activités (conduite automobile, sport, etc.), certains transports (avions, etc.) ou encore des couteaux chez soi. Ce faisant, elle peut fortement nuire à la vie sociale, personnelle et professionnelle. Il n’existe pas de statistiques concernant le nombre de personnes concernées. Cependant, ce trouble reste peu courant.



Y a-t-il un effet de l’âge ?

N. B. : Oui. En général, pendant l’enfance et l’adolescen﻿ce, la peur de sa propre mort existe peu ou pas. Et pour cause : le temps devant soi semble alors tellement long que la mort n’est pas une réelle préoccupation. Cette angoisse s’accentue surtout autour de la cinquantaine, quand on voit ses parents vieillir ou mourir. En revanche, à partir de 70-75 ans, elle semble régresser. Cela, peut-être parce qu’avec les années, on a le temps de s’habituer à l’idée de mourir et qu’une certaine spiritualité s’installe.



Observe-t-on des différences entre hommes et femmes ?

N. B : En général, les recherches sur ce sujet montrent que cette peur est plus importante chez les femmes. Par exemple, lors d’une récente étude menée par mon équipe auprès de 590 personnes, et en cours de publication, la gent féminine a obtenu un « score » d’anxiété de la mort moyen de 7,5 sur 15, contre 6 sur 15 pour les hommes. Cela peut s’expliquer par le fait qu’elles ont plus de risque de mourir seules (du fait de leur espérance de vie plus élevée) et qu’elles sont plus à risque de symptômes dépressifs ; or ces deux facteurs peuvent augmenter l’anxiété en général, et par là celle liée à sa propre mort.

M.-F. B. : La plus grande peur mesurée chez les femmes peut aussi découler du fait que, en Occident, elles sont davantage « autorisées » à exprimer leurs émotions, tandis que les hommes﻿ sont censés ne pas avoir peur, et donc la manifestent moins.



Comment atténuer cette peur ?

M.-F. B. : Le meilleur moyen est de rationaliser la mort, c’est-à-dire de lui donner une explication logique, rationnelle. Par exemple, en gardant en tête que, selon les biologistes de l’évolution, la mort permet de perpétuer la vie.

N. B. : Il est aussi possible de rendre l’idée de sa mort plus acceptable en donnant du sens à sa vie, en la vivant pleinement, afin d’adhérer à l’idée qu’il faut laisser la place aux autres. Un peu comme l’a expliqué le médecin généticien Axel Kahn, mort en juillet 2021, qui, à l’orée de sa mort, a déclaré que celle-ci ne lui faisait « pas peur », notamment car il avait « bien vécu ». De fait, donner du sens à sa vie correspond à une sorte de spiritualité, au même titre que la religion. Or, lors de travaux publiés en 2019 par mon équipe, qui ont permis de récolter les avis et observations de ﻿12 professionnels de santé impliqués dans l’accompagnement en soins palliatifs, la majeure partie des participants ont souligné que la spiritualité, qu’elle soit religieuse ou non, a des effets positifs sur la qualité de vie, et qu’elle peut apaiser toute personne investie dans une quête de développement personnel, de sens et de bien-être.



Parler davantage de la mort, y penser plus, est-ce que cela peut également aider ?

N. B. : Absolument. D’autant que, dans les sociétés occidentales, la mort est devenue l’un des plus grands tabous, dont on ne discute pas ou peu en famille, et qu’on la côtoie moins dans son quotidien à cause d’un recul des rites funéraires, des symboles du deuil (porter du noir après la mort d’un proche, etc.). Or, évoquer la mort, y penser, en mettant par exemple en oeuvre des directives anticipées précisant ses souhaits concernant sa fin de vie, voilà qui permet de mieux la contrôler, et ainsi d’en avoir moins peur.

M.-F. B. : Il est possible de parler de la mort très tôt, dès la petite enfance, notamment par le biais de la lecture de contes, qui sont de bons outils pour aborder l’expérience symbolique de la mort, se questionner et s’exprimer autour de la mort. Cela ne fait pas mourir et n’est pas morbide ! Au contraire, cela aide à percevoir que la mort fait partie de la vie, et donc à en avoir moins peur.



Une anxiété moins marquée chez les seniors

Nous aurions plus peur de la mort que nos vieux parents : c’est ce qu’a montré une étude publiée en 2017. Lors de ces travaux, Gary Sinoff, chercheur à l’université de Haïfa, en Israël, a mesuré la peur de mourir de 44 personnes âgées ainsi que celle de leurs enfants, via le questionnaire dédié appelé « Échelle d’anxiété face à la mort de Templer » (voir test). Résultat : les seniors ont obtenu un score moyen de 4 sur 15, contre en moyenne près de 7 sur 15 pour leurs enfants. Fait intéressant : les enfants ont obtenu des scores encore plus élevés quand il s’agissait de la peur de la mort de leurs propres parents, avec un score moyen de 8 sur 15. « L’anxiété de la mort est généralement absente chez les personnes âgées, qui craignent plutôt une mort douloureuse, et donc le processus de la mort. En revanche, leurs enfants craignent la mort même, qu’ils extrapolent à leurs parents », expose l’auteur. Selon le chercheur, cette différence s’explique notamment par la plus grande religiosité des personnes âgées. Or, la perception erronée des enfants concernant le niveau de peur de la mort chez leurs parents âgés « provoque des conflits, puisque les premiers empêchent la divulgation d’informations médicales pertinentes aux seconds ». D’où son conseil : « ﻿Expliquer aux familles que les personnes âgées n’ont pas peur de la mort, mais de la souffrance du processus de la mort﻿. »﻿











Avez-vous peur de la mort ? Faites le TEST !

« Afin de mesurer le niveau de peur de la mort, étudié lors de recherche sur ce sujet, les psychologues et médecins utilisent divers questionnaires dédiés, dont les premiers remontent aux années 1970 », explique Nathalie Bailly. C’est le cas de ﻿l’« ﻿Échelle d’anxiété face à la mort de Templer », établie en 1970 par le psychologue américain Donald Templer, de l’université de Washington. Voici un test inspiré de cette dernière. De quoi avoir une première idée de son niveau de peur face à la mort – à confirmer ou à infirmer avec l’avis d’un professionnel de santé. Répondez par oui ou par non, selon que vous êtes d’accord ou pas avec les affirmations suivantes et entourez le symbole correspondant.

J’ai très peur de la mort/de mourir﻿.

 Oui Non



Je pense rarement à la mort﻿. 

 Oui  Non



Je ne me sens pas mal à l’aise quand les gens parlent de la mort﻿.

 Oui  Non



L’idée de subir une opération m’effraie﻿.

 Oui  Non



Je n’ai pas peur de mourir﻿.

 Oui  Non



Je n’ai pas particulièrement peur d’être atteint(e) un jour d’un cancer﻿.

 Oui  Non



Penser à la mort ne me tourmente pas﻿.

 Oui  Non



Je suis souvent affligé(e) de voir passer le temps si vite﻿.

 Oui  Non



J’ai peur d’une mort dans la souffrance﻿.

 Oui  Non



L’idée d’une vie après la mort me préoccupe fortement﻿.

 Oui  Non



J’ai très peur d’avoir une crise cardiaque﻿.

 Oui  Non



Je pense souvent que la vie est courte﻿.

 Oui  Non



Je tressaille quand j’entends les gens parler d’une troisième guerre mondiale﻿.

 Oui  Non



La vue d’un cadavre me terrifie﻿.

 Oui  Non



L’avenir ne me fait pas peur﻿.

 Oui  Non



 

Comptez le nombre de , ,  et  entourés. Additionnez le nombre de et le nombre de .

Jusqu’à un total de 8, vous semblez avoir un niveau de peur de la mort « normal ». Au-delà, il serait peut-être utile d’en parler avec votre médecin.













4

De l’utilité du deuil

Des chercheurs ont constaté un risque augmenté de présenter un deuil prolongé et un deuil persistant complexe chez les personnes confrontées à un décès dû au Covid.

PAR LISE GOUGIS





Face à la mort, le deuil est un processus inévitable que l’on doit traverser pour apaiser la douleur. Mais avec la pandémie, il a été bouleversé pour tous ceux qui ont perdu un être cher, et pas seulement du Covid-19. Les restrictions sanitaires ont entravé des moments-clés dans le cheminement des personnes endeuillées, à commencer par l’accompagnement de fin de vie. Beaucoup n’ont pas pu revoir leur proche hospitalisé et être présents dans ses derniers moments. Selon les premières analyses de l’étude Covideuil menée au Canada dans le cadre d’une recherche internationale sur les particularités du deuil en temps de pandémie, il s’agirait d’un facteur important pouvant prédire des complications du deuil. « On note un sentiment de culpabilité chez les personnes endeuillées que nous avons interrogées. Elles s’imaginent que leur parent est mort seul, elles peuvent s’en vouloir de l’avoir placé dans un centre d’hébergement pour personnes âgées », rapporte Jacques Cherblanc, chercheur en éthique et religion à l’université du Québec à Chicoutimi.

Ces familles ont en plus été privées de cérémonies religieuses. En mars 2020, les rites funéraires ont été interdits, avec l’impossibilité de voir le mort et de l’habiller avant la mise en bière. Les cérémonies ont pu se tenir à nouveau en mai, en petit comité. Or, ces rituels que l’humain observe depuis plus de 100 000 ans ont une fonction. En effet, le deuil est un fait social : prendre conscience de la mort d’un proche passe aussi par le témoignage des autres. Leur soutien, à travers des gestes ou des paroles, aide la personne endeuillée à avancer. Dans ce contexte, cette épreuve a dû être surmontée en solitaire. Face à l’impossibilité de réaliser les rites habituels, certains sont parvenus à réinventer leur façon de faire leur deuil. « Environ un tiers de nos 955 répondants ont élaboré de nouveaux rites, comme des cérémonies intimes à la maison, en allumant une bougie, et des cérémonies collectives virtuelles à l’aide d’outils numériques »﻿, souligne Jacques Cherblanc.

Une forme d’addiction

Ces bouleversements ont malgré tout eu des répercussions psychologiques que l’on commence juste à appréhender : « 15 % de nos participants présentent un diagnostic provisoire de complications du deuil, même s’il faut voir sur un temps plus long comment ce chiffre va évoluer avec le relâchement des restrictions sanitaires et l’augmentation du soutien social », pointe le chercheur. Cette prévalence est plus élevée qu’en temps normal (5 % environ) et s’apparente à ce que l’on retrouve en contexte de catastrophe ou de mort traumatique (de 10 % à 20 %). Les difficultés à faire son deuil sont d’autant plus grandes quand la mort est inattendue. Une étude néerlandaise de 2021 a montré que le risque de présenter un deuil prolongé est augmenté chez les personnes qui ont perdu un proche à cause du Covid-19, tout comme pour les morts non naturelles (accident, suicide…), car deux tiers d’entre elles ne s’attendaient pas à ce décès.

On peut qualifier le deuil de pathologique « quand la personne endeuillée présente un dysfonctionnement psychosocial, comme des manifestations de douleur émotionnelle intense, de préoccupation pour le défunt, de rupture sociale et identitaire, pose Jacques Cherblanc. Mais cela dépend des individus et de leur culture : déchirer ses vêtements sera normal dans l’une﻿, mais pas dans une autre﻿ »﻿. On parle de deuil prolongé quand ces manifestations durent plus de six mois, selon l’OMS, ou de deuil complexe et persistant au-delà d’un an, selon l’Association américaine de psychiatrie. Cette maladie du deuil est plus qu’une forme de dépression. Des neuroscientifiques américains ont montré, en 2008, que chez les personnes dont le deuil se prolonge, l’activité cérébrale augmente dans le noyau accumbens, une région impliquée dans le circuit de la récompense et la dépendance aux drogues, ce qui n’est pas le cas chez les personnes dépressives. Le deuil prolongé serait ainsi une forme d’addiction, un lien que ces personnes cherchent à maintenir avec leur proche décédé pour se sentir en sécurité. Ce qui explique que les antidépresseurs n’améliorent pas forcément leur état.



Le selfie funéraire est-il irrespectueux du deuil ?
par Amanda Schrepf

« Non », répond Fanny Georges, sémiologue et maîtresse de conférences en sciences de l’information et de la communication à l’université Sorbonne-Nouvelle, et coordinatrice du projet Eneid – Éternités numériques. « Pour les adolescents qui réalisent des selfies pendant les funérailles, il s’agit simplement d’un moyen d’exprimer leur émotion. Pour eux, cela n’a rien d’insultant. » Cette pratique a été rendue populaire par le journaliste Jason Feifer lorsqu’en 2013, il crée le blog Selfies at Funeral﻿s. Il y recense les portraits que des jeunes diffusent sur les réseaux sous les hashtags #selfie et #funeral, alors qu’ils se trouvent à un enterrement, avec ou sans le visage du défunt. En 2015, des chercheurs australiens arrivent à la conclusion que le selfie est « un moyen de s’engager subtilement avec le contenu émotionnel d’un enterrement et de signaler sa présence et ses circonstances émotionnelles à un réseau social plus large. […] Le selfie funéraire est une pratique culturelle lisible et légitime de présentation, une pratique qui est directement intégrée dans des rituels plus larges de deuil et de commémoration ».







Une oscillation entre passé et avenir

En 1969, Elisabeth Kübler-Ross, éminente psychiatre helvético-américaine, a défini le deuil comme un processus en cinq étapes : le déni, la colère, le marchandage, la dépression et l’acceptation. Ce modèle a été appliqué aux personnes endeuillées alors qu’à l’origine, il a été élaboré à partir d’observations cliniques effectuées auprès de personnes en fin de vie, devant faire face à leur propre mort, c’est pourquoi il est aujourd’hui remis en cause. Selon les recherches contemporaines, le deuil serait plutôt une oscillation entre des comportements tournés vers la perte, le passé, la nostalgie, et des comportements orientés vers le rétablissement, l’avenir, les projets. « Le deuil ne s’arrête pas un beau jour parce qu’on a bien travaillé, il n’est jamais fait. C’est une nouvelle relation établie avec une personne décédée, qui continue d’évoluer avec le temps », résume le chercheur en éthique et religion Jacques Cherblanc.

[image: Image]










5

Faire semblant de mourir pour mieux vivre

Se faire enfermer dans un cercueil pour un moment d’introspection est une véritable technique managériale en Corée du Sud.

PAR LISE GOUGIS





Qui ne s’est jamais demandé à quoi ressemblerait son enterrement ? Ou ce qu’il aurait aimé changer dans sa vie si sa dernière heure était venue ? En Corée du Sud, une étrange mode consistant à simuler ses funérailles a pris de l’ampleur dans les années 2000 et attire des participants de tous âges, des jeunes actifs jusqu’aux retraités.

Au cours de ces cérémonies collectives proposées par des entreprises de pompes funèbres pour un peu moins de 40 euros, les pseudo-défunts commencent par se faire tirer leur portrait funéraire, aussitôt encadré. Puis vient l’heure de mettre sur le papier les moments importants de leur existence : leurs plus belles rencontres, leurs plus grandes épreuves aussi. Avant de rédiger une lettre d’adieu adressée à leurs proches, à la lueur des bougies, sur fond de musique triste. L’ambiance est propice au recueillement et aux larmes, avec la diffusion d’une vidéo montrant une personne en phase terminale d’un cancer dans ses ultimes instants auprès de sa famille. Arrive alors le moment fatidique : les participants revêtent la tenue funéraire traditionnelle, un peignoir de lin jaune, s’installent dans leur cercueil, et le couvercle se referme. Là, allongés entre quatre planches, ils sont invités à se livrer à un travail d’introspection. Un exercice qui peut se révéler difficile pour les claustrophobes, même si le cercueil est doté de plusieurs trous pour les laisser respirer. Jusqu’à la délivrance, dix minutes plus tard, quand l’organisateur proclame : « Le moment est venu de renaître ! » Enfin, les « revenants » font le bilan de leur expérience avant de reprendre le cours normal de leur vie, avec un regard nouveau sur ce qu’ils ont accompli jusque-là et ce qu’ils voudraient changer. C’est en tout cas ce que promettent les organisateurs : un nouveau départ.

Comment expliquer cette tendance ? « C’est lié au taux de suicide très élevé en Corée du Sud », analyse Gil-Soo Han, sociologue à l’université Monash en Australie. En effet, ce taux est le plus élevé parmi les pays de l’OCDE : 24,6 pour 100 000 personnes selon les derniers chiffres disponibles datant de 2019, soit deux fois plus qu’en France. « La société sud-coréenne est extrêmement compétitive depuis le début de l’industrialisation dans les années 1960. Les jeunes font des études interminables pour obtenir un poste important, beaucoup abandonnent l’idée de trouver un partenaire de vie et souffrent de la solitude. Et les personnes d’âge moyen prennent leur retraite tôt et sombrent dans la pauvreté », observe le chercheur. Ainsi, selon leurs organisateurs, ces fausses funérailles seraient un moyen de prévenir les suicides en faisant prendre conscience de la valeur de la vie humaine. Une sorte de thérapie collective, en somme.

Vivre de manière plus authentique

Car plusieurs études suggèrent que réfléchir à la mort serait bénéfique sur le plan psychologique. « J’ai mené plusieurs expériences au cours desquelles les participants devaient écrire leurs pensées sur la mort pendant quelques minutes par jour. Au bout d’une semaine, cela avait amélioré leur confiance dans leurs propres capacités et leur résilience, et diminué leur anxiété générale », pointe Nathan Heflick, professeur en psychologie à l’université de Lincoln (Angleterre). « D’autres publications montrent que penser à la mort peut aussi améliorer la motivation intrinsèque, celle qui permet d’exercer une activité dans le but d’obtenir une satisfaction personnelle, chez les personnes qui ne font pas des choses qu’elles aiment ou qui les intéressent. » On comprend mieux dès lors pourquoi certaines entreprises comme Samsung ou Hyundai Motor inscrivent leurs salariés à ces programmes, perçus comme un outil managérial pour améliorer leur efficacité au travail et ainsi stimuler la productivité.

« Même s’il n’existe pas d’études portant spécifiquement sur ces fausses funérailles, je pense qu’elles amènent les participants à revoir leurs priorités pour vivre de manière plus authentique, comme ce qui est observé chez les personnes qui ont vécu une expérience traumatique ou de mort imminente », avance Nathan Heflick, qui y voit malgré tout certaines limites. « Il ne faut pas non plus que la mort devienne une obsession, et puis ce n’est pas forcément bénéfique dans toutes les situations, comme pour les personnes atteintes de problèmes de santé mentale ou de dépression. Cela peut être extrêmement difficile pour certains de penser à la mort. » L’expérience n’est donc pas pour tout le monde.



La réalité virtuelle est-elle indiquée pour diminuer l’angoisse de la mort ?
par Coralie Hancok

Oui, d’après l’expérience menée par l’équipe de Mel Slater à l’université de Barcelone en 2017. Dans cette expérience, un casque de réalité virtuelle – et divers capteurs et stimulateurs – permettait aux participants de percevoir la représentation virtuelle d’un corps humain comme étant le leur : ils le voyaient avec une perspective de première personne. Quand ils bougeaient un bras, leur bras virtuel bougeait ; quand un objet frôlait le corps virtuel, ils ressentaient réellement l’impact grâce aux stimulateurs, etc. Dans un deuxième temps, la perspective changeait et les participants voyaient le corps virtuel du dessus, tout en continuant à percevoir des stimuli sensoriels. « Les participants avaient alors l’impression de quitter leur corps, exactement comme ce que décrivent certains patients ayant subi une expérience de mort imminente », explique Mel Slater. Après cette expérience, les participants étaient interrogés sur leur perception de la mort. Ceux qui avaient expérimenté la sortie de leur corps se sont révélés moins angoissés par celle-ci. « Nous pensons que cette expérience, bien que virtuelle, envoie au cerveau le message implicite selon lequel notre conscience peut exister en dehors de notre corps », avance Mel Slater. Rassurés sur la survivance de notre âme, nous serions alors moins angoissés à l’idée de mourir. Le chercheur n’a cependant pas pu vérifier si cet effet perdurait.
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Réinventer la mort grâce à la culture populaire

La mort, objet﻿ pop ? Réduits à notre condition de simples mortels, nous en faisons un objet de préoccupation, de fascination et de curiosité.

 

Des films d’horreur aux séries, en passant par le web et les podcasts, petite revue non exhaustive de ces représentations dans la culture populaire.

PAR HÉLOÏSE RAMBERT





Pour trembler

Ces masques grimaçants, encapuchonnés de noir, ont filé des insomnies à toute une génération d’adolescents. Commencée en 1996, la quadrilogie Scream, réalisée par Wes Craven, marque un tournant dans l’histoire du cinéma d’horreur. En optant pour la satire, le réalisateur remet au goût du jour le film d’épouvante, en particulier la sous-catégorie du slasher movie – quand un psychopathe dessoude à l’arme blanche une bande de jeunes gens insouciants. Le déguisement du tueur, que l’on espère retrouver dans le cinquième volet qui devrait sortir le 12 janvier 2022, ancre ainsi dans l’imaginaire de la jeunesse de la fin du XXe siècle une représentation de la mort déjà très ancienne. C’est la Faucheuse, ou la Grande Faucheuse, enveloppée dans une cape (parfois un suaire), brandissant l’outil dont elle tire son nom. Très présente dans la peinture italienne dès le Moyen Âge, cette allégorie trouve ses racines à l’époque où la peste noire décimait les populations européennes qui, touchées, s’abattaient comme de fragiles épis de blé.

L’image a traversé un siècle de plus. On la retrouve en 2008 dans la série américaine Sons of Anarchy, l’histoire d’une bande de motards faisant régner l’ordre dans une petite ville de Californie, selon leur code de l’honneur. Les membres du club arborent la figure grimaçante de la Faucheuse en blason. Régulièrement, un personnage de mendiante apparaît, semblant annoncer par sa présence à l’écran la mort imminente de l’un des protagonistes de la série.



Pour philosopher

Grand classique des années 2000, Six Feet Under (HBO) suit le quotidien tourmenté et les drames intimes d’une famille d’entrepreneurs de pompes funèbres de Los Angeles, dont le patriarche vient de disparaître. C’est sans doute la première fois que la mort occupe une place aussi centrale dans une série. Au fil des cinq saisons, les membres de la famille Fisher accompagnent nos cheminements intérieurs et nos questions existentielles. La mort y est à la fois banale – chaque épisode s’ouvre sur une scène de mort accidentelle absurde – et métaphysique.

La mini﻿-série tragicomique Dead Still (Canal +) met en scène l’austère Brock Blennerhasset, spécialiste du cliché post mortem. Ses clients font appel à lui pour fixer sur la pellicule l’image de leurs êtres chers disparus… dans une pose « vivante ». La pratique était en vogue en Europe et aux États-Unis au milieu du XIXe siècle, quelques années après l’invention de la photographie. Alors que des meurtres macabres ont lieu à Dublin, le détective Frederick Regan va entraîner Blennerhasset dans son enquête. Regan est persuadé qu’un tueur en série met en scène et photographie des meurtres dans un style étrangement similaire à celui de Blennerhassett.

Loin de la fréquentation des dépouilles, d’autres scénaristes explorent l’après. The Good Place (Netflix) met en scène une jeune trépassée, Eleanor, envoyée par méprise au paradis. Alors que son passage ici-bas la destinait plutôt aux enfers… Se jouant des stéréotypes moraux, les quatre saisons interrogent les notions de bien et de mal.

Le ﻿paradis, du moins le lieu hypothétique où les esprits se retrouvent à la fin de leur enveloppe corporelle mortelle, hante également le roman de Bernard Werber, Les Thanatonautes. L’écrivain imagine la mort comme un vaste continent, que ses voyageurs de l’éternité explorent, zone après zone, la région ultime ne se différenciant guère de l’image chrétienne du ﻿paradis… Dans son livre, l’auteur décrit le phénomène des expériences de mort imminente qui ont constitué la trame d’autres œuvres de fiction. Les Thanatonautes suivent de quelques années la sortie du film L’Expérience interdite, de Joel Schumacher, qui raconte les tentatives d’un groupe d’étudiants en médecine ﻿pour explorer l’au-delà et ﻿en revenir.

Une autre série, Altered Carbon (Netflix), se penche, elle, sur l’immortalité. Dans un futur aux faux airs de Blade Runner, les plus fortunés se sont réservé la vie éternelle en insérant dans des enveloppes corporelles un disque dur contenant leur mémoire et leur conscience, téléchargées avant leur mort. Le héros, réveillé après deux cent cinquante années de coma, est chargé d’enquêter sur le meurtre de l’un de ces riches éternels.



Pour apprendre

Vulgariser la mort. C’est la mission que s’est fixée Juliette Cazes avec son site Le Bizarreum. Par le biais de vidéos, podcasts et articles de fond, Juliette parle de la mort sous tous ses aspects : anthropologique, historique, archéologique… et prodigue des conseils non pas life style, mais death style. Avec un credo : « Ce n’est pas parce qu’on vulgarise la mort qu’on doit évincer toute forme de joie de vivre. »

Pas plus plombant, Happy End est un site d’information créé par la journaliste Sarah Dumont. Son manifeste : « réinviter la mort dans nos vies ». En clair, lui redonner une juste place. La mort et le deuil y sont abordés de façon pratique (comment anticiper sa fin de vie, comment préparer un enterrement civil…), positive et sans tabou. Sarah a même créé un rite festif de libération de la parole : l’apéro de la mort. Pendant deux heures, un lieu de vie (café, restaurant…) est transformé en un espace pour tous ceux qui se sentent concernés ou s’interrogent sur le deuil et la mort.



Deviendrons-nous des clones numériques ?
par Amanda Schrepf

En janvier, le magazine Forbes affirmait que Microsoft a déposé un brevet pour créer un chatbot capable de « ressusciter » un défunt. Cet avatar s’alimenterait des traces numériques laissées par la personne de son vivant : images, messages, enregistrements… jusqu’à reproduire les caractéristiques vocales et la personnalité. Ceci n’est pas sans rappeler un épisode de la série Black Mirror diffusé en 2013, où une veuve achète un robot humanoïde reproduisant le physique et le phrasé de son défunt compagnon ; ou le deathbot créé par l’Américain James Vlahos qui lui permettait de converser avec son père décédé. Inutile d’attendre le décès avec l’application Replika. Cette A.I. friend, comme elle se définit, propose déjà de télécharger toutes vos données sociales et personnelles afin de créer un alter ego numérique capable de vous conseiller et de dialoguer avec vous. Fanny Georges, sémiologue et maîtresse de conférences en sciences de l’information et de la communication à l’université Sorbonne-Nouvelle, met en garde contre ce type de technologies : « La résurrection par les données personnelles est un argument purement commercial. Ces bots restent des outils. Les séries comme Black Mirror familiarisent les gens avec cette idée d’éternité numérique. Or, ce n’est pas encore advenu. Ces fictions sont autoréalisantes car, depuis l’aube de l’ère industrielle au XIXe siècle, les gens cherchent de nouvelles spiritualités industrielles﻿. »﻿





La vague des podcasts n’a pas épargné le sujet du sommeil éternel. Avec Mortel (Nouvelles Écoutes), Taous Merakchi propose une série d’épisodes de trente minutes autour de sujets graves, lourds parfois, comme le deuil prénatal, mais aussi plus philosophiques, comme les liens entre Éros et Thanatos. Lucie Ronfau﻿t, avec Mort à la ligne (Programme B de Binge Audio) a voulu de son côté aborder le sujet du deuil au temps des réseaux sociaux, après avoir perdu sa mère. Comment rendre hommage à nos morts sur ﻿Internet ? Demain, sera-t-on tous e-éternels ? Des questions à explorer en quatre épisodes.



Zombi mania

De La Nuit des morts-vivants au succès planétaire de The Walking Dead en passant par le cultissime clip Thriller de Michael Jackson, les zombis sont omniprésents dans la pop culture depuis des décennies. Philippe Charlier, médecin légiste, anthropologue et auteur de Zombis﻿. Enquête sur les morts-vivants (éd. Tallandier) décrypte le phénomène.





D’où nous vient la figure du zombi ?

Philippe Charlier : Elle est née en Haïti. Elle est vraiment à la convergence entre différentes traditions des religions d’Afrique subsaharienne : le vaudou du Bénin et aussi des cultes et rituels venant de l’actuelle République démocratique du Congo, de l’Angola, du Sénégal… Elle a trouvé un excellent terreau pour se développer dans les Caraïbes avec les usages que les populations locales – Arawak, Taïnos – faisaient des drogues. Et puis le zombi évoque la figure de l’esclave : le zombi est un esclave au sens historique et anthropologique du terme, à la solde de celui qui l’a réduit à cet état misérable.



Comment expliquer un tel succès des zombis ?

P. C. : Il y a en fait deux zombis. Le premier, anthropologique, est strictement limité à l’île d’Haïti. Avec l’arrivée des Américains sur l’île au début du XXe siècle, le zombi est devenu une figure internationale. D’abord, dans la littérature, puis très vite, au cinéma, mais aussi dans les séries télé et les BD. Contrairement au vampire qui, lui, est un individu surnaturel qui refuse de mourir, contrairement au fantôme, un esprit sans corps, le zombi est un corps sans esprit, se nourrissant de la chair des vivants. Il a alors pris un tour nouveau, celui d’une figure de la mort contagieuse. La figure du zombi parle à tout le monde, notamment en période épidémique ou pandémique. Il ravive, ou plutôt, il fait écho à des peurs ancestrales et finit par se superposer à la crainte d’une infection mortelle. En période de Covid, on comprend que la figure du zombi soit plus que d’actualité.



Que nous dit ce succès de notre rapport à la mort ?

P. C. : Le zombi est un homme mort… avec une once de vitalité ! Il nous raconte donc la peur d’une mort infectieuse, mais également une autre peur, aussi présente depuis des milliers d’années : celle d’être enterré vivant. De nombreux artifices ont été mis en place par les hommes pour éviter cette triste expérience. Certaines populations attendent que les premiers signes de la mort – la décomposition, la putréfaction – apparaissent avant de mettre le cadavre dans un cercueil ou en terre. D’autres recommandent d’inciser une artère pour voir s’il existe encore une pression artérielle ou des pulsations cardiaques. Le rôle du croque-mort est d’abord de croquer le gros orteil, selon la tradition, ou d’enfoncer une aiguille en argent entre l’ongle et la peau, bien profondément, pour guetter le moindre signe de vie et ainsi éviter tout enterrement précipité… et tout zombi potentiel !
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Peut-on devenir immortel ?
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L’espérance de vie a-t-elle un âge limite ?

Selon la dernière modélisation en date, 150 ans serait notre âge maximal absolu !

PAR KHEIRA BETTAYEB





Quelle est la durée de vie maximale d’un humain, au-delà de laquelle personne ne peut échapper à la mort ? 150 ans : voilà la conclusion d’une étude publiée en mai 2021. Timothy Pyrkov, de la société de biotechnologie Gero, basée à Singapour, et ses collègues experts en biologie et biophysique ont réalisé une simulation de l’évolution de la résilience physique lors du vieillissement, à savoir la capacité de notre organisme à se remettre d’un événement stressant. Pour ce faire, les chercheurs se sont basés sur les données d’analyses sanguines et les niveaux d’activité physique (nombre de pas par minute pendant une semaine) de plus de 45 000 personnes âgées de 18 à 85 ans. Leurs résultats indiquent que le temps nécessaire à la récupération après un stress devient plus long avec les années : estimée à environ deux semaines pour les adultes en bonne santé de 40 ans, cette durée grimpe à six semaines pour les 80 ans. À des âges plus avancés, l’extrapolation des données montre une perte complète de la résilience entre 120 ﻿et 150 ans. D’où la conclusion des scientifiques que, au-delà de 150 ans, nous ne serions plus assez résistants physiquement pour survivre et « qu’aucune amélioration spectaculaire de la durée de vie maximale n’est possible en prévenant ou en guérissant les maladies ».

Reste que, pour Jean-Marie Robine, ﻿spécialiste de la longévité humaine, ces travaux « suggèrent, mais ne prouvent rien ». Et pour cause : « À ce jour, nous ne disposons d’aucune méthode scientifique permettant d’affirmer rigoureusement qu’il existe une limite à la vie humaine – même si cela est vraisemblable –, et encore moins de dire à quel âge se situe cette possible échéance. »

Selon le démographe, une chose est cependant certaine : si l’humain n’avait pas utilisé son intelligence et sa capacité d’adaptation pour développer des outils lui permettant d’augmenter ses chances de survie dans la nature et de concevoir des traitements pour faire reculer les maladies, notre espérance de vie serait celle des hommes préhistoriques. Soit… autour de 40 ans ! C’est l’âge calculé par des chercheurs australiens, en 2019, grâce à une méthode développée spécialement pour calculer l’âge « naturel » maximal théorique d’une espèce donnée, basée sur l’analyse d’un processus associé à la sénescence des cellules : la méthylation de l’ADN, qui entraîne l’apparition de groupes chimiques dits méthyles autour de certains gènes.



À quel âge souhaite-t-on mourir ?
par Kheira Bettayeb

« Si vous pouviez choisir librement, jusqu’à quel âge voudriez-vous vivre ? » Voilà la question qu’ont posée des chercheurs de l’Institut norvégien de santé publique à 825 personnes âgées de 60 ans et plus. Résultat de leurs travaux, publiés en juillet 2021 dans la revue Age and ageing : en moyenne, les participants ont évalué leur « espérance de vie préférée » à 91,4 ans. Pour comprendre ce choix, les chercheurs ont analysé l’impact de plusieurs scénarios hypothétiques. Et il est apparu que le désir de vivre à un âge avancé est « significativement réduit » par la peur d’être concerné par certains facteurs liés au vieillissement, qui peuvent affecter négativement la santé et les conditions de vie. Le plus important est la démence, suivie par la douleur chronique, puis la perspective d’être un fardeau pour la société, la peur de la solitude, la pauvreté et la perte du conjoint. Point intéressant : « 90 ans correspond déjà à l’âge de décès le plus fréquent des femmes françaises atteignant l’âge adulte (18 ans) ; cet âge étant de 87 ans chez les hommes », fait remarquer Jean-Marie Robine, épidémiologiste et démographe à l’École pratique des hautes études, à Paris.





« L’espérance de vie à 40 ans a subsisté jusqu’au début des années 1900 », précise Jean-Marie Robine. Puis il y a eu les progrès liés à la révolution industrielle et, surtout, ceux réalisés par la science et la médecine à partir des années 1950. Et depuis, la longévité humaine n’a cessé de croître : certaines personnes ont commencé à atteindre l’âge de 100 ans, puis 110 ans, 115 ans, et certains ont même dépassé 120 ans, comme la Française Jeanne Calment, actuel record de longévité humaine mondial, décédée en 1997 à l’âge de… 122 ans.

Des bêtes de longévité

par Kheira Bettayeb

CYPRINE, Arctica islandica

Ce mollusque bivalve de l’océan Atlantique nord est l’animal avec l’espérance de vie la plus longue connue à ce jour. En 2013, des chercheurs britanniques ont analysé un spécimen âgé de… 507 ans ! Selon une étude canadienne, cette longévité serait liée à une résistance accrue à un processus favorisant le vieillissement des cellules : l’oxydation des lipides (graisses) dans les mitochondries (organites fournissant l’énergie aux cellules).

 

REQUIN DU GROENLAND, Somniosus microcephalus

C’est le vertébré avec la plus longue durée de vie jamais enregistrée. En 2016, une équipe de chercheurs danois a recouru à une technique utilisée depuis longtemps pour calculer l’âge des sédiments, la datation par le carbone 14, pour estimer l’âge de 28 femelles de ce fascinant prédateur des mers arctiques. La plus grosse (5,02 m﻿ètres) avait 392 ans, à 120 ans près !

 

BALEINE BORÉALE, Balaena mysticetus

Cette baleine des eaux froides arctiques et subarctiques est le vertébré champion de la longévité numéro 2. En 2019, des chercheurs australiens ont estimé sa longévité maximale à 268 ans. Après analyse de son génome, des chercheurs britanniques ont conclu que sa longévité pourrait s’expliquer par des mutations dans des gènes impliqués dans la réparation de l’ADN, le cancer et le vieillissement.

 

TORTUE DES GALÁPAGOS, Chelonoidis nigra

Les scientifiques estiment à 150 ou 200 ans la durée de vie maximale de cette tortue de 1,20 m﻿ètre et 220 k﻿ilos en moyenne. Harriet, une tortue décédée en 2006 dans un zoo du Queensland (en Australie), dont la légende dit qu’elle a été ramenée des îles Galápagos par le père de la théorie de l’évolution des êtres vivants, Charles Darwin, aurait atteint 176 ans.
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Les sciences de l’embaumement

De la momification à la plastination, de nombreuses techniques ont été employées à travers les âges, les cultures et les continents pour conserver le plus longtemps possible les cadavres.

PAR LISE GOUGIS





Les plus vieilles momies ont été confectionnées il y a 7 000 ans par le peuple précolombien ﻿chinchorro. La technique consistait à retirer la peau, les muscles et les organes du corps pour n’en conserver que le squelette, puis à reconstituer sa forme avec du bois et de la fibre végétale. Le tout était ensuite recouvert d’une couche d’argile, avant que la peau soit replacée, le visage décoré et la tête coiffée d’une perruque.

Mais les momies les plus connues restent celles des anciens Égyptiens, passés maîtres dans l’art de l’embaumement, qui était déjà pratiqué il y a 5 600 ans, soit 2 500 ans avant l’apogée de la momification. Le processus prenait soixante-dix jours, suivant deux grandes étapes de trente-cinq jours. La première consistait à préparer le corps, en retirant le cerveau et les viscères, puis à le déshydrater par application de natron, un mélange naturel de sels de sodium. Puis, lors de la seconde phase, il était enduit de substances aromatiques et emmailloté dans des bandelettes. « Nous ignorons encore tous les secrets de ce procédé car peu d’informations ont été mises par écrit, elles étaient probablement transmises oralement », pointe Sofie Schiødt, égyptologue à l’université de Copenhague. Si bien qu’il en reste très peu de traces aujourd’hui. Mais un manuel de momification, que la chercheuse a déchiffré dans un papyrus médical vieux de 3 500 ans, a révélé en 2021 de nouveaux détails, notamment sur l’embaumement du visage. « Il liste des ingrédients pour la réalisation d’une mixture composée en grande partie de substances aromatiques et de liants végétaux cuits dans un liquide, dont les embaumeurs enduisaient un morceau de lin rouge qui était ensuite appliqué sur le visage du défunt », décrit Sofie Schiødt. Reste que les momies égyptiennes ne sont pas forcément les plus remarquablement conservées, en témoigne la découverte dans les années 1970, en Chine, de corps embaumés ayant conservé toute leur souplesse plus de 2 000 ans après leur mort. Ils ont été enveloppés dans un drap de soie très serré pour les priver d’oxygène et empêcher le développement des bactéries, puis enterrés en profondeur, au frais.

« On considère souvent que les thanatopracteurs d’aujourd’hui sont les héritiers des embaumeurs égyptiens, alors que la finalité n’était pas la même : il s’agissait d’un embaumement religieux, dont le but n’était pas de présenter ou de veiller les morts », souligne Claire Sarazin, enseignante à l’Institut français de thanatopraxie. Cette tradition de veillée funéraire est apparue en France au Moyen Âge, lorsque les corps des rois ont commencé à être exposés. Les premiers embaumements ont été pratiqués à partir du IXe siècle par des chirurgiens, mais la technique était rudimentaire : ils retiraient les viscères et le cerveau du défunt, avant de pratiquer de grandes incisions dans les muscles jusqu’à l’os pour remplir le corps de poudres résineuses aromatiques et salines.

Ce n’est qu’à la Renaissance que les méthodes ont commencé à évoluer. « C’est à cette époque que fut mise au point la mercurisation, procédé consistant à tremper les pièces anatomiques dans du mercure afin de les conserver pour la recherche médicale, raconte Claire Sarazin. C’est en quelque sorte l’ancêtre de la plastination, inventée dans les années 1970 par le docteur Gunther von Hagens, qui consiste à imprégner les tissus de polymères. » Une technique qui fait polémique car elle sert à mettre en scène des cadavres dans le cadre d’expositions grand public.

Il aura fallu attendre le XIXe siècle pour que la technique d’embaumement contemporaine, utilisant l’injection artérielle pour conserver le corps entier sans le mutiler, soit mise au point par le chimiste français Jean-Nicolas Gannal. Mais c’est aux États-Unis qu’elle est d’abord utilisée à grande échelle durant la guerre de Sécession, avant de faire son retour en France dans les années 1960, où des célébrités comme Édith Piaf ou Jean Cocteau ont été les premières à en bénéficier.



Un cocktail chimique pour conserver Rosalia Lombardo

Cette petite fille emportée par une pneumonie à l’âge de 2 ans en 1920 est l’un des corps les mieux préservés au monde : même ses organes sont intacts. Conservé dans les catacombes des Capucins à Palerme, en Italie, il a été embaumé par le docteur Alfredo Salafia. Un manuscrit retrouvé en 2009 a révélé les secrets de son incroyable préservation. Le médecin a injecté un liquide à base de formol, pour tuer les bactéries, d’acide salicylique, pour prévenir la prolifération de champignons, et un savant mélange d’alcool et de glycérine, afin que le corps se dessèche mais pas trop. L’ingrédient-clé serait les sels de zinc, qui ont permis à la dépouille de conserver sa rigidité.
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La photo post mortem pour ne jamais oublier

L’intérêt pour ces clichés hérités de l’époque victorienne a été relancé par la complication des deuils pendant les confinements, ou encore par la prise en compte des conséquences psychologiques pour les parents d’enfants mort-nés.

PAR AMANDA SCHREPF





Mercredi 1er avril 2020, face à la courbe croissante de décès liés au Covid-19, le gouvernement publie un décret précisant les modalités de traitement du corps du défunt : la toilette mortuaire est interdite et la mise en bière doit être immédiate. Il en résulte un chamboulement des rites funéraires qui fait réagir le Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé. Celui-ci alerte sur le fait que la « mise en bière immédiate » empêche la présentation du corps à la famille et les derniers adieux, entravant « la transformation du mort en défunt ». En réalité, par « immédiate » le décret entend « dans les ﻿vingt-quatre heures », or il est interprété dans son sens littéral « et a conduit à déduire que le défunt devait être mis sur-le-champ dans une housse fermée, sans toilette, souvent sans habillage, et demeurer invisible à ses proches », précise Roger Gil, directeur de l’espace de réflexion éthique de Nouvelle-Aquitaine dans une note de février 2021 (Mourir au temps du Covid : vers l’apaisement d’un cauchemar scientifique, éthique, anthropologique, humain).

Une fracture anthropologique

Dans l’urgence, il est arrivé que les soignants et le personnel des Ehpad photographient les défunts : « Il était très important d’aider les soignants à proposer aux familles de prendre délicatement quelques photos des patients en fin de vie ou décédés, voire à les filmer, dans un contexte où les funérailles étaient plus que réduites. Il est en effet essentiel de revoir la personne décédée, dans un contexte aménagé qui évite les images traumatisantes, pour faire son deuil. D’une part, cela permet de mieux accepter qu’il s’agit bien d’elle ; d’autre part, voir le mort produit une “fracture anthropologique” : les endeuillés acceptent mieux que le défunt ne fasse plus partie des vivants, parce que cela se voit sur la photo avec les stigmates de la mort », explique Marie-Frédérique Bacqué, professeure de psychopathologie à l’université de Strasbourg et directrice du Centre international des études sur la mort (Ciem). La photo a aussi permis d’humaniser cette mort. « Le défunt placé dans une housse ne devait pas être assimilé à un déchet, explique Jean-Philippe Pierron, philosophe de la vie, de la médecine et du soin à l’université de Bourgogne. Dans ce contexte, la photo a joué le rôle d’objet transitionnel entre la vie et la mort, et a facilité le recueillement et le partage émotionnel, même si ce n’était pas la panacée. » Imparfaite et hâtive, elle a été l’un des outils permettant de ritualiser la mort, en l’absence de cérémonie d’obsèques, et d’éviter certains risques psychosociaux.



Les portraits d’identité des momies du Fayoum

En 1888, l’égyptologue Flinders Petrie met à jour, à Hawara, dans la région du Fayoum, un important cimetière de l’Égypte romaine datant du IIe siècle. Il témoigne du syncrétisme religieux qui s’opère à l’époque en haute et moyenne Égypte. Les nombreuses momies qui y reposent présentent, au niveau de la tête et inséré entre les bandelettes, le portrait du défunt peint selon les codes de l’art pictural romain, sur un support en bois. Contrairement aux peintures funéraires chrétiennes ou aux photos de défunts, les portraits du Fayoum ont été réalisés du vivant de la personne. Ils permettaient d’identifier le mort et d’accompagner son âme dans sa vie éternelle, comme il était d’usage dans l’ancienne Égypte. Ils sont, à ce jour, les plus anciens portraits funéraires peints connus.





En dehors d’une situation d’urgence sanitaire, la photo s’est aussi imposée dans les maternités, mais elle est ici commémorative et ritualisée. En 2001, dans l’article « Morts en maternité﻿ : devenir des corps, deuil des familles », Maryse Dumoulin, médecin en pathologie maternelle et fœtale à la maternité Jeanne-de-Flandre de Lille, et Anne-Sylvie Valat, gynécologue obstétricienne, défendent une pratique qui s’est installée dès les années 1990. « Ces clichés, expliquent-elles, ont une fonction déculpabilisante pour certaines mères qui s’en veulent d’oublier les traits de leur enfant décédé. » Elles pointent le besoin de la prise en compte de l’existence de cet enfant mort-né – ou après quelques heures de vie –, pour éviter la survenue d’un deuil pathologique chez les parents, voire un déni. Car à cette époque, le Code civil n’accordait une existence au bébé que s’il était né à au moins vingt-deux semaines d’aménorrhée et s’il avait un poids minimum de 500 grammes. En dehors de ce cadre, le fœtus était considéré comme « pièce anatomique » sans existence administrative. Le 20 août 2008, deux décrets modifient l’article 79-1 et permettent de délivrer un certificat d’accouchement en vue d’inscrire l’enfant sur le livret de famille et de réaliser des obsèques.



Le « ça-a-été », une réalité passée

La photo funéraire en maternité est donc un aménagement conçu pour faciliter le deuil des parents, donner une existence physique à l’enfant et l’inscrire dans l’histoire familiale. « Dans une situation de choc, après un accouchement ou une fin de grossesse qui se sont mal passés, certains parents sont prêts à accueillir l’enfant mort, mais d’autres pas du tout. D’où l’importance de le photographier tout de même et de demander aux parents d’apporter des vêtements qui vont humaniser ce bébé. Ces photos seront à la disposition des parents lorsqu’ils seront prêts à les voir », explique Marie-Frédérique Bacqué. Cette pratique rappelle celle apparue au XIXe siècle avec les premiers clichés funéraires en Europe et en Amérique du Nord. Mais elle puise sa source dans les rituels de l’Antiquité. « On a de nombreux exemples de peintures de défunts, qui commencent par la peinture du Christ mort. Les pietà précèdent la représentation des défunts plus familiers. Dans les pays européens, des peintres “nomades” faisaient le tour des grandes maisons pour peindre les défunts, si l’occasion se présentait, explique Marie-Frédérique Bacqué. Ces portraits étaient conservés pour préserver la mémoire de la personne disparue, mais aussi pour permettre aux proches qui n’avaient pu se déplacer aux funérailles de la voir une dernière fois. » À l’époque, le peintre ne cache pas forcément les stigmates de la mort, contrairement aux photos funéraires du XIXe siècle qui se répandent avec l’invention du daguerréotype, en 1839. « Dès que le daguerréotype a été commercialisé, les premières images ont pris la relève de la peinture », explique Virginia de la Cruz Lichet, docteure en histoire de l’art et maîtresse de conférences à l’université de Lorraine. « Les peintres devenus photographes essayaient de recréer une scénographie où l’on voyait le défunt comme s’il était vivant. L’anthropologue américain Jay Ruby a décrit, dans son ouvrage Secure the Shadow﻿. Death and Photograhy in America, trois typologies de photos : as alive, yet dead, où l’on voit le défunt assis, comme s’il était encore vivant, les yeux ouverts ou fermés ; as asleep, allongé, sur un canapé, comme assoupi ; as dead, où il est représenté dans son cercueil. » Ces photos funéraires constituent ce que Roland Barthes nomme, dans son ouvrage La Chambre claire, le « ça-a-été », témoignage d’une réalité passée où la mise en scène revêt une importance primordiale. Elles sont, en particulier pour les enfants – principales victimes des épidémies de l’époque – les premières et les dernières. « Les parents souhaitent alors conserver un souvenir : sur certains clichés, le petit est présenté tel un ange ou sanctifié sur un autel. Pour d’autres, c’est aussi l’occasion de réaliser une photo de famille », détaille Virginia de la Cruz Lichet.

Pourquoi cette pratique est-elle si difficile à faire accepter aujourd’hui ? « Au début du XXe siècle, avec le développement de la médecine, la demande porte sur une mort plus hygiénique. On sait que le défunt peut transmettre des maladies, aussi les cimetières sont-ils mis à distance du cœur de la cité », explique Marie-Frédérique Bacqué. Peu à peu, le médecin remplace le prêtre au chevet des mourants, on ne meurt plus chez soi﻿, mais à l’hôpital﻿, où l’attention portée à la fin de vie fait que « le mourir a pris le pas sur la mort », note Gaëlle Clavandier, sociologue et anthropologue au Centre Max Weber, dans son chapitre de l’ouvrage [Im]matérialités de la mort intitulé « Reconfigurations contemporaines du rapport à la mort et aux défunts ». Elle y explique que, depuis les années 1970, on assiste à des changements tendanciels : « Concernant le traitement du corps, deux sont particulièrement révélateurs et tendraient à faire “oublier le cadavre” : le recours à la crémation et les soins de conservation. » Le premier fait disparaître le corps, le deuxième efface les stigmates de la mort.



Un vide juridique et éthique

À l’opposé de cette mise à distance, des hashtags comme #stillborn remettent la mort dans la lumière sur les réseaux sociaux. Lorsque, le 1er octobre 2020, le mannequin Chrissy Teigen publie sur Instagram des photos d’elle et de son mari, le chanteur John Legend, pleurant leur enfant mort-né qu’elle tient dans ses bras, les commentaires de soutien pleuvent… tout comme les critiques. Malgré le soin apporté à l’esthétique et l’amour qui s’en dégage, tout le monde n’est pas prêt à voir ces images, parfois imposées par un algorithme. Et, paradoxalement, cette diffusion ne facilite pas forcément le travail de deuil. Marie-Frédérique Bacqué suit des parents qui ont perdu un enfant à la naissance. Dans sa recherche avec Livia Sani, psychologue clinicienne et docteure en psychologie de l’﻿université de Strasbourg, elles comparent des parents qui participent à des groupes de parole et sont suivis psychologiquement, à d’autres qui partagent leur peine sur les réseaux. « Nous avons étudié la dépression, l’anxiété et la souffrance des parents endeuillés via des questionnaires et des entretiens. Ils montrent que les personnes croient être aidées par les forums et les réseaux sociaux, elles se pensent en suivi thérapeutique. Or, elles voient leur état anxio-dépressif stagner, contrairement à celles qui sont dans des groupes de partage et suivies psychologiquement. » De plus, la crise sanitaire a mis en évidence le vide juridique et éthique entourant la question du droit à l’image. S’il s’éteint au décès, que faire de sa photo quand la personne est inconsciente et en fin de vie, en l’absence de directives ? Il s’agit en outre de définir qui peut la recevoir, comme le relève la note « Capture et utilisation de l’image des malades et des défunts dans le contexte de la crise Covid-19 », publiée par l’espace de réflexion éthique de Normandie le 24 avril 2020, « sachant qu’un héritier, au sens légal du terme, n’est pas toujours forcément attaché affectivement au défunt, et que, a contrario, un proche, quel qu’il soit (ami, concubin, etc.) est tout à fait légitime à la recevoir ». Sans compter la question de la préservation de la dignité du défunt quand il est si aisé de partager des images sur les réseaux.
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La trace du mort à l’ère des réseaux sociaux

Souvenirs du défunt et notifications de dates anniversaires continuent à être envoyés par les réseaux aux amis si la délicate question de la succession numérique n’a pas été anticipée.

PAR AMANDA SCHREPF





En 2020, la Cnil estimait que près de 8 000 personnes inscrites sur Facebook décédaient chaque jour dans le monde. Une évolution naturelle qui voit se multiplier les comptes posthumes, conservés par les familles ou oubliés, et pose des questions éthiques, dont celles de la gestion des données personnelles post mortem, de la survivance de l’identité numérique de la personne décédée et du respect de sa vie privée. « Dans notre société, nous avons tellement refoulé la mort, essayé de l’oublier et de prolonger la vie, que nous n’avons pas pensé à l’après. Or, ceci est de notre responsabilité. Sinon, la mort devient une projection de notre identité après la vie », analyse Fiorenza Gamba, socio﻿-anthropologue à l’Institut de recherche sociologique de l’université de Genève. Car la mort physique n’entraîne pas automatiquement la mort numérique.

« La spécificité de l’identité numérique post mortem, comme on la définit aujourd’hui, est le fait d’associer des images, des écrits qui sont produits du vivant de l’utilisateur : ce sont les hypostases numériques », explique Fanny Georges, sémiologue et maîtresse de conférences en sciences de l’information et de la communication à l’université Sorbonne-Nouvelle et coordinatrice du projet Eneid – Éternités numériques. Ainsi, sur Facebook par exemple, si le compte n’est pas supprimé, le profil de la personne reste actif. Il est alors parfois alimenté par des proches qui, ayant récupéré les codes d’accès, souhaitent continuer à faire vivre son souvenir et participent à un deuil collectif. « Ces besoins de commémoration sont une réaction à la persistance d’une image d’une personne qui communiquait sur son activité, de son vivant, et qui, subitement, se cristallise car elle n’est plus là », pointe Fanny Georges. Facebook continue alors d’envoyer aux contacts des rappels d’anniversaire, des souvenirs et des propositions d’interactions. « Cela suscite des réactions, une socialisation, une permanence de l’activité du profil qui donne toujours de nouveaux signes de cette identité. Celle-ci va se transformer progressivement en identité de commémoration. Elle va être le produit de l’image que les gens ont gardée de cette personne », détaille la sémiologue. Les proches peuvent donc se livrer à ce que Fanny Georges appelle une « thanatopraxie numérique » : des photos ou publications, jugées sensibles, sont supprimées pour lisser l’image du défunt. Cette nouvelle image va, peu à peu, s’intégrer dans le monde des vivants. « Quand nous avons commencé le projet Eneid, les réseaux sociaux n’avaient pas encore pensé à la façon de gérer ces profils. En 2015, Facebook a introduit la possibilité, via les préférences du compte, de désigner un légataire. Ce dernier peut convertir le profil en page commémorative ou le supprimer. À l’époque, très peu de personnes choisissaient de figer le profil en page hommage et préféraient gérer le profil tel quel », explique-t-elle.

Lister toutes les traces numériques

Depuis, la plupart des autres réseaux sociaux ont également prévu des dispositions pour gérer les comptes des défunts (le site de la Cnil recense certains liens qui permettent de signaler un utilisateur décédé). Sur Google, il est possible de le supprimer, de définir la période d’inactivité qui entraînera sa suppression ou de demander à récupérer les données. Tout comme Facebook, Instagram permet de supprimer le compte ou de le figer en page commémorative avec la mention « en souvenir », en fournissant copie de l’acte de décès – une fonctionnalité mise en place, au départ, pour commémorer les personnes décédées du Covid-19. LinkedIn et Twitter ne proposent que la suppression du compte.

Néanmoins, les réseaux sociaux ne constituent que la partie visible de l’iceberg numérique. Ce sont, en effet, l’ensemble des données à caractère personnel, telles que définies à l’article 4 du Règlement général sur la protection des données (RGPD) adopté par l’Union européenne en mai 2018, qu’il faut prendre en compte, soit « toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable […] directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu’un nom, un numéro d’identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale ». Il s’agit donc de gérer toutes les traces numériques diffusées au cours d’une vie via les mails, messageries instantanées, achats (comptes créés sur les sites marchands), clouds, données bancaires, blogs… et qui peuvent être maintenues après le décès. Il est possible d’entrer son nom sur un moteur de visibilité, par exemple Webmii.com, pour évaluer le nombre de traces numériques personnelles diffusées.



Les directives particulières

Est-il donc possible de coucher sur testament le devenir de ses données personnelles numériques ? Oui. L’article 85-1 de la loi ﻿Informatique et libertés stipule qu’il est possible de demander à conserver, transmettre ou supprimer ces données au moment du décès. Ces directives seront exécutées par une personne préalablement désignée. La loi fait tout de même une distinction entre les directives générales, qui concernent l’ensemble des données personnelles du défunt – celles diffusées auprès des administrations, les données de santé, etc., qui devront être gérées par un tiers de confiance – et les directives particulières, qui concernent les opérateurs des sites où la personne s’est inscrite avant son décès : Facebook, LinkedIn, Instagram, YouTube, TikTok…

Problème concernant les directives générales : à ce jour, aucun organisme compétent n’a été certifié par la Cnil, et le décret d’application relatif au registre unique – qui doit accueillir les dispositions concernant ces directives – n’a pas encore été publié. La loi prévoit, toutefois, de donner certains droits d’accès, d’opposition et de rectification des comptes aux héritiers, en l’absence de directives. Mais en cas de désaccord, il reviendra au tribunal de grande instance compétent de trancher.

Il existe aussi une limite de territorialité de la loi de 1978 et du RGPD – applicable uniquement dans l’Union européenne –, et donc de la portée d’un droit à l’effacement de ces données : « Avec le RGPD, les entreprises sont tenues d’effacer les données des vivants, mais la question des données post mortem reste posée. On tombe toujours sur le problème de la localisation des serveurs des grandes entreprises, qui sont souvent dans des zones “hors droit” ou qui ne sont pas contrôlables. Personne ne peut faire de contrôle sur les milliards et milliards de données archivées quotidiennement », insiste Fanny Georges. Fiorenza Gamba enfonce le clou : « Le problème est qu’aujourd’hui, il n’y a pas de réglementation universelle. Internet est transversal, mais chaque pays est différent et a des lois différentes. »



Des coffres-forts cryptés

Pour chaque donnée, une monétisation est possible. « Les profils comme les pages hommages sont un moyen pour les réseaux sociaux de continuer à faire du business avec le data set du défunt », pointe Ludovic Broyer, fondateur d’iProtego, entreprise qui gère l’e-réputation et les données post mortem des personnes, soit en léguant les codes d’accès, soit en procédant à la suppression des comptes désignés dans ce « testament numérique ». « Quand quelqu’un meurt, c’est une ligne qui disparaît dans le fichier. Toutes les interactions de cette personne avec d’autres utilisateurs ou le partage de contenus qui, jusqu’à présent, généraient des revenus grâce à la publicité ne vont plus en générer. Or, si la page reste ouverte, elle va continuer à rapporter », insiste-t-il. À l’image d’iProtego, des entreprises comme Wishbook, Mes volontés, Testamento ou Eversafe proposent d’exécuter les dernières volontés de leurs clients. Il s’agit d’un coffre-fort numérique crypté où il est possible de déposer courriers, photos, comptes administratifs, mots de passe… qui seront transmis à un légataire, ou aux seuls destinataires pour les messages personnels posthumes. Un inventaire numérique en vue d’une transmission ou d’une suppression qu’il est possible de faire auprès d’un notaire avec, à la clé, l’inscription du testament dans le Fichier central des dispositions de dernières volontés (FCDDV). Le notaire ou les ayants droit peuvent le consulter et savoir quand et auprès de qui le testament a été déposé, pour ouvrir ensuite la succession et, donc, récupérer les informations permettant de gérer les volontés du défunt en matière de données numériques. Cela, bien entendu, si les mots de passe ont été mis à jour, les sites actualisés et les formats des fichiers enregistrés toujours lisibles et supportés par des logiciels et des supports numériques en constante évolution.



Qu’est-ce que l’identité numérique ?

La loi Informatique et libertés permet de rédiger des directives anticipées afin d’indiquer ses volontés en termes de gestion des données numériques. Une précaution utile pour prévoir sa « mort numérique » et éviter une atteinte de son e-réputation.

[image: Image]








Un héritage numérique à protéger

En 2003, le programme Mémoire du monde de l’Unesco a publié une charte définissant le patrimoine numérique à protéger, qui constitue « notre héritage du passé, ce avec quoi nous vivons aujourd’hui, et ce que nous transmettons aux générations futures ». Selon l’organisation, il s’agit de préserver des « ressources uniques dans les domaines de la connaissance et de l’expression humaine, qu’elles soient d’ordre culturel, éducatif, scientifique et administratif, ou qu’elles contiennent des informations techniques, juridiques, médicales ou d’autres sortes, créées numériquement ou converties sous forme numérique à partir de ressources analogiques existantes ». Parmi ces ressources, des blogs, images, enregistrements sonores, vidéos, productions d’écrits échangés chaque jour… intéressent également les chercheurs. Ce fonds patrimonial numérique collectif exceptionnel peut « fournir des connaissances qualitatives sur la façon dont les individus, cultures et contextes sociaux différents donnent un sens à la mort et au numérique », relèvent Carl J. Öhman et David Watson, de l’Oxford Internet Institute, dans leur étude de mai 2019, « Are the ﻿Dead ﻿Taking ﻿Over Facebook? A Big Data ﻿Approach to the ﻿Future of ﻿Death ﻿Online ». Certaines organisations, comme Internet Archive, créée en 1996 en Californie, ou la Bibliothèque nationale de France, procèdent à ce type d’archivage, qui se heurte toutefois à l’obsolescence des supports numériques et des logiciels. L’organisation non gouvernementale Software Heritage, lancée par l’Inria en 2016, s’attache, elle, à collecter les codes sources des logiciels, permettant ainsi de préserver l’accès à des documents anciens. Enfin, reste la question du contrôle. Dans leur étude, Carl J. Öhman et David Watson relaient l’idée que « de multiples parties prenantes doivent être prises en compte. Ces acteurs peuvent être les États, des ONG, les universités, les bibliothèques, les musées et tout autre type d’institution qui offre un point de vue unique sur la valeur de notre patrimoine numérique﻿ »﻿.
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La continuité de la vie après la mort

Le « bien-mourir » cher à tant de philosophes prend un nouveau sens avec le don de vie après la mort.

PAR PASCALE-EMMANUELLE LAPERNAT-GUILHAUMON





Jeudi 22 avril 2021, les équipes du CHU de Nantes réalisent pour la première fois une double greffe rein-pancréas à partir d’un donneur en mort cérébrale et à cœur arrêté. Un exploit couronnant des années de recherches consacrées à l’optimisation de la préservation et de la conservation des organes. Depuis l’opération, Julien Branchereau, chirurgien en urologie et transplantation rénale, est très sollicité mais reste disponible car « il est important de faire connaître l’avancée des recherches en matière de greffe », et en parler « permet de faire comprendre l’importance des dons ».

Classiquement, la double greffe rein-pancréas peut être indiquée pour les personnes souffrant d’un diabète de type 1 particulièrement déséquilibré. Le rôle du pancréas est de produire des sucs digestifs et de réguler le taux de sucre de l’organisme : en cas d’augmentation de la glycémie, des cellules des îlots de Langerhans (cellules pancréatiques endocrines) réagissent en libérant de l’insuline. Si le pancréas ne fabrique pas assez d’insuline, il s’agit d’un diabète de type 1, insulinodépendant ; tandis que le diabète de type 2 résulte d’une difficulté d’action de l’insuline. Le diabète entraîne une insuffisance rénale chronique. Si le nombre de transplantations reste stable depuis 2011, les demandes augmentent, allongeant les temps d’attente. Âgé de 36 ans, le patient opéré en avril à Nantes présentait un diabète engageant son pronostic vital. « Grâce à cette intervention, il a pu retrouver une vie sans dialyse ni insuline », se félicite le chirurgien.

Mort cérébrale et cœur arrêté

La double greffe est un acte bien maîtrisé. La nouveauté réside ici dans l’origine des organes, prélevés pour la première fois en France sur un donneur en état de mort cérébrale et à cœur arrêté. En effet, il faut comprendre que l’arrêt de la circulation sanguine implique un arrêt de l’oxygénation. Or le pancréas est un organe particulièrement sensible à l’ischémie : la glycolyse anaérobie (en absence d’oxygène) est toxique pour l’organisme, provoquant une acidose par production de lactate. En arrêt circulatoire, les organes commencent rapidement à se nécroser et les équipes spécialisées n’ont que quelques heures pour prélever les organes et tissus dans un ordre très particulier.

Classiquement, les organes prélevés sont placés au froid à 4 °C, température à laquelle l’activité enzymatique des cellules est réduite à 10 %. Refroidir plus mettrait les organes en souffrance. « La normothermie est la température à laquelle les globules rouges ont les meilleures capacités de transport de l’oxygène. L’hypothermie aura ainsi des conséquences négatives en réduisant l’oxygénation. C’est l’ischémie froide », développe Julien Branchereau.



Éviter la glycolyse anaérobie

Afin de diminuer les effets négatifs de l’hypothermie, l’idée est d’augmenter l’apport en oxygène pour éviter la glycolyse anaérobie. Pour cette opération exceptionnelle, l’équipe du CHU de Nantes a utilisé une technique de circulation extracorporelle abdominale pour une perfusion continue des organes. « La circulation régionale normothermique, par voie fémorale, garantit aux organes une bonne oxygénation. Les résultats sur le rein sont presque aussi bons que sur les donneurs vivants », précise le chirurgien. Le principe consiste à créer une circulation limitée à l’abdomen, grâce à une pompe qui joue le rôle du cœur et garantit une oxygénation du sang circulant. « Il devient alors possible de ne pas être dans l’urgence du prélèvement puis de la transplantation, optimisant l’état du greffon. » Ce protocole ayant été développé initialement pour les reins, « il a fallu travailler dessus afin de trouver les paramètres de perfusion qui permettraient d’intégrer aussi le pancréas ». Cela a été rendu possible grâce aux dons d’organes pour la science : des pancréas non éligibles à la greffe.



Les greffes en France

En 2020, 4 417 greffes ont été réalisées grâce à 1 355 donneurs décédés et 400 donneurs vivants (source : Agence de la biomédecine)  :

	1 128 greffes de foie (cancers, hépatites, cirrhoses, maladie des canaux biliaires) ;


	2 392 greffes de cornée (brûlures, kératocône, dystrophie bulleuse) ;


	283 greffes de poumon ;


	8 greffes cardiopulmonaires (mucoviscidose, bronchites chroniques) ;


	370 greffes de cœur, y compris pour des enfants ;


	2 591 greffes de rein (insuffisance rénale chronique, diabète, malformation) ;


	34 greffes de pancréas (diabète de type 1) ;


	3 greffes intestinales (suite à ablation, infarctus de l’intestin ou malformation) ;


	173 greffes de peau pour des grands brûlés (de 70 ﻿à 80 % de la surface corporelle) ;


	223 greffes de valve cardiaque (cardiopathie congénitale, endocardite) ;


	503 greffes d’artère (infection aortique ou revascularisation des membres inférieurs). Les prélèvements des veines sur donneur décédé se développent ;


	284 greffes de tendon et ligament (entorse grave multiligamentaire). Les tendons et ménisques sont parfois dépendants de l’approvisionnement depuis la Belgique ;


	282 greffes d’os massif (reconstruction suite à un sarcome, une chirurgie délabrante comme une amputation, un accident).




(Source : © KALLISTA IMAGES/CUSTOM MEDICAL STOCK PHOTO / SCIENCE PHOTO LIBRARY)





Un préalable essentiel à cette chirurgie est la possibilité de prélever les organes. « Les listes d’attente s’allongent à cause d’une extension des indications, combinée à une diminution des dons potentiels liée à des problèmes de pathologies telles que l’insuffisance rénale chronique, les cirrhoses post-hépatiques, et au vieillissement de la population. Cette situation mène à une pénurie qui ne permet pas de sauver tous les demandeurs », souligne Benoît Averland, médecin et directeur adjoint à l’Agence de la biomédecine, créée en 2004 par la loi de bioéthique et dont l’une des prérogatives est d’encadrer les prélèvements et greffes d’organes, tissus et cellules. Cette agence travaille ainsi sur les protocoles de prélèvement﻿. « Ceux en vigueur ont été mûrement réfléchis et sont parmi les meilleurs du monde », selon cet ancien urgentiste. La conférence internationale de Maastricht de 1995 a permis de classer les donneurs en quatre catégories. La « Maastricht 3 » concerne les personnes « pour lesquelles une décision d’arrêt de soins thérapeutiques est prise en raison du pronostic. La décision d’arrêt des thérapeutiques actives est complètement indépendante de l’éventualité d’un prélèvement : l’équipe de soins est entièrement vouée à la vie du patient », précise Benoît Averlan. Cet arrêt des soins est autorisé par la loi L﻿eonetti relative à la fin de vie de 2005. Les prélèvements sur ces donneurs sont autorisés depuis 2014, après constat de l’irréversibilité de leur état. C’est une équipe dédiée qui prend alors le relais. Une grande importance est donnée à la séparation des limitations ou arrêts thérapeutiques d’un côté, et la possibilité d’un don d’organe de l’autre.



En quoi donner son corps à la science consiste-t-il ?

Il s’agit de léguer son corps à une faculté de médecine, à des fins pédagogiques ou de recherche. Léonard de Vinci utilisait déjà ainsi les corps et, grâce à ses dissections, il produisit des dessins d’études anatomiques d’une grande précision et contribua à la connaissance du corps. Plus tard, les médecins ont utilisé les corps des indigents, que personne ne réclamait. La société évoluant, l’utilisation des cadavres est devenue réglementée, le don du corps à la science se faisant en échange d’une sépulture décente. Mais cette formule a été victime de son succès car de nombreuses personnes se tournaient vers cette solution financièrement avantageuse, si bien qu’il a fallu transformer ce don en legs, et faire payer le donateur pour la sépulture ou crémation qui intervient dans les semaines ou mois qui suivent le décès. Les corps ainsi légués à la science sont toujours indispensables aux étudiants en médecine. Ils se confrontent à la mort de près, pour s’en détacher et trouver un équilibre entre le recul nécessaire pour travailler sur un cadavre et le traiter avec le respect dû à l’être qui a fait ce geste généreux pour la science. Ce détachement a trouvé ses limites entre les murs du centre de dons des corps de Paris Descartes. Perdant toute humanité, les corps y sont devenus des objets ; les membres, des accessoires. Les qualificatifs ne manquent pas pour ce qui fut désigné comme un charnier « macabre, scandaleux, ignoble, cauchemardesque, inimaginable », résultat d’une longue dérive de plusieurs décennies, laissant les corps se décomposer, se putréfier, se momifier sur place et aboutissant à sa fermeture en 2019. Ce cas heureusement isolé rappelle l’importance des règles éthiques qui s’imposent jusqu’à restitution du corps ou des cendres aux proches, quand c’est prévu.





Jusqu’en 2014, les prélèvements étaient réalisés sur donneurs décédés en état de mort encéphalique (environ 75 %) et sur donneurs vivants (principalement les reins). L’arrêt circulatoire devait intervenir de manière non contrôlée. À noter que, pour l’OMS, « la mort se produit lorsqu’il y a perte permanente de la capacité de conscience et perte de toutes les fonctions du tronc cérébral ». La mort est ainsi légalement déclarée lorsque le cerveau n’indique plus aucune activité (absence totale de conscience, abolition de tous les réflexes du tronc cérébral), même si le cœur bat encore. La médecine distingue donc les « morts encéphaliques » et les « morts encéphaliques et à cœur arrêté ». La mort encéphalique, quand le cœur bat encore, reste la plus répandue pour les prélèvements d’organes. En effet, pour que les organes puissent être viables, ils doivent rester irrigués et oxygénés correctement : le corps est mis sous respirateur, les prélèvements seront effectués dans les heures qui suivent.



Quelques heures cruciales

La mort déclarée, les chirurgiens ont donc peu de temps pour prélever les organes, selon un ordre et un protocole qui suit les recommandations de l’Agence de la biomédecine. « Le plus fréquemment, ce sont les chirurgiens de traumatologie et cardiaques qui interviennent pour réparer les accidentés de la route et les patients en attente d’une greffe de valve cardiaque ou de cœur. Les médecins du prélèvement sont formés avec les spécialistes pour du multitissu. Les cornées peuvent être prélevées jusqu’à ﻿vingt-quatre heures après le décès : c’est le tissu le plus prélevé, entre 6 000 et 7 000 donneurs par an, et avec une très bonne conservation », indique Benoît Averland. Car on ne prélève pas que les organes sur un donneur, les tissus aussi peuvent l’être, dans des centres autorisés répartis dans toute la France, une fois le cœur arrêté. On distingue quatre types de tissus : épithélial (la peau, les muqueuses), conjonctif (os, ligaments, tendons), musculaire (cœur, parois vasculaires) et nerveux (moelle osseuse, nerfs périphériques). Les tissus prélevés sont conservés dans des banques spécialisées selon qu’il s’agit de cornées, ﻿d’os massifs, ﻿de peau, ﻿de valves, ﻿d’artères ﻿ou de veines. Des importations et exportations sont possibles, essentiellement avec les pays européens.



Ischémie de reperfusion

Toutefois, un grand nombre de patients en attente de greffe ne trouvent pas de solution. « La rareté des organes s’explique par une diminution du nombre de donneurs : moins d’accidents de la route, meilleure prise en charge des AVC ou crises cardiaques… et c’est une bonne nouvelle ! Elle s’explique aussi par les problèmes de conservation liés à l’ischémie froide », explique le directeur adjoint de l’Agence de la biomédecine, dont les pistes de recherches s’orientent selon trois axes. D’abord, la culture cellulaire, consistant à injecter et recoloniser les tissus. « Ce procédé pourrait être utilisé dans le cas des infarctus afin de retrouver des cellules contractiles pleinement fonctionnelles. » Un autre axe se concentre sur l’amélioration de la réanimation de l’organe prélevé : « Il subit d’immenses dommages par manque d’oxygène et lors de la remise en tension brutale. C’est l’ischémie de reperfusion. Et ce d’autant plus que les donneurs sont de plus en plus âgés, quelques-uns ayant plus de 90 ans. L’état des organes dépendra de l’hygiène de vie du donneur et des conditions du décès. » Le troisième axe est celui qui soulève le plus de questions : la xénogreffe. « Il s’agit de la greffe d’organes obtenus à partir d’organismes proches de l’homme, tels ceux des porcs ou des singes après modifications transgéniques, et dans un cadre éthique très rigoureux, explique le spécialiste. Les problèmes sont encore nombreux, comme les zoonoses [maladies d’animaux pouvant être transmises à l’homme, ndlr]. On utilise déjà des valves cardiaques porcines ou bovines en chirurgie. » L’avancée de Julien Branchereau et de ses équipes à Nantes redonne ainsi de l’espoir dans un contexte de pénurie d’organes, avec des listes d’attente qui s’allongent.



Peut-on organiser des funérailles écologiques ?
Par Amanda Schrepf

Oui, il existe plusieurs façons de réduire l’empreinte carbone d’un enterrement. Une étude des services funéraires de la ville de Paris, parue en 2017, compare les émissions de CO2 des modes d’inhumation. Ainsi, un enterrement dans un caveau en béton avec monument – souvent réalisé en granit venu de Chine – affiche 1 252 kg équivalent CO2, une inhumation « classique » représente 833 kg éq. CO2 et la crémation, 233 kg éq. CO2. « En France, le caveau en béton est souvent préconstruit, mais il existe trois cimetières “écologiques” : à Niort, à Ivry-sur-Seine et à Laon », détaille Manon Moncoq, anthropologue du funéraire et de l’environnement. Dans ces lieux, le corps ne doit pas avoir subi de soins de conservation, l’éventuel monument doit être réalisé avec des matériaux durables et le cercueil est enterré en pleine terre. Pour autant, en France, la mise en bière est obligatoire. Le mieux est alors de choisir des cercueils en bois provenant de forêts écogérées, sans vis ni vernis, ou tout simplement en carton. « Vous pouvez aussi apporter le capiton, comme un drap en coton ou en lin – des matières naturelles. Le mieux étant de ne rien mettre et de favoriser la nudité du défunt », poursuit l’anthropologue. Certains pays utilisent ou ont breveté des techniques visant à décomposer le corps plus rapidement. C’est le cas de « l’aquamation », au Canada : le corps se délite en quelques heures dans un bain de potassium et de sodium. La Belgique a breveté l’Humusation : « Le corps est enseveli dans un tas d’humus et se décompose en trois mois, contre plus de dix ans pour un enterrement classique. Les os sont ensuite broyés et mélangés à l’humus dans lequel on peut faire pousser une plante », explique Manon Moncoq. Enfin, l’entreprise italienne Capsula Mundi propose des « œufs » biodégradables dans lesquels le défunt est inhumé. La décomposition du corps servira à nourrir la pousse d’un arbre.
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Le transhumanisme permettrait-il l’immortalité ?

Vaincre la mort : telle est la promesse du mouvement transhumaniste, qui vise à « augmenter » les hommes par la technologie et qui prédit que l’on téléchargera son esprit dans un ordinateur en 2045 ﻿! S’il s’agit, certes, d’une économie des promesses au profit des gourous de la Silicon Valley, elle s’accompagne toutefois de quelques avancées scientifiques.

PAR HUGO LEROUX





Médecin et conférencier, Laurent Alexandre, auteur d’un essai au titre éloquent, La Mort de la mort, aimait un temps ponctuer ses discours par cette prophétie : « L’être humain qui va vivre 1 000 ans est probablement déjà parmi nous. » Une petite phrase qui résume à elle seule le rêve prométhéen d’un courant de pensée né dans la Silicon Valley : en s’appuyant sur les progrès fulgurants des NBIC (nanotechnologies, biotechnologies, informatique et sciences cognitives), l’homme pourrait « s’augmenter » au point de vaincre la mort. Un discours initié outre-Atlantique par Ray Kurzweil, directeur de l’ingénierie chez Google, qui prévoit que les progrès de la techno-médecine permettront bientôt de prolonger l’espérance de vie de plus en plus rapidement jusqu’à – pour les plus optimistes – abolir la mort. La promesse est alléchante – si tant est que l’immortalité soit désirable –, mais… est-elle basée sur des preuves scientifiques ? Beaucoup de chercheurs en doutent : « La plupart des transhumanistes ont un discours pseudoscientifique ; en réalité, ils n’ont aucun élément pour justifier leurs annonces, et d’ailleurs, ils ne produisent eux-mêmes aucun résultat. On est face à une pure économie de promesses », tacle ainsi Jean Mariani, médecin chercheur à Sorbonne Université, directeur de l’Institut de la longévité et coauteur, avec la neuroscientifique Danièle ﻿Tritsch, d’un essai sous-titré ﻿Cerveau, immortalité et intelligence atificielle, l’mposture du transhumanisme (﻿éd. Belin, 2018). Alors, que dit la science, la vraie, celle qui fonctionne par publications soumises à relecture critique par les pairs dans des revues spécialisées ?

Première épine dans le pied des transhumanistes : notre corps présenterait des limites biologiques en termes de longévité, que de récentes études en biostatistiques situent aux alentours de 150 ans. Côté verre plein, de plus en plus de biologistes – pas forcément transhumanistes – s’intéressent aux moyens de repousser les maladies liées au vieillissement. « Auparavant, la recherche médicale était cloisonnée par organe, et pour des raisons philosophico-religieuses, on ne voulait pas considérer la vieillesse comme une maladie dont on pourrait traiter les symptômes. Tout cela est en train d’évoluer », reconnaît Jean Mariani. Concrètement, les biologistes du vieillissement peuvent agir sur une liste de neuf causes universelles du vieillissement et de la mort des cellules – les fameux hallmarks of aging. « En contrant tout ou partie de ces mécanismes, au moyen notamment d’une meilleure hygiène de vie et en luttant contre des facteurs environnementaux comme la pollution ou le stress, mais aussi en trouvant de nouveaux médicaments par la recherche pharmaceutique et la médecine fondée sur la preuve, il semble tout à fait possible de gagner à l’avenir des années d’espérance de vie en bonne santé pour la majorité de la population… et de traiter un jour – mais quand ? – les maladies dégénératives liées à l’âge », reconnaît le médecin.

Des ciseaux pour couper les gènes

En conséquence de quoi, certains transhumanistes ambitionnent même de développer des traitements anti-âge. Des organismes comme Calico, société fondée par Google, ou la fondation Sens Research (Strategies for Engineered Negligible Senescence) dépensent des centaines de millions de dollars par an en recherches. David Sinclair, biologiste à Harvard et auteur du livre grand public Pourquoi nous vieillissons﻿. Et pourquoi ce n’est pas ﻿une fatalité, est par exemple devenu un grand promoteur du resvératrol. Il a prouvé que ce composé, que l’on trouve notamment dans le vin rouge, active une protéine appelée sirtuine, qui booste la longévité chez certaines espèces comme des levures ou des vers. Une autre molécule, la metformine, donne également de grands espoirs : initialement employée comme antidiabétique, elle imiterait certains mécanismes cellulaires de la restriction calorique, dont il a été prouvé chez l’animal qu’elle a un effet significatif sur la longévité. « Comme avec tous les médicaments, les études pour passer de l’animal à l’homme demandent du temps et beaucoup de moyens », tempère Jean Mariani. Alors que la metformine fait actuellement l’objet d’un essai clinique sur 3 000 personnes aux États-Unis, les études concernant l’effet bénéfique du resvératrol restent controversées.

La lutte contre le vieillissement pourrait aussi bénéficier des progrès de l’ingénierie génétique… à commencer par la technique des « ciseaux moléculaires » Crispr-Cas9, mise au point en 2012 et qui permet d’éditer un génome avec une précision inédite. Des chercheurs du Centre national de recherche contre le cancer espagnol ont ainsi réussi, en surexprimant le gène de l’enzyme télomérase chez des souris de laboratoire, à en allonger les télomères. Or les télomères, qui constituent les extrémités des chromosomes, jouent un rôle protecteur clé pour l’intégrité du patrimoine génétique. Ils ont ainsi observé chez leurs souris un retardement de l’apparition de certaines maladies liées à l’âge, ainsi qu’un allongement de l’espérance de vie jusqu’à 24 %. Il n’en a pas fallu davantage à l’Américaine Liz Parrish pour s’auto-injecter en 2016 un traitement similaire, devenant le « patient zéro » de sa société BioViva, qui espère commercialiser à terme cette thérapie anti-âge… Mais l’expérience n’emporte pas les suffrages de la communauté scientifique. D’une part, parce que les données publiées par Parrish, censées prouver l’allongement de ses télomères, ne sont pas jugées concluantes ; d’autre part, parce que le risque pris est inconsidéré : « Il est aussi prouvé qu’une expression anormale de la télomérase peut être initiatrice de cancers, qui n’ont pas le temps de se développer chez des souris vivant trois ans, mais qui sont probables pour des humains. On n’a pas du tout fini d’étudier les phénomènes complexes qui sont à l’œuvre », note Éric Gilson, directeur de l’﻿Institut de recherche sur le cancer et le vieillissement à la faculté de médecine de Nice et spécialiste des télomères. Autre élément-phare de la recherche anti-âge : les « facteurs de transcription », des protéines capables d’activer certains gènes de façon à « restituer » à une cellule âgée son état de cellule souche embryonnaire. Cette découverte, qui a valu au Japonais Shinya Yamanaka, de l’université de Kyoto, le prix Nobel de biologie en 2012, a depuis été utilisée par plusieurs équipes pour « rajeunir » certains types de cellules chez la souris. C’est ainsi qu’une étude menée par David Sinclair et publiée dans Nature en 2020, a permis de restaurer les ganglions rétiniens de souris âgées atteintes de glaucome, parvenant à leur rendre la vue. « Ce sont des recherches très prometteuses, mais on est encore loin de traitements sur l’humain car, là encore, certains de ces facteurs de transcription, à l’excès, peuvent aussi contribuer à former des cancers », souligne Éric Gilson.



Des humains génétiquement modifiés

Les courants transhumanistes plus radicaux évoquent une possibilité dérangeante : celle de modifier le génome des embryons afin de créer des humains « augmentés » de naissance. En 2018, l’expérience du Chinois He Jiankui a créé un précédent historique. Ce biologiste est l’auteur de la très médiatique modification, via Crispr, de jumelles, dans le but de leur conférer une résistance au sida. Concrètement, He Jiankui et ses collègues ont cherché à introduire une mutation du gène CCR5 qui confère une résistance innée au virus. Si l’opération a suscité un tollé au sein de la communauté scientifique internationale en raison du non-respect des normes bioéthiques (les modifications du génome des cellules embryonnaires sont susceptibles d’être transmises à la descendance), elle a également été décriée en raison de son manque de maturité technique. Les données publiées suggèrent en effet que les chercheurs n’ont pas réussi à cibler la région voulue, générant au passage une mutation inconnue. Le risque de « mosaïcisme » – c’est-à-dire que les organismes des jumelles modifiées contiennent finalement un mélange de cellules éditées et de cellules non éditées – semble également important.

Ce scandale permet d’esquisser certaines limites aux fantasmes d’humains génétiquement modifiés. De fait, si l’action sur un gène se révèle déjà problématique, alors la perspective de manipuler des caractéristiques complexes, comme la longévité, qui dépendent vraisemblablement de centaines de gènes dont les interactions sont loin d’être identifiées, semble en effet impossible en l’état actuel des connaissances : « Des études de population bénéficiant d’une longévité exceptionnellement longue ont pointé quelques allèles bénéfiques, en particulier ceux des gènes APOE et FOXO3A, mais il serait naïf de croire qu’une poignée de quelques allèles pourrai﻿ent suffire à conférer une longévité inhabituelle », confirme ainsi le généticien Francis Galibert. Mais il y a une autre limite plus fondamentale : « Quand bien même l’on saurait comment s’y prendre, nous savons depuis des décennies maintenant que nous sommes loin d’être réductibles à nos gènes », renchérit Jean Mariani. De fait, de nombreuses rétroactions dues à l’environnement et au parcours de vie d’un individu modifient en permanence l’expression de ses gènes, de leur transcription sous forme d’ARN messager et de leur traduction finale en protéines qui assurent les fonctions de son corps et de ses cellules. « Des milliers de gènes codent en réalité pour des ARN qui ne sont pas traduits en protéines, mais dont le rôle est de réguler soit l’expression d’un gène donné, soit le fonctionnement des ARN messagers. La complexité du système dans son ensemble est tellement énorme que faire croire, comme le propagent les transhumanistes convaincus, que la modification d’une séquence génique conduirait à l’amélioration d’une performance physique particulière est, pour la grande majorité des gènes, un leurre, voire un mensonge », conclut Francis Galibert.



Des prothèses augmentées

Reste que le rêve d’immortalité peut aussi passer par une hybridation de l’homme avec la machine, incarnée par Kevin Warwick, premier « cyborg » autoproclamé. Ce chercheur anglais s’est notamment greffé un implant au niveau du coude, grâce auquel il aurait piloté un bras à travers l’Atlantique, s’est-il targué sans aucune publication à l’appui. La question de l’augmentation de l’homme par la machine se pose par ailleurs au travers des nombreuses personnes « réparées » par ce moyen. « Certaines prothèses de main effectuent désormais des rotations de 360° au niveau du poignet, ce qui semble anodin mais qui est déjà, en un sens, inaccessible à l’humain “normal”. Les patients bénéficiant du cœur artificiel Carmat, qui fait à juste titre la fierté de la France, pourront-ils demain commander des cœurs augmentés de marathonien ? », s’interroge Marc Roux, président de l’﻿Association française transhumaniste. C’est bien ce qui amène Hugh Herr, du Massachusetts Institute of Technology, à prophétiser que même les « valides » souhaiteront demain se faire implanter des prothèses augmentées. Ce chercheur en biomécatronique est bien placé pour parler : il est lui-même équipé de jambes prothétiques lui permettant de mener une carrière de grimpeur de haut niveau. « Cette vision se heurte cependant à la dure réalité des faits : les prothèses mécatroniques ont très peu évolué depuis les années 1960 », souligne Nathanaël Jarrassé, chercheur spécialiste des interfaces homme-machine à l’Institut des systèmes intelligents et de robotique (Isir, Sorbonne Université). Grosso modo, ces dernières consistent encore à connecter quelques électrodes sur les nerfs sectionnés pour commander un petit nombre d’actions basiques (ouvrir la main, refermer la main, pivoter le poignet…), « et ce au prix d’un apprentissage long, entre quelques mois et plusieurs années », insiste le chercheur. En recherche de pointe, les avancées du machine learning permettent certes aux prothèses d’interpréter plus finement les signaux du porteur et d’étendre la gamme de mouvement﻿s possible﻿s. Quant aux implants cérébraux, initialement perfectionnés pour lutter contre certains troubles neuropsychiatriques comme la maladie de Parkinson, les épilepsies ou les dépressions graves, ils permettent désormais de recueillir le signal électrique au plus près des neurones dans le cortex sensorimoteur. C’est ainsi que des chercheurs de l’université de Pittsburgh ont réussi l’exploit, en 2016, de permettre à une patiente tétraplégique de commander à distance un bras robotisé, et d’accomplir certaines actions délicates comme positionner un cube sur une étagère.



Des implants cérébraux

Mais là encore, la longue étape d’apprentissage semble limitante : « Cet apprentissage est double : celui de la machine qui apprend à interpréter les signaux humains, mais aussi celui de l’humain qui doit apprendre à se placer dans un certain état de concentration afin de produire le signal adéquat et interprétable par la machine. Or c’est cette étape essentiellement non technologique qui semble la plus difficile à accélérer », explique Jérémie Mattout, chercheur au ﻿Centre de recherche en neurosciences de Lyon. Ce qui ne surprend pas Nathanaël Jarrassé : « Les bébés mettent plusieurs années pour “coordonner” leur cerveau à leurs propres membres. Il faut même attendre l’âge de 6 ou 7 ans pour s’attaquer à des actions motrices complexes, comme jouer d’un instrument de musique ou pratiquer un sport extrême », illustre-t-il. Le rêve d’une interface homme-machine prête à l’emploi, qui nous permettrait de remplacer nos organes sur commande, semble donc fort lointain. Que penser alors de Neuralink, la société du très médiatique Elon Musk, qui projette d’utiliser des implants cérébraux pour connecter à terme nos cerveaux à Internet ? « Il faut différencier les annonces de Musk, vraiment fantasmagoriques et probablement destinées à faire vendre le projet, de celles de sa société qui se concentre en réalité sur la fabrication d’implants plus miniaturisés », tempère Jérémie Mattout. Neuralink a en effet présenté l’année dernière The Link, une technologie d’implant cérébral qui remplace les électrodes implantables rigides classiques par une multitude de fils très fins en polymère souple. « Cette technologie pourrait offrir l’avantage de multiplier les points de contact dans le cerveau tout en minimisant le côté invasif », commente le chercheur. Mais difficile de faire la part des choses entre l’effet d’annonce et la science… car Neuralink ne publie pas. « À ce jour, la société n’a pas démontré que sa technologie amènera de meilleurs résultats sur un patient par rapport à la recherche de pointe, comme ce qui se fait à Pittsburgh », tranche-t-il.



Télécharger son esprit

Ray Kurzweil, jamais à court de prophéties, va pourtant encore plus loin. Pour le technoprophète, il sera possible dès 2045 d’atteindre une forme d’immortalité en « téléchargeant » son esprit dans un ordinateur. « Disons-le tout net : ce discours présuppose plusieurs avancées complètement hors de portée de la science actuellement », prévient Jean-Gabriel Ganascia, chercheur en intelligence artificielle (IA) à Sorbonne Université. D’abord, il faudrait pouvoir comprendre le cerveau humain et en reproduire le fonctionnement. « Or les découvertes en neuroscience tendent pour le moment à dévoiler la complexité toujours plus insondable du cerveau. D’ailleurs, au niveau très détaillé des connexions neuronales et synaptiques, aucun cerveau n’est pareil à un autre. Cette singularité, qui constitue vraisemblablement la base de notre personnalité, est très loin d’avoir été déchiffrée », pointe Jean Mariani. Si le domaine de l’IA progresse, son appellation est trompeuse : « On ne cherche pas à reproduire le cerveau, que l’on ne comprend pas, mais simplement à en reproduire certaines propriétés. Par exemple, les fameux réseaux de neurones artificiels d’aujourd’hui n’utilisent qu’une version extrêmement simplifiée de ce que l’on avait compris des neurones dans les années 1940 », souligne Jean-Gabriel Ganascia. Ce qui explique que l’IA excelle dans certains domaines précis comme la reconnaissance d’image ou la traduction automatique, mais qu’il soit encore inenvisageable d’atteindre une intelligence « généraliste » comme peut l’être celle d’un enfant de 4 ans. Quant au Human Brain Project, ce projet de recherche pharaonique fondé et financé par la commission européenne à hauteur de 1,5 milliard d’euros pour mieux comprendre les mécanismes du cerveau, ses avancées ne correspondent pas vraiment aux standards transhumanistes. En 2015, les chercheurs ont ainsi livré dans la revue Cell leur reconstruction numérique d’une partie du cerveau du rat. Simulant 30 000 neurones et 37 millions de synapses, elle ne reproduisait cependant qu’un volume équivalent à un tiers de ﻿millimètre cube.



La cryonie, une promesse en perte de vitesse ?

Si votre mort apparaît inexorable aujourd’hui, pourrait-elle être évitée dans le futur grâce aux progrès de la techno-medecine ? C’est cet espoir qu’exploitent les entrepreneurs de la cryonie, qui vous proposent de conserver votre corps dans l’éventualité de pouvoir vous « ressusciter » un beau jour. Plusieurs sociétés en ont fait leur fonds de commerce depuis le début des années 2010, à l’instar de Cryonics Institute et Alcor Life Extension Foundation aux États-Unis. Elles ont déjà cryonisé plus de 300 personnes pour une somme comprise entre 30 000 et 200 000 dollars. Concrètement, leurs thanatopracteurs interviennent immédiatement après votre mort pour vous injecter un cocktail de molécules destinées à empêcher la coagulation du sang, ainsi qu’un antigel destiné à prévenir la destruction de vos cellules, avant de refroidir﻿, puis de « vitrifier » votre corps aux alentours de – 196 °C, en vue d’un stockage final dans une cuve remplie d’azote liquide. La promesse est belle, sauf qu’en l’état actuel de la science, la garantie de résultats est pour le moins… incertaine. La discipline scientifique proche, appelée ﻿cryogénie, ne parvient en effet pour le moment qu’à congeler et décongeler quelques cellules isolées – comme des spermatozoïdes. Pour des tissus plus complexes, le problème est de parvenir à réchauffer l’échantillon de manière quasi instantanée et uniforme afin d’éviter tout dégât. En 2017, des chercheurs de l’université du Minnesota (États-Unis) ont bien réussi à cryogéniser﻿, puis réchauffer sans dommage﻿, un échantillon d’artères de porc dans une solution de 50 ml, grâce à une nouvelle technologie de réchauffement. Si cette dernière offre l’espoir futur de conserver certains organes humains (un foie humain nécessiterait une solution de 500 ml) en vue d’une transplantation non immédiate, les chercheurs préviennent cependant qu’une application au cerveau – organe hyper﻿-complexe et très finement irrigué – et plus encore au corps entier relève ﻿pour le moment de la science-fiction.







Confusion et fiction

Mais d’ailleurs, reproduire notre seul cerveau aurait-il seulement du sens ? « Les découvertes récentes de la biologie montrent que notre intelligence ne se développe pas indépendamment de nos sensations et de nos autres organes. Ne dit-on pas que l’intestin, truffé de neurones, est notre deuxième cerveau ? » interroge Jean Mariani. Et l’équation se complique encore si l’on s’intéresse à la notion de conscience : « Notre conscience n’est pas qu’une intelligence, mais aussi des émotions. Comment se créent les émotions ? Comment les reproduire ? Voilà des questions qu’à la fois la science et la philosophie n’arrivent pas encore bien à cerner », achève Jean-Gabriel Ganascia. Bref, le transfert d’un esprit dans une machine n’existe pour l’heure que dans les romans de science-fiction. « En attendant, les conférences des transhumanistes purs et durs continuent de faire recette », pointe Jean Mariani. « Des Kurzweil ou Musk introduisent volontairement la confusion entre ce qui est possible et ce qui relève de la fiction. Il faut faire rêver pour lever de l’argent, et ces businessmen l’ont bien compris », dénonce quant à lui Jean-Gabriel Ganascia.
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